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USINES 

Arrêté royal du 18 février 1904 autorisant la Société anonyme 
« Usine de désargentation de Hoboken » à complétel' ses installations 
par l'ètablissemeut de deux nouvelles halles . · 

At'rêtê roya) du 18 février 1904 autorisant la Société anony me 
des Usines à cuine et à zinc, à Liége, à citablil' à Chênée, une usine à 
ouvrer le cuivrr et le laiton. 

· . A~·rêté "?Y?I <l'.1 18 avril ·1004 a utorisant" MM. Jules et Joseph 
I>ewa odr · a etabln· dans leur II ine à Bressoux , ùn four à acier <lu 
système Martin Siemens. 

.\.rrè~é roy~l .du t4 , eplembre 1904 auorisant la Société anonyme 
d~? ugr~e-Ma1:1haye à ·étAblir un ~ihquièm·e Iia ut-fournea u dan son 
usme d OngrcP: 

- r 

LA RÉPARATION DES DOMMAGES 

nÉ;;ULT.·\i\T DES 

ACCIDENTS DU TRA V AIL 

Loi du 24 décembre 1903 
sur la réparation des dommages résultant des accidents 

du travail. 

LJtOPOLD Il , Hoi dr, Belges, 

A ton p1·é rn ts et à veoi1·, SAl,UT. 

Le:; Chamb1·c;; on t atlopt ·• et Kou: sanctionnon s cc q II i :< li i 1 : 

Cll APITRfi.: PH.Ei\:IŒR 

Des incleuwites . 

ÂRTLCLE PHE)HEH. - La t'épara tion des domma.,,es qui 1··sultent des 
accidents survenu ' aux ouvrier de entl'ep ri e:s vi.c à l'article 2, 
dans le cours et par le fait de l'exécu tion du contrat de trava il régi 
par la loi du 10 mar 1000, c.-t 1·églée co nformémenl aux cli positi on 
de la présente loi. 

Sont assimi lùs aux ouvriers les ap prenti ~, même 1.1 011 salari és, 
ains i r1ue I s •mployù· r1' 1i , à raison de leur pa t·ti cipation direct ou 
indirecte au trava il , ont 'otuni aux mêmes 1·isqu e qur le · ouvri -rs 
et dont le tl'aitcment annuel, fixé par l'engagement, n dépa . e pa 
2,400 franc . 

L'accident u1•vcnu dan s le co u1" de l'exécution du con trat de 
travail e t p1·é ·unu-., jusqu'à preuve co ntrai1·e, s111·v •11 11 pat· le fail d 
cette x · cut ion. 
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ART. 2. - Sont assujetti ' il la pré: nte loi les entreprises, pi·ivées 
ou publiques, désignée ci-apre. : 

I.-Lesmine rn in i '.> i-es,carrien' · ; le fo urs à coke ; tes fa bri
qt'.es cr~gglomt'•ré · cl<• houille; l<!ii 1'011 1· · r t atr lif' r,; tle iwi'•pa i•ation dr.· 
mrner a1s et de · pl'Od II i t.- d, ca rrièl'cs; 

LPs haut. fo 11 r nPaux, a ·iéri s, usi11 . à [ll'Od11i 1·r e l à ouvl'er le fer 
et les autres méta1Lx · les fonderies: 

La co_nstruetion des machi nes et ~nvrage" mrtall iques; le fo ra· ,_ . 
les ateliers de fcrronnrrie, scr ru1·er ie 11oèl I'Îe. le t ·1 d ' . · . . . , , r-ava1 es 
metaux ; la lahrlf'al1on cl s boulons. rlous, vis . cli aiiw;:, fils, c .. l blc . . 
armes, coute.aux et au tre:; u, trn ile on ohjets Pn métal; 

Les g laceri e~ . v~rrc1·iP . . Cl'Î ta llcrir,: , g-ohclctt r:r if's ; la fa brication 
des p1·odu1ts ceram1ques; 

La _fabri ~_ation dr;; prnd11 it~ cl1imi<p1t· . . du ;;az Pt ri<·~ ~0 11 "-pmrlni l,:. 
des cxplo,-11 ~. rll'~ all11 nwttc·~ drs lt11i lr ·· cl . 1 . 1 . . . . s . "" >n c1 g·1p,:, f Ps ":,vo n~ dr.-
cou lr 11 1·., r l vrrn ,s dn c~n iil r·l ,,i ,,c• 1 . ' 

• • • , c, , , . , ( Il Jl ilji it ' l'; 

Lr tann r 1·1es rt Ir" <·n 1·1·oi r1·ir ,:: 
Lr;; mo11l ins '1 ft i·ini•. 1 . l . 

·. ,· . , ' ' . <'~ fl'a,s1•1·1l's , lt•s 111 a ltc>1· ic:-: . di"li llrrir 1 
lal)l 1cat1rrn dt>~ r;iux rrazr·u"c•s . '1 f'·i ]) ,· . t· t1 · ; a 

L ,.. · • ' ' 1 1('.t 1011 11 S UCl'(' • 
es t1·anux de 11 . , · · 

, .· i ,1r,n11nt•1·11' . rl1a1·1•<' nle . JH.! io t11 1'a~c C'l t . at1l1'C'. 
tra,aux dr J"rndn~tri, 1 1 1 . ',... •i r1. 
t1·a,·a 11 x dr l , . . < r " i;1 11nr•nl : 1 .. r·am11 naµ-r des •hrm il)t'·t'" ; le. 

· r, ras,rmrnt. Cl'f'llf<l'lllr1it dr 111it, . , . . 
autre;: tra,·a11x rl11 g-i:n ir t·iril: 1 . , pa , a,.!"l' . u,1r• r1p l'l 

I.e,- rxploilation. l'o i·c tièrr:.:: 

Les eotrepl'ise. dP transi rt~. par tcr1·e de , 
les rntrrp'.·i~es dt> nai·i·•·ll ion i 11. . . · pPisonnp;: <· t de choses: 

,-., I C'l'l(•[l i·P, de lta lar,p J, 
ri dr dragag-1•: 1<·:.: rntn•pt·i r . I' . ,., · t t t·rmorrru agr 

h · ·' r <•111 111a~a~1na"!' cl' 1 Il 
c argemcn t rt dr dc'·!'lia ,·"'t' lll!' t t. 1 . . 1 . . " · . r·m 1a ag-r , ri<! 

" 1 · rxp 01tr1 11 nn d 1-1. 
IL;léphoor;:; · ' 1'" c· <'g·1·aphe" c· t cl r:.: 

L<>. ent.rPp1·i~r,: cl nnt l'!'xr i·,•i, ·,• ro 1 . 1 1. . . 1 ip111· c• c•11rpl c i 1 
de gaz 011 cl l' lr·\'11·i1·iti'• . clnn t '1 i , 11 .· • ' 11' 1, 1pP111·. d'a il' . . , 1 , con l'X<·t·rlc• 11 111• 1 · . . . ' 
par a1·1·clt l'oya l ; im, tp a dt·le1·m inr ,· 

F:t. l' ll gént'•,.a l, 11•;; r1 rl 1·1•1JJ ·i~e:.: ni1 il r t I'·. 
L. t . l . 1 " , t " sa"!' . 1 1 l l ' (' ll)[lOl';t ll'C, ( I' 11 1;11·lri11 r• . Ill . . ,-. ' <Ill l"l:ll ll' l.ll r111 ';1 
• ' l i e•:,; jléli' Ill)(' /01·1•1• . ' 

1 homme uu dC'::< ani 111aux; au t1·e que Ct'll , de • 

II. - J.r:.: rxploi lat io11, i ud ll :.: ti·ic•l l , . - · 1 . . , c ~. 111111 ,·nm 1 _. . 
,.,, .. , ,·1 c ''""' ,•111111 1, ·1·, "' ,.t 'Jlli O ,, . 11 i,1•:- dans IPs ,·~[i',,,.0 _ 

. ' 1 11 p<•11t li a h1 111 r 11 . ' ,... 
au 1Du1ns: 1·n1r11 t ,·111 q 011 ,.1.ic-r·~ 

LPs expluila li11n :.: ;wr·i,·o ll's . 
,.. . tp1 1 ncc11 p<·nt 1 1. 

ia J1t 11 ellemrnt t1·oi" ou,rirr. au moin,: 
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Les magasins de omme1·cc où l'on emploie habituellement t roi 
ouvriers a11 moins; 

III. - Les en trcpri es . non 1·i:.:r:cs ci -dessus, don t le cara tère dan
gereux aura été 1· connu p;i r a l'l' 'tl; ro,yal, !': n i' l'aY is de la commis ion 
des accidents d II l ra va i 1. 

.-\.RT. 3. - Let ch f d'enlreprisc 011 de partie tl' 1111· •pl'isc non 
visée à l'article 2 ont la fa ull { de e sotLmetlre aux di,:po ilio n · de 
la présente loi. 

Ils feront à cet ,ff,t, le ca- échéant, une déclaration cxpre ~c, dont 
il leur seradonu· r;c'pis ·• augreffcde lajnsticedcpaixdu iè"'C 
de ren treprise. i l'cnlrepr ise comprend pl usieu1·s cxploilations di -
tincte:s et situces dans diffé rents cantons judiciaire,;, la déclaratio11 
sera fa ite au greff de la jn. lice de paix du jège de chacu ne dr cc" 
exploitations. 

E n cc qu i concl'r11 11 ~ ('11 l1·t• p1·i:;c son mises a n rt'•gi mc de la I i ùn 
15 j uin tR!Jfi 11 1· lr.s 1·è;:tlP111Pnts d'atelier, mention de l;i tl êcla i·ation 
sera i n~é l't'·c da n~ 1111 1·è1.dPmrn t t1 'ateli e1· 1·éd ig-é C'I affichc'i ·on fo1·-
111émrn t ii la prèditr lo i. 1•:11 dP11ors dr cc cm:, la dc'•daration n' a 
d'effet que ,;' il r:-:t p1·011 r1'• qu'rll r a étê conn ue di• l'onvri r «va nt 
l'rng-agemrnt de CP lui -c i. Le fait tic cett, conna issance pr11 t ètrr 
pronv· pat· toute,; YOi de d roit. 

ART . 4 . - Lor ~q nr l'a c-idenl a ,·, t · la ca nsc tl"uor in apa il· t m
porairc et totale d11 travai l cl pins d' nne semaine. la ,-ictimc a d roit , 
à parti r du jour qui ni t t'ac i leu l, a une indemnité jonrnaliè1·e 
'•gale a 50 °/0 du ~alair quotid i n moJ en. 

Si l' incapacité te1nporail'C e~l ou devient par tielle, celle i11demni t1} 
doit êtr équ ivalen te à :'iO "/o rlr la différence cnlr I salai re de la 
victime ao lériru1· mr nt à l'arcident c>I relu i qn"ellr peut p;ag-ne1· 
avau l d'èlre compl · 1 menl r '• tabliP. 

S i l'incapacité est ou dt·,·ient permanente, une al locatinn an nn Il 
de 50 o/n Jütermio1'•r <fapt·è: Jp degré d'incapa Ïtt•. OllllllC il ,·i nt 
d'être di t, rc111 pl;icr l' ind r mn ilL; l l'1npo1•airo a compter <ln jour où, 
~oit I a i· l'a•eo1·d de · pa l'tie:, su it par u11 jugemcJ1 l d finitif, il e t 
constaté que l'i ncapaci té p1·é en te le ca1·;.lCtere de la permanence. :\. 
l'expiration du délai cl revi ion p1·érn à l'article :30, l' allocalion 
ann uelle rsl rcmplarrc pat· nor rente viagère. 

ART. 5. - Le cl1ef d'entrepri:-:e rst tenn . conform ;ment aux dis
po. itions i-apr · , d ~ fra is méd icaux et pharmaceut iques ea u ·s par 
J'arr ide nt et fa i1 penda nt les ix premier~ moi,;. 

.~i le chef ti'eolrPJH'i,.r a i11stit né, à .-a ch;u'ge PXcln,-ive, un ~rrvice 
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m 'di cal et pharmac utiq 11 c •t n a fait mentiou dao· uue clau e 
pécia l du règlement d"at li<'r· , la ,·i tinw n'a pas 1 'choix du médeci n 
t du pha rmacien · il C'n c, t de 111 ' mr. lor q1w, à défau t dc- J'èglcment 

l'a t lic1·, le,; pa1·tiPs sonl. pa1· 1111 ' ,;Lipu lation spécia l • du cont rat ùe 
Lr·avail , •onvPn uc;: q11P 1 :-:C'1Tirt' 1•~t instit111~ pa1· I • c:licfd'cn trcpl' i:;c. 

Da n. le· a utl'c;· ca~. la ,·icti m a lt• ·hoix cl II médcci n cl du pha ,,_ 
macie n ; mai: le chef tl 'cnt rcp1·isr n·e. t LP11 11 <JH'it co ncu rrcncr dP la 
. ommc fixe'• ù forfa it pa l' un ln1·iU•la hli pa1· a l' rêlc'· r·oyal. 

Les io lemoité;:: po111· fra i." mfali •a 11 x et ph a1•111ac uliques ponri·o nl 
èlr payées a ceux r1 u i en ont pr i: la ·lt ar·crc. Le: per·sonncs à qu i cC's 
fl'ais soot du· out une action directe con lrn les chef;, d'entrcp1·ise. 

AnT. 6. - Lor;:qu' l'a~cidPn l él ·a11 ,·t'· la mort de la victime, il Psl 
alloue\ le cas ùchéa nt. Ir~ i11 ucmnitc;. u ivan tr . : 

t• ln<' om mp de i5 fraru·: pou r· fra i,; r111H;1·ai l'e .. Le dc1·ni •1' 
ali néa dP 1·a r ticl :'> est a pplicalM ;'i cil• ind •m nit<;; 

2° n capital 1·epr; ·en tant la ,·alP111·. ·alc11 11:C' en r ai. on de l'âge rit> 
la v ictim' au moment du dc'·c ··~. d'11nr 1·enl1• viagë,·c 1·!:rale à 30 % du 
sala ir annu 1. 

,<' capita l c .. t Pxcl u:iH•nwn t altr ihut'· aux rali'·~o ri cs clr person nes 
•i -a prè._ dt'•s igo(',p : 

A. Au conjoin t non di,·or t'· ni ~i'·par·i'· dP co r·p , i1 la cond ition q 11 r 
1' ma ,·iag soit antt'•1·icur i1 l'a ·cid(•nt : to11tc•foi s. le Y ut' 11·a d1·u it i1 
l'ind mnitr qu<' lor·sque la victim0 c'•ta il l"O II ,:outi n ; 

n . . \ux cnfont. 11\:i tim :, n1'•s 011 011r:t1l' a ,·anl l'acc iden t, et a 11 x 
1•11 f;rnt ~ nal 11 rd i, rr,•01111 11 ,: al'a nt 1·,u·C'iil nl. 1'0111· a ntant que les 11 11 :-: 

t le. a u t1· l" :-11iP11 t ;il!<'·: de• 111 .. i n: dr [ ( i ;111~; 
C. A11x p tit;;-1•nl'a11ls ,i~1;,; dC' mn in" de• 1(\ a 11 s ain:-i qu'a ux ascen

dant. . ,Joni la vi<>tim1• rl,1it IP ~o ,1 ti1•n : 
D . . \11x fl'<>1· s <'l ,:rr•11 1·:-:. Ü;!•··:,: d1• 111n i11 -: d1· In an;;, dont la v icti m<' 

rtait [(' ,:0111 ir n. 

L 1·011.i0i11t 11'a dr"il q11·a11x l!'ni. ,·i11q11ï 1111'.- cl11 ·apil al en ca. dP 

·on 0111·s an•c pl11.;i1•111·,.: 1•111'anl,:; il a dl'oil a11x q11at1·1• cinq11 ièm<':<, 
ro ra,.: d,• co ncou r:< . , nit a1·,.,. 1111 ~P ui f'1d'a11l. s, it an•c 1111 011 plui-:ie 11 r:< 
aya11I~ d1·niL de:-: a 11Ll'1·,: ,•ati'·;..:·01·i1•.,. 

Les P11f'a11t~ u11t la p1·io1·i t, ·· ,111· If':- ,1ya 11l :< d1·,iit d 'scaL1\rroric. Ct!I .D ; 
1P~ ayant;; drnit rie la <>at(;g-01·i<' (' 1•x(·l111• 11 l t·r11x de la calégor ir D . 
l·'.11t1·p ;1ya111~ droit .i ·11 111• 111 • nH· <'a lc'•g-oriP, il y a liru il Jtai· tage éga l 
pal' têh•. Tn11tr'i'ois , il di'•fa 11 t dt• 1·011jninl ,: 111·viv;i11L , le: pctit s-cnfaots 
\-ipn nenL e 11 eonro 11 1·s ;11·,,,. 1,·,: 1•11 1';1 111 ,:, 111 ai., lv p;11 ·la.t,· ,1 Ji1,11 pat· 
,ouclw. 

DOC )JE~T \ D~l r:-,; IS1'RA l'lF:s ·77 

Le pari" d 11 conjoint •t d,: a. cc1u1anL :,:ont con ,cl'ti, ·· en 1· nte 

v iaaères . 
.Le pai·t. de. a u tr · ayant - cll'Oit .. ont c01wertie. e n 1· nt l rn-

·1.e- dont r , xt in •t ion a111·a l i •u uoul' chacun il l'ëii.r de l ü an:s. pora• · • . . . ~· . 
T.e j ng' peul to ul foi,;. i1 la 1· ·qu · t • dt• tuut 1nte1·p,;:,:e, 1 al'ltc p1· •ala-
blcinc:nt cnl'1Hl 11 r:- 011 a l' pl'lt•C';cl, ordo11 11e1· uu a11L1.·c moù ùc pla 
me ut du capitn l ; il pru l au,-:-:i. da ns 11•,; rnè1u •:; e 11d iti on:-:, modifier 
éq1Ji lab l •ment la ,. ;partil ion du ·n pita l c•nt1·p aya 11t,: d1·oit app •l t'.•s 

conc111TC!l1lll n t. 
A.nT. î . - l.a ,·ictillll' 0 11 :s1·s ayanl,s droit 1• •uv ··nt d!'111a 11dP1' qu 

Je l ier;;: a 11 pl11,: dC' la ,·al1•111· d • la 1·p11tC' ,·ia;i;èr·P !cul' il payi"· eu 

ca pital. 
[ ej110- • tatu 1·a au miPnx de l'in t ~1·èt ù •:; ùcnrnnd u1·s. ap1·.,s que 

Jcch fd'cntr v r·i au l'a élt.'• •nlendu ou dùmcut appel'•. 
En ca d'i n apacilc: pr1·111a11 c11 t parti lie, 1 ·• j 11 g-C' p ut au :si. dans 

les même. forme-, ù lad •111and de tout int •r·e "t!, r·doou 1· qur la 
,-aleu1· de la 1·ent :oil i11t1•g 1'al ment pay··r eu capi ta l à la rictim • 
lorsque le a1T··1·ao-es annu ls n · ;lève pa~ à 00 frao •:a:. 

La valeur de la l'Cn t ,·ia•~· 1·' ra ca l ' ulée con!onni.'•mcot à un tarif 
appro uY; 1 ar· a n ètô ,. al •t préalabl ment :-:011mi~ i1 l'a Yi d la 
corn mi ion cl a idc11t;; du t,·a ,·ail. 

ART. 8. - 1 c. alai 1·c ·cr·varit d hase à la î1xatio11 d.c incl mnil; 
. 'entend de la 1·émun1\1·ation effective a ll ouée a l'ouvrier e n vertu du 
cont r·at, l end a n t l' a unt'• q II i a p1'1ic1\dt.'• l' accident. da ns 1 ·cu trcpri. e où 

cPlui -ci est ani Yt'. 
Pou 1· le 011v1·i 1·s oc 11pt" dq,u is moin ·d'un a nn'•eda11 l"colr•

p1·isc, 1 ;;alaire d it ,,· •nl 'nd1·, cl la 1·ém11nération cil' •cti vc qui leur 
a t'•té allou(•r, augmente'·, tl la r•munératioo moye u ne allou ·,r aux 
ouvri rs d<' la mèmt• ·at \0·01'ic p ndan l la période oécc ~a i1·c poul' 
compl •ter l'alluéC' . 

Lorsqu l"enLl'cp1·i ·c• u • omporle qu'une période habituelle d 
!l·avail inf"•rieur' à un ann1··e . le ca lcul cl l'indemnité ' pèr n 
tena ot compte tant lu . a lait' allou ·• pour la périod d'acti,· ité que du 
gain de I' ouvri r p 'nda nt le rc te de l'an née. 

Lor q ue le ·ala ire annuel dépas e 2.1100 fran c . 
considé1·atioo. pou1· la fixation d iodemnité qu'à 
cette. omm . 

i l n'est pri· n 
oncur1 nce de 

l•: 11 ce qui co n r rn (• 10., appren ti ·, aiosi que le: ouvriers àg;s cl<' 
moins de '1 · au. , le . ala i1·c d ba e ne sera jamai inférieut· au salai l'e 
des a t1t1 ·t>~ u,Tie 1·::; le,: moins 1·ému ué1•é:; de la mèml' at(,gori pr•of('S· 
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sio.unelle : il ne .-e1·a c11 aucuJ1 ca .. , t'.•val 11 ù à moin~ de 3G5 l'1'ancs 

par an . 
Le sa laire tt notidicn 11103,cn s'ohti ul •o tlivi ,;,rnt pa1· 365 le chiffre 

du .. ala ire• anoue>l dM1•r1nittt'• •onl'ol'm<'•r11cnt aux tl ispositio 11 _ qu i 

p rfo~d e o t. 
AR1'. 9.-Le ourn1·ncrnc11l p•ut, pou l' tksind u. tl'ic·dél •rminér., 

et apre. a voi 1· pri. l'avis cle,; . ectio11 · compétent . des Cousei ls cl~ 
l' Indu tri el du T 1·aYail, d ··cidc1· que le ,;ala ire de basP :era fixe 
d'aprè: la moyenne annuel! des alaire:· a ll ou··s ao lt'! 1•i 111·em -nt it 

l'acciùenl, p ndant une p\ l' iode de dix ans au plu.-. 
ART. 10. - Le alloc:it ions détel'lni n ;c aux arlicl s qu i p1·rcèdr1.1t 

:oot à la chal'o-e excl.u. ive du ch r d'rntrcp ri . e. 
Toutefo i . ,: ch f d'eatr p1·ise cs l , san · préjud ice de ce qui es t di t à 

l' arti le H. exonér·ti de cett chai·,,. ' il a contracté, pour le pay meut 
de-· dites allocat ion., ··oit a\·cc u11 • soc i,; t<'• ù'a . ~u1·auc ag réée coof'or·
m 'ment aux di I a. ilion s du chapitre Il de la présen te loi, so it avec la 
caisse <l'a .. uraoce orga ni c\c c•n \·crlu d1 · 1·a1·ti ·Ir ~=l3. En pa1·cil cas . 
l'a. su rem· et ùr p!Pi n droit s u!J 1·0~·,., aux oiJ lip:a ti,1 11 : du clie l' d' 1Jt1·e -

prise . , 
A défaut u·a\' Oi l' co11t n1ct'• 1:01 111m• il ,·:t <lit ci -tlP:<su ~, d sa11:< p1·c·-

judic d • aut1· • · ol.Jli:;al ions l'é:<tillant cl!• la pd·sc 11lf> loi, les ·~1 •fs.de~ 
entrepri . es prin\es :-:o nl lrn11,; <lP <:o nl1·ibuP1' ;111 fonds sp.-·ria l 111. l1!1lt' 
pai· l'arti 'l<' :20; il ,: pP11\·r11 t ni'·a11111 in:< (' 11 ·· t1·r d i;;pc•11,;{·~ par _at'l'~'.tL· 
miui s1ériel, ,; 111· l·a\ is de la ·0111 111 is. io11 ck :< a<:c id,•nt.- d 11 l1·ava1 I. s il :< 
ont ga i·auti 1, pa_yernco t ··vcn L111'l des alloca tirlll~ d:rn :; l · · cond ili ous 
et de la manier• qui ~i-ron l p1·e-i'1·i1 rs par arrè tt'· 1·0.ral. 

. ~R'l'. 1-1. - Le~ chefs d' ·11lreprisc ou lc u1·;; ass ureu1·s pe uvent 
coovroii· ,1\' • · k s coc i1'·té. muluali str,; 1·eco 111Ju e- pal' l<' gou\·c1·orm<'ll 1 
q 11 ~ cclle:::-c i as ·u1111•ronl. p .. ndaut_.· i.x n'. oi::: an plus a pal'Lii- de l'a ·c i 
drnt. le ,-ervice de. io dr 111 o it,··~ q111 :<'1·a1r11 l J11 •sa leur:; m,mhrc. eu 
ca:-: dïn capa ·il ·. tlP tra\·ai l, a la co ndit ion toutPfoi ~ qu'il . oil .i ustifit'•: 

10 Qur Ir,: ct,•bitl'ur,; d , c ,,: i11dP111nitt'•s ont pri:< i1 11' 111· ·ha1·ge u~r 
quotr pai ·l dr Ja col i ·a ti o 11 ùe 11111lualit1• . C ltP q11 ol<• pal'l. M•tr1·m111er 
de commun act:01·d, Hf' pou 1·1·a èt1·(' inl't''l·ic11I'(' èlll li<'1·.; 

20 Qu~ le;;, "o il;tés ill lt·i·es (•c,.; aecun l('Jlt à IP111·~ me111h1·e,; IP: mènw: 

cco ut· <'Il ·a~ de ma lad ie 11 11· r11 ' i.li> de' hll'ssiirr . 
S i lt· ,;p 0111,. jourua lir·1· aeer1nlt'• pa1· la ~n •iélc'· r· ·t i1 11'é1·i ur il l'in 

demnité dtH' 1, 11 \·pi·tu de la pré,;Pntc loi, le cl u~r 1J'e11 Ln·p1·i : e 1•.-L tenu 

de v r~rr la différen P. 

n al'l'd'• l'o:ya l l'é~lpi·a 1<-s c,111 d il io11 s aUXlJIIPIIP · Ir,;; o iélé~ 

... 
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mutuali te po111·1·ou l a . umrr !( .crv iee dP .. . ccou 1·s nanl li u de 

l'indemn ité tcmpol'air . 
Ain. 19. -1 es ind mnih'•· tempor·ai1·es sont payahl . aux mêmes 

L·poq ue: qurlcs:-alaire:; l •· a ll o •a ti 11 ·a1111ul'ilesetl · a1·1·cragc des 
1·c•ntes sont. payable L1.·i111 c ·tril!ii 'mrnt pa1 · q ua 1·t ; le· frai s funérafres 

sou t payables dau le moi · ùu dêce . 
\nT. ii:$ . - Les inden:init \;; duc eu \' l'tn ùe la pré eut loi aux 

,·ic riow~ d'a c iùenl , uu à lP11 1·s a} ,1 11 ls-d1·o il u oul ce!;sibl s ui saisis-
salJh•,.; qut> puu1· eau~, d' bligation ali111cnta i1·r h'•galr . 

CHAP l 'L'H~ I L 

Des ga1·a11tieg el d l'assw·anc ·-

AnT. 1/1. - ~aul' dau lf•s a.- dêl<'1·m i11i:·. a l'a 1·ti le iü, le chet 
d'cntl'cpt· i ·' c ·L tcu u de co11. titue1· le ·a pilai de la l'ente, cooJ'~rmé
meot au ta1·il' vi ·é a l'al'l i ·le î. oit à la Ca is~e gên '•ralcd' '•pargne et 
de retraite, :·oit it un a ul.1· • c'• tabl is emen t agi'· é pour le e1·vic des 
r nte,,. n arrêté royal détermi11e1'a 1 . cond iti ons 1· •c1u i5e pour cette 
ao-réation, qui ne l 011 l'l'a ët1· accol'(lée pat· 1 Go n \·e1·vemen t q uc su r 
l' avi de la Commission des accidents du travai l. 

La constituti on du capita l doit être cffectu ;c : 
En cas d mort d l'o uni er, da ns le m i de l' acco1•d entre le,, 

in tt'•ressé et , ü défaut d'a ·cord, dan ln mois du juO'em utdéfioitiJ'; 
En cas dïn apacit, p 1·manC'utc de t1·avail, dan le mois d l' .xpi 

ratiou du cl ' lai de revU n I 1·évu a l'article 30. 
'l uutcfoi · l : établi rmeut · ·ha1·gé du se1·v ice ù : 1·ente pcuvcnl. 

sous leu1· l'e~ pon -abilit i:•, ac 01·dc1· de· délai s aux ch •fs d'ent1·cpri • . 
, :es éta hli ss •ment~" 11 1, tian cc ea~, u!J1· gés aux action- c•t privi -

1· g s dc laY ictimr,cttl• . esaya nt -dr it. 
ART. 15. - La c1···a n r de la vi 'tim d l' a ·c ident ou de e ayant -

droit e l garan t ie pu un p1'iYilè0 ·e qui prend 1·ang immédia t meut 
après le 11 1° et so 11 ,1 le n° 4b1~ tic J'al'li l • Hl ù • la loi du 16 dé cm 
br 1851 SUI' le. priYil'•0 ·es et h.)'IJOlhèqu 

ArlT. 16. - Le ch f d'eutrrp1·ise e' t d ispco:·é dLi ver ernenl du 

cap ita l de la 1·en te s' il justifi e : 
Qu'i l a subroge'• 11 11 a ' su 1·,u r it es ob liga tion~ conformément à 

rart iclr 1 O. C li e su l.Jrogation ,•m po1·lr. 1 ihrratiou du pr i vi lèp;e établi 

par l'article 15; 
Ou bien qu'il a o-a ranti 1 . crvicc de la rent eu d '•po. ant confor-

mément ·aux 1;o nditio11 · à ùéte1·111ioC'1· par Hl'rêlli 1·oyal, à la Ca isse 
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des dépàt· el coosignations ou à la Cai. se gé 11.,1·a le d'ép~rgne et de 
. ,t, ·t des titres d' une ,al •11 r ·uffi -ante pour assu re1· ventuellc-

1 c rat e, , · t • ff t · 
m ot la co n tituti on du ea}'ital doul l rnr -emrnt II a pas e e e ec_ 111' . 

li est é"'alcmcnt dis[ cnsé de vet·:<cr le ca pital Je la rente s1 la 
coo titut ioo érnoluellc de cc capi tal ou le• ·ervic de la ren te e" l 
as ur·· par une liYpotll èquc, u unt, caulio.n, _dêcla rée ·uffi:anlr pa_r 
le jun·c cJ pa ix , ::a u!' appel, a_p'.'è · ri11 e la Y1cl1me ou ses ayant. -d1•01t 
ont été colcnd 11 - ou dùmco t c1t ·•. 

Le j ugemcot désign e le i rnmcu bl ~ gl'en'•: dr lïiypolhèq 11?: l' ob .. jPt 
le la gal'an ti c el la "01111 ne j11:<tp1 'a co11cu1·renl·c de laquel!t~ l 1nsm·1p-
tinn peut être prise . . 

LC' j uge peut aus' i dé larc1· : 11 fli sa11 le l'afl'ec tali on, -~ ~a g~1·ant1t> 
do nt il s'aO'it , d'une i11 $c riptio11, ·o it po111' la prop1·1ete, soit pou1· 
)' 11 ;, ufruit , au g raod-livr' de la cl tle publique. 

Le' in sc ripti ons ou l •s O[ipO. ili ou: so nt requisrs, r n Vl' r lu d11 
jugement, so it pa1· If' uTeffiP r, so it pal' le pr11currur d11 H.oi, ~oit pa1· 
la Yictirne ou les ayants-droit. 

L'articl 3~ est a]Jplicahl<' aux actes p1·én1: pa t· la pré~cnte tli spo
:<itioo . 

.\RT. Jî. - -·eronl agr<'·1· · aux fin · d la pré~:eote loi les cai . SP:< 
commune d'assurance con lr le. a· iLl •11l., coll titu ée. par les chef,; 
<J' ,n trt•p1· i~e, ain:i qu e Ir:· ompa i,; ni •:; ù'a · ·u1·ai11:c-- à primes fixr~. 
q11i . " confo rrn •1·ont a11 t·èn-l<•mrnt à étalllir pm· anèlé 1·oya l. 

Lr · a·:::u1·eur,: ag1·è1•:< ;,.011! a: L1· int à coll tituer df's réser,e;,. 0 11 

ca ut ionnernr1t1:< da11:; le condition!';:\ dt'•lrrniin 1· pa 1· le riwlcrncnt. 
Le lll Oll taul de: ré e1·vc ou ·a uli ntH'menls es t affecté, par pr iYi 

leo·p , au paiement des indemni li• . 
Aucune clau,:e de déchfan ·e 1w 1,ou1Ta èt1·c oppo ée par les ass 11 · 

1.,.11 1-~ agréés aux créa ncie1·s tlï II lrm nitr:; 0 11 aux aya 11 ts-dt·oit. 
. \ 11 ,.. i 8. - L'agréa li on ~P 1·a ac orde ' Pl l'l.'\0 or1111··f' par If' Gou ve 1·

n •meut, qui prend 1·a 111 ·1•a lable> ment l'a\'i~ de• la Co mmi :<sion de,; 
accideots du trava il. 

Lr.. arrêt1:s royaux ct ·ag1·ra lion !'I dr ri'•,·ocalion :eront in :rr ·,. au 
\iloniteur . 

La li str de" ,:o ·it'•t ··s ag-réée · ,: ra p11lilit'•1• lo11 .· leli ll'Oi. mois au 
Jlnnitew· . 

AnT. m. - Les cais ·r.s comm 11 11c:; d'as:u1·all ·e contrr les ac ·idenb, 
agréée en ,·ertu dr l'a1·ticlf' iï , jouiront dP la ca pacité.iut· id iqu <' cl 
tles aYantage altl'ibut'S pa1· la loi d11 :?I) n1ar,; 180' aux cai:sf'R 
comm une: de p1·é, oyant'f' l'tl fa \'Pu 1· tlp,: 11u 1 1·i .. 1·s 111 i np111.,_, r i·co 11 n 11 e~ 
pal' le Go u vel'llemco l. 
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Les statuts des caisses communes pourront stipuler que les iodem 
nités du chef d'incapaciP de travail seront, pendaot un délai qui 
n'excèdera pa. six mois a partir cl f' l'accident, directement payées 
aux victimes par le chef d'entrepri s ou pa1 une caisse locale fonc
tionnant à son intervention. le tonl ous la garant ie de la cai;,.sr 
commune intéressée. 

ART. 20. - fi est iostitu; ous le 110111 de fonds de garantie, une 
caisse d'assurance co11 t1·c l'insolvabi lité patronale; cette caisse a pou1· 
but de pourvoir au payement des allocations dues en cas d'accident. 
lorsque le chef d' entrepri se e. l en déf'a 11t dt> s'acqui tter dp;: oblip:a
tions qui lui incombeo t. 

Le fonds est rattach11 à la Cai: . r des Liépàts et con ig 11 atiot1::;. 
L'intervention de cc fond: c. t ~nbordoonée à la constalati n11 

prùalablc du défaut cl'cxéc nlioo dt>$ ohlicrations du chef d'eol1·cprisc 
et, s'il y a lieu, de l'a surcul'. Cette constatation est faite par lc jugt• 
de paix, dans le formes à établil' par arrêté roya l. 

La caisse pourra exercer un · rrcours contre les débiteurs défail · 
lants ; elle est subrogée aux droits, actioos et privilège des \'Ïctime,: 
ou des ayants-droit , taot à l'égard des chefs d'entrep1·ise qu'il l'égard 
des tiers. 

Le recour. co ntre les chefs d'cntr 'pri··c e· t exe1·cé, pat· ,·oir de 
contraiote, coUJme en matière de co nt1·ibutions directes. 

Le fonds de garantie est alinH nié par des cotisations mise' a la 
charge des chefs de::; c11trcpri:e. privées qui. sur réqui :- itioo de• 
l'administrat ion de contributions directes, u'anro11t pas ju tiiié du 
contrat d'assu r·ance prév u a u 2• alioéa de l'a1-Licle iO ou d la 
dispense visée au 3° alinéa dn même article. Un arrèt1' roya l 1·ègle la 
déclaration P.t lrs autrrs fo prn alité;;; it r xi ger en ,·11 P. d' étahli1· <'P i tt' 

.i usti fi cation. 
Le montant des cotisations est tléterminci par arrêti• roya l, s 111· l' a vi · 

de la Commission des acc idents du travail. 
Les ràles d'assujeltisscmeot oDt dressés, le recour$ des impo:ê. 

s'exerce et les recouvrements sont opérés , au besoin par voie cl 
contrainte, comme en matière de contributions di1·ectes. 

CHAPITRE III 

De la rnspon abilile civile. 

ART. 21. - Il n'est en rien dérogé a ux règles générales.tic la 
responsabilité civile lorsque l'accideot a été inteotionnellcment }'l'O

voqué par Je chef d'entrepri e. 
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. 1 s domma ,,.es i·ésultaot des acc1<leuts du 
. auf cette exception, 0 · • fit <le la 

. · . · har"'e du clief a ·entr pnse, au pro 1 ' 
t i-av aLI ne donnent heu, ac . 0 , . 1 ~ • ;paration ..: détermi nées 

icti me ou de e ayan ts-<lro1t , qu a ux seu u 

par la pr ~sente loi· cumulé · avec ces 
. l'• ,·t · ncsc:ro11t 11 ;111cnn a . . Le· dommag<'. l rn 1 ~ 

réparations . 1 • t loi la vi ùtim e tJ l'aùtion i'é. nlt.antd1! apre. D e , ' 
Inclép nda 1.um n · . . l outre lP pet· ·onnes l' ,, pon . able de 

t le a ,ants droit on cn ,en ' · · · . ,··· ·é" 
j l , f J' en t1·epri. C 0 11 . , - Ot1'TlCI'. el pi upo:s ' 

l' accident , a utres r1ue lecle . ù ;· d. •ca us ·· coofo1·a11;:m •Dt 
• 1 la i·élia1·at1011 u [ll"e t u I e < • 

le droit de 1· c a!llCl' 1 1 f ù' ·l 'epi·ise sera le ca · échéant . mrn u O • e c 1e en 1 , 
aux r egle du droit co · ' d 1 montant des domnrn:.;e.· 
exonéré de es ob li<"a tion à conc ut·r a e L 

t .intérêts accordés. . l le· poui·i·a m ême êtr·e exe1·céP 
1 L. r re pansa J · · 

L 'acti oo contre C:, te · : •t péril a u lieu e t 11 lacc de l·a 
' , . ri se il se rt SfJ ue e . , 

par· l chei d eot1ep ' , ·t ·' il négligell L d'en fa i1'C u ·ag . 
. t· d ayant -ch o1 ' 1 . t v1 11ne ou es . ' t' . é La bÙcs pa r la pré. eatc 01 n on 

99 Le t0dcruo1 e . . 1 
ART.--· - ", . ntaét;ioLenLionoellemeutprovoqucpar a 

point due lor C[U e 1 accille 

vic time . . . . .Pt du e à cl ui des ayan ts dr·oit qui -a inten-
Aucuoe inll emnite n , . · 

. . . rovoqn é l accident. 
t1 oonell meut P . l .. 0 11 c ntra ire aux di. r os iti on. cl la 

\ 23 - Toute con vcn t • 
. RT. . JI de plein dro1L. 

pr · •. crnt loi c> t nu e 

CH E lTH.E IV 

. l . tions d'acc1:dent et de la jw·ùliction 
Des dec ai a 

. d ot s:urven u à uu ouv ri ' l' au coui•· de ' 94 Tout acc1 .e .. . . . 1 
il..RT. ~ . - · .· , ou e. t de natur à occa:1on ner ·so1t a 

·1 t i a ocas10Dn . . d ' I . .. on trav a1 e qu . ai ·icit ·. d ti·avail doit etro ec ar , . . ,::.o it ullC ID .>, . ' ' • • 
mo1t dr la v1 t1 me. · 1 J' d'c, ntrcrwL·e 011 ~o n <léh'·g- uc, sa n p1·e_-
l . . ' . . ·s 11ar J c ic . . . 

r a ns lr t101 . .1011i . . t 'io·o · pi· ·cr itc pat· le . 101s ou 1egle-. . 1 , s i 11 Jorma :s . · · · · 
J ud 1cc dP toutes au 1" 

ment . . . , ··criL a l'i nspecteur du trava il, ain . i 
I · 1 . estfat LPp,11 . 1 
Ja cl •c arat100 . d ·x o u de la ommi ~ ·ion arb itra e com-
' , l · u t1cc e pa t 

qu au gr fie de a J . 1 ':>i' I a cléclal'ation nwntionue la uaturc 
. 1 l' art 1 r e - 1. , • 

p ' tente en ·c rtu cc 'ù t· , \le ind ici 11 1• s' il y a heu, le 110m 
. . d 1·acc1 r n , · ' · 

t les c1r onstanc ~ e 1 1 chef de r entrP pri~c a contracté. 1ln 
d l ' . vec leque e I u· . assu t'C\H ' a . le tti·i>1 u~ la forme •l c· con 1t1ons · ra pou i · · , arrêt,~ 1·,iya l d ··te nnin ' 
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de la.déclaration ,ain i que les cas dans 1 ~quels un ce1 tificat médical 

devra y ·être joint, aux fra is dn déclarant. 
La déclaration de l'accident pe ut ètrn fait e , dan les mêmes forme ~, 

par la victime ou, ses ayan ts dro it. 
Récépissé de la déc lara t ion est , nn tout cas, nYoyé pa l' 1 g 1·ettle1· 

au déclaran t. 
S'i l résulte de la déclaration qnc le chef ù'eulre1 rise ne reco nnait 

pas que la pré ente loi so it applicabl e a l'accident signalé, à ra ison 
noMmmcnt de c irconstan ces dn fait 011 de la qualit é de la v ic time , 
l' inspectem' du t1 ·aYail !'cra un· e nquête sul' les causes de l'accide nt . 
Lorsqu' il .t procédé a um· enquêt e e u .ve1·tu de la pr·~e nte di ' po i
lion ou en vertu des lois et l'èglemenl re la t ifs à la po lice du lt'ava il, 
une expédition du procès- v.cr bal d'enquête est tran. mi:;e par l' iuspec
te u r au :greffe de la juridic tion compétente. 

Les parti es on t le d roit de pre ndre au g1·effe,connai ssan ce ou •co pie , 
il leu r s fra is, de la décla·ration de l'accide nt , cl u cert.i ficat )' an nex ·. 
et, s' il y a lieu, de l'expédi ti on d u pl'Ocè~-vcr!Jal ù 'onquête . 

A r\T. 25. - Les chefs d' e ntrep r is ou le ur,, d ; légnés qu i contl'e
viend ront aux dispositions de l' articl e q ui précède ~eront puni,; d'u ue 
amende de 5 à 25 francs . 

En ce qui conce1;oe la recherche et la constatation <les contra
ventions, ain ·i que le,; eaquêle en matière·cl accidents, le i-n pecteu rs 
rlu travail so nt invc.' li · de pouroit" que Je u,· confèrent le. lois du 
5 mai '1888 et d u H av r il 1891::l. so ns le' san ctioo édictées par le;; 
ùiic:, lois , à cltarg des chefs d'entrepri se ou de le urs clélrœ u1is q ui 
mctt1·ai ent obstacle à l'exercice de cc pouvoir . 

En ·cas d'infraction, le in pccte ur:s .d1·essent de~ p1·ocè -v rbanx 
qui font ro i jusq u'il prcuv co ntraire . U n cop ie du procès-verbal est 
dans les qua,·antc-h u it hc u 1·cs, r emise au contrevenant, à p iue de 
nu !l ité . 

ART. 20. - Le juge de paix du ca.otou où l' accident sicsl produ it 
est seu l ompétent pour connaitre de actions r lative aux indem
nités due . aux o u vricrs ou à le urs a,yants droit, en vertu de la pré
. ente lo i , ·a i os i q u de, demandes en revi ion cl cc i nde nrn ité, ; i 1 

tat ue , en derni er re sor t, jusqu'à la val e u1· d 300 franc- , et , en 
p1'emicr re ort, à q uel q ue va le ur qu la dc maodc pni se s' ·,1cv 1·. 
L orsque l' accident est survenu il l'éti·anœ r, la comp ; tcnce territo

eiale d u juge ,de paix est dé terminée comme e n matière mobi liètr. 
En cc ,qui concerne les cntrepri e. affiliée à d cai .. ses commuo P,., 

• d 'ass ur a1!cc agréée , Jns s tatut· dr es ·ai · e ,peuvent ti1 uler qu le 
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jug0ment des contestations sera déféré a une commission arbitrale ., 
laquelle statuera soit en dernier ressort , soit à chal'ge d'appel devant, 
le ti·ibunal de première instance du siège ti c la ca isse . suivant le$ 
règles visées au précédent alinéa. Cette stipulation ser·a portée à : la 
connaissance des ouvriers dans la forme à déte1·miner pa1· les ~tatuts. 

La commi ~:; iuu arbitra le sera composée d'un magistrat, pr·és iilent, 
désigné a c,•tl e fin par le premier président de la Cour d'appel, et 
d'un nombre éga l de chefs d'entrepr ise et d'ouvri e1·s . L'orga nisation 
de la commiss ion et la procédure d'arbitrage seront déterminées par 
les s tatuts co nformémen t aux dispositions du 1·èglemen t prévu par 
l'article i7 de la présente loi . 

ART . 27. - Même dans le cas de la subl'Oga tion prév ue par \'.ar
ti cle iO, 2• aliuéa, de la présente loi, l' ouvri er ou ·es ayan ts droit ont 
toui·ours la fa culté d'ass i()'ner directement le chef de l'Pntreprise,. auf . n 
le droi t de celui -ci J e mettre l'ass u1·cur en eau e. 

La victime ou ses ayan ts droit ont, dao tous les cas , une action 
d irecte contre l'ass ureur, même 11 011 ag réé ; leur créance est privi 
légiée sur tou t ce qui serait clû par lui au chef d'entrepri :·e, à ra iso n 

de l' assurance. 
I l n' est point dé rogé aux règles ordinai res de _la compétPnce en ce 

qui concerne les actions dirigées contre les assureurs non agréé . . 
ART . 28. - Les parties ont le droit de co mpara itre vo lontaire

ment devant le juge de paix pool' faire constater leur acco rd en ce qui 
concerne les indemnités à allouer en su ite d'accidents. 

L'expédition du procès-verbal constatant cet acco rd sera revêtue 

de la formu le exécutoire . 
ART . 29. - Lorsque la cause n'est pas en état , le juge a toujou rs· 

le droit , même d'office, d'accorder une provi sion à la victime ou à se;; 
ayants dro it ,. ous la l'orme d'une a llocation journal_ïère. 

Les jugements allouant des indemnités temporaires ou viagères 
,.:eront exéc utoires pat· provision, non ob -ta nt l' appel el $ans tJnÏ I soit 
beso in de fo u r nir ca uti ou. Toutefo is, lOl'squîl Y a ura li eu d'accorder 
une t·cnte dont Je capital est exig ible, le juge res treindra l'exécuti on. 
provi oil'e a u payement de. arrfragcs; dans cc dernir1· cas, le juge 
aura fa facult é d'exiger cauti on du chef d'entrepri se, si celui -ci n' a 

point subrogé un assureur à S<'S obli gations . . 
En cas d'exécution forcée, s' il y a li e ll de constituer le cap ital de la 

rente , le juge pourra, à la d iligence de tout intéressé et même d'office, 
désig ner un curateur ad hoc cha1·gr d'opérf'r cctlf' co nstitution au 

moyen des fonds r ecouvrés . 

1 

i 

' 
'r 
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An.T. 30. - L'action en payement des indemnités prévues par la 
présente loi se prescrit par troi s ans. 

La demande en revi sion de indemnités fondée sur une aggravation 
ou un e atléouation de l' infirmité de la victime, ou sur le décès de 
celle-ci par suite des conséquences de l'a·ccident, est ouverte pendant 
trois a ns à dater de l' acco·rd inter venu entre parties ou du jugement 
définitif. 

AnT. 31. - L'action eo payement ou en revisioo des iodemnités 
prévues par la ·présente loi ne peut, en aucun cas, être poursuivie 
devant la juridiction répressive; l' exercice en est indépendant de 
celui de l'action puhliqne à laqu0Il c l'accident donnerait évent.nel
lemeot ouverture. 

CHAPITRE V 

Dispositions fiscales . 

i\.RT. 32. - Sont exempts du timbre et du droit de g reffe et sont 
enl'Cgi t1·é g rati s lorsqu'il y a li eu à la forma lité de l'enregistrement, 
tous les actes volonta ires et de juridiction g racieuse relatifs à l'exé
cu tioa de la préscn te loi. 

ABT. 33. - ~oot délivrés gratuitement tous certificats . actes de 
noloriét(• cl ant res dont la production peut être exigée, pour l'ext'·
ti uti un de la préscnt0 loi. par la Cai sse général e d'éparg ne et de 
1·Pll'aitf• 0t par le:; cai ssL'S communes d'as· u1·ance agréées. 

CH APITR~ VI 

Dispositions gene1·ales et dispositions tmnsitoires. 

AnT . ::!4 . - Un comité technique sera in stitué pat arrêté roya l. 
a uprès du \lini tère de !'Industri e et du Travail. sous le oom de 
Commi ·s ion des accidents du travail. Il sera composé de o·nze 
membres, parmi · lesquels il y · aura deux actuaires au moirn;: , 1111 

médecin, ainsi qu'un repi·êsentant des chefs d' entreprise et un repré
sentant des ouvri e rs , élu s l'nn Pt l' a utre pa1· le Conse il supéri eur du 
Travail. 

lndépcndamment des attributions qui lui so ot dévolue. par la pré
,.:c nle loi, la commi ssion délibérera sur toutes les question , qui lui 
~c1·o nt so umi ses par le \ 1inistrc au ·ujet de la réparation de~ 
dommage rèsultant des accidents du travail. 

AnT . 35 . - La Caisse géné rale d' épa1·gne et de retraite est autor isée 
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à· traiter des opérations d'a ,:surance contre les risques d'accidents 
prévus par la présente loi. 

Les- conditions générales ain si que lés tal'ifs d ces · assurancP~ 
;:eront approuvés par arrêté royal. 

ARœ. :36 . - Les polices d'as~urance, antérie ures de six mois· à- la , 
date de la, mise n virrueur de la pr isente loi et· relatives aux risques· 
d'accidents du travail dan les en treprise oumises à la dite loi. 
pourront, da.os Ie, cl éla i d' un an à dater-de sa mise en vigueur, être 
dénonc~es par l'a. ·ureur ou l'assuré, soit au moyen d'une déclaration• 
ëcrite don t il sera donné reçu soit par un acte extrajudiciaire. 

Cette dénonciation ne sortira se. effets qu 'à partir de la mise en 
vicrueur de la loi , sauf convention contraire, ell e ne, donnera lieu à 
aucune indemnité. 

.-\.RT. 37 . - La p1·ése nte loi ne ·e ra applicable que ix mois après 
la publicatiou uu dern ier de· ar·rêt(•s royaux qui doivent e n ré:;rl er 
l'exéc ution . 

Ces arrêtés e1·onl p1·i dans le délai ,l'un an à pal'li1· dP la publi
cation de la loi . 

ART. 38. - En cc qui couce rnc l accident du travail u1·veous 
après l'entrée en vig ueur de la pré ente loi, le ca isse· communes de 
prévoy an ce en faveur des ouvri J'S mineurs, rég ies par la loi du 
28 mars 1868, .i ui ron t du hénéfice d'ag- r·ation prrvn à l'article 17. 
mo,yennant les co nditions ,:uivante~: 

1° Les caisse,: doiven t être reconn ue, pa r lP Gouvc1·nrment; leur,: 
statut seront rev isés et ou mis. a. son approbation ; 

2° Les cais-e- doi vent contin uer à servir les pensions on rentes 
du es à raiso n d'ac idents . urven ns avant l'Pntrée en v ig.u eur dr la 
pré entP loi ; 

~ 0 Lr .~tatu t,: doivent con:acr-<•t· li> r èg-le · n um érée~ ci-a prè · : 
. 'L . Le, s 11bve nti on,, 0 11 co ti ~ations pour· la l'rpara tion des acci

den ts du ll'a va il vont il la <' harg<' exclusive de.~ exp loitant. ; 
D. Le cai ·ses pourvoien t au payement des indemnit 'set au ' el'vice 

des rentes dans I a prévus par la présente loi ; 
C. Leur aclm ini str·alion el leu r comptabilité out s "parées d cellrs 

qui concernrnt le :-rrvice cl , pensions 0 11 des seconr. ponr ca use 
d'i nvalidit é- 011 d<' vir ill es~e ; 

D. Le. ca i:-:ses t'onsti tu nt lf's d•:<• n·es, g·Mant.ir~ nu caution 
n~meots déterminé · pa r· ar r ·te l'oya l ; 

E. Les indrm nitL; ne · ro nl pa inf't·i eures à ce ll e attl'Îbu 'e · pat· 
la présent loi: , le~ ta luts peun-nt nra nmoi11.9 r êgl<'r l'attributi on 

1 
1 

1 

J 

t 

DOCl i\:Œ.NTS ADl\llNISTRATIFS 387 

cl s indemnit · , en ca d' accid nt mortel, d'un maniëre diflërenl • de 
rr ll e déte1·minéc à l' arli cl ô ; mai , dan leur en embl '. ce 
in dr mnil ;, n ero nt pas inféri •u1·e il c li es all ouées par le dit arli le; 
le, . lalut peuvent aus~i po1·te r la t ipu lation prév ue an cleu xiem 
a lin ·a de l'article i9; 

Ji . Le tatuts cl ··terminent le conditions auxquelles un expl oit a nt 

peut renoncer à l'affili ation. 
Lr-: ta tu t. peuvent di po e,· · qu jugement des ·onte_tali on 

1· latiYes aux indemnité~ aura li eu conformément au deuxi ème 

alin éa de l' article 26. 
La ro mmi ion permanent .de cai ses de prévoyance e11 faycur 

d1•s 011 ni ers mioeu1·s se ra 01·gani sée par arrèté roy al. 
L •· liouYernemeul prendra on aYL pou1· l'exercice des pouYoi1· 

que lui con fère le pr' en t a rt icle P.t spéci alem nt pour l'exam n de 
s tat·11 t~. · · 

ART. :19. - Tous les troi · a ns le Go uvernement fera rappo1·l aux 
Chamb1·es sur l'exécutiou de la présen te loi. 

D1si>os1TIÔN · ADDITIONNELLE. 

· · .-\.11:r . -iO. - Le· deux première- ph l'a es du .numéro 1" de l'a1·t i le ;1 
de · la loi du 28 mars '1868 sont remplacées par la disposition ui 
Ya ntr : 

< Fac ulté d conlrncter de d isposer et d 'acqu ' rir à titr on ·1·e11x. 
.d>~t t· .c11 ju. li ce, :sa uf lc.i re. fri ction ~ déterminées, 'il y a li e u, pal' 
a r 1:ôll'• rny a 1. » . 

1 1·11m11l ~11 nn la p1·rseo t lo i, ordonnon qu' Ile -o il 1'c 1-ët11e du 
:cca 11 de r1::1at et publi ·c pat· le Moniteu1' . 

l..>oun · à Laeken , le 2 11 décembre 19 3. 

Ll~Ol OLD . 

. PAn 1, E H.01: 

L e Jl/inis tre de /"lnd11st1 ·ie el d11 Travail, 

l<'RANCO'l"l'r,;. 

I.e .llinistn: des F i11 e1 11 ces et des 
Tra1•a11x p11b/ii.:s . 

C'" JJE , 'MET DE ~AEYER , 

Y li L scell é d li scea u cl l' E tal : 

L e 1\1 i11ist1·11 de la Justice 

J, \ \ -\X DEN .H EUVEL . 
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Arrêté royal du 10 janvier 1904 

portant institution de la commission des accidente 
du travail. 

LÉOPOLD II, RoI DES BELGES, 

A. tous préseut · et à ven it·, SALUT. 

Vu l'artielc 34 de la loi du i4 décembre H)03 sui· la 1·épa1·ation des 
dommages ri\sultant des accidents du travail ; 

Sur la propo:- itio11 dr Notl'e Ministre de ['Industrie et du Travail. 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS: 

ARTICLE PREMIER . - Il est institué auprès du ministère de l'indus
trie et du travail un ~ commission des accidents du travail. 

ART. 2. - La commission se compose de onze membres. parmi 
lesquels il y aura cie ux actuaires au moin , 1111 médecin , ainsi qu'un 
représentant dP. chef'· d'entreprise et un représen tant des ouvriers. 
r lu . l'un et l' autrP par le Conse il supérieur du travail. 

ART. 3. - A l' exception de me111br élu- par le Conseil supérieur 
du travai l. le membres de la commi ion on t nomméi, pa1· Nous . 

La dnrée du manda t e t df' ·ix an". 
ART. -'i. - LP pri"•:s id f' nl clf' la ,·ommi~~ion e:t désigné par Nous 

pa1·111 i IP:,: meml.i1·e~. 
Le sPer·èta ire rot le ::1ec:1·étai1·,• ad.ioin t ·uut uuL11més pat· Nou:,. 'il~ 

:,,out vr·is 1:n ddw1·s de la curn1ui ssiou , il s u·oot que voix l!onsultativl'. 
ART. 5. - Les Minist res des départements compétents peuveDL, 

ur la propo ition de la commission , déléguer temporairement auprès 
de celle-ci, pour l'étude de que 'lioos déterminées, une ou plusieurs 
personnes spécial c> mrnt versée. ùa.ns les matières soumises à ses déli 
hi• ràti ons. J,c,s drlég ués ainsi dr io-oés ont vo ix consultative. . . 

ART. 6 . - La commis~ion dcR acci deots du travail est appelee a 

doo ner son a vi.: : 
1 o Sur l'application éven tuelle d , la loi du 24 décembre 1903 aux 

eotrepri es dangereuses qui oe "on t pa .. \·i ée~ a l'article 2. n°' Tet TT, 
Je la dite loi lart. '.; , n° III) ; 
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2° Sur l'établissement d' un tarif pour le calcul de la va leur des 
rentes viagères ( art. 7); 

3° Sur les dispenses de cootribuer· au fonds de garantie (art. 10); 
4° Sur l'agréa tion de établissements admis à faire le service des 

rentes ( art. i 4) ; 
5° Sur l'agrêation de caisses communes d'as urancc contre le~ 

accidents constituée par les chefs d'entreprise, ain~i qu des com 
pagnies d'assurance à primes fixes (art. 18) ; 

6° Sur la détermination du montant des cotisations à verser au 
fonds de garantie (art. 20) ; 

7° Sur toutes les questions qui lui seront ·oum i ·e · par otrc 
Ministre de l' indu tri e el du Travail au ujet de la réparat ion d ~ 

dommages résultant des accidents du travail (art. 34, alin . 2). 
ART. 7. - La commission ne délibère valablement que pour autant 

que six membres au moins soient présents. ' 
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres pré

sents; toutefois, les avis à émettre en vertu des numéros 3°, 4.0 et 5° de· 
l'article précédent ne se ront tenus pour favorabl es à la dispen e ou à 
l'agréatio1\ -sollicit ·es qu e s' ils ré•unissent l'adhésion de six membres 
au moio . 

ART. 8. - La commi ion cil'" accid ent- du travail arréte son 
1·ëglernent d'o1·dre intéri ur, so us l'approbation ùe l'ioti· • .\Iin i tr d • 
l'industrie et dn Travail. 

ART. 9. - Un jeton de présence de iO francs era attri bué aux 
membres de la commi sion , ainsi qu'aux autres per-onnes apprlrc;: il 
prendre part aux séances en vertu du présent arrêté. 

Il pourra être allou \, en outre, des frais de déplac ment , au taux 
ti r 10 cen times par kilomètre. 

ART: iü. - Notre Ministre de l'lndmtric et du Travail r~t char•aé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, Je 10janvier 1904 . 

LÉOPOLD . 

PAR LE Ro,: 

Le ,\/mis l>"e de l'fnd11st1 ·ie et du T1·a11ail . 

FRANCOTTE. 
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~rr.ête. roy~l , du 15 janvier 1904. 
portant nomination des membres de la . commission· · 

des· accidents du travail. 
( Ex trait). 

.. 
Pa·~ arrêté royal du 15 jan v ier 1904, ont été nommés membres de 

la· Commission des accidents cl u travai l ponr n n term e de six ~ns ·: 

MM. Claeys Boûûaert (A.), sén~teur, an.cien. ;.appo~·teur cl <;>s cob
mission s réunies de la justice et de l'industrie 'et du .fravail 
chargées d'exami11 er le proj et de loi s ur la 1·éparation des 
dommages résulta nt des açc iclent:· du trava il , à Gand; 

Coornaert (J.) , directeur à l'administration de la Tréso reri e 
et de l a Dette publique, au mini. tère ries Finances et des 
Travaux publics; 

Dejace (Ch .) , profes eur à la .Faculté de droit de' l'université 
de Liége, membre du Consei l supéri eur du trav~il; 

Dubois (J .), directeur général de l'Offi ce d.u travail · a.t,I 
Ministère de. l'Industrie e t Travail; · . 

Leprenx (O.),cl ircctenrgénéral de la Cai s~1· gr nrrale d'rpar
g.ne et de retraite, président de l' As ·oc iation d0. a<'tua i;:e. 
belges ; 

~1aingie (L.), docteur e n sc iences phy~iques rt mathém.a
tiques, secré tai rc de 1 · Associal iou des <1rl ua i 1·<',; be lges. à 
Bruxel le~ ; ·· 

le or ~loelle r (A.), memi;re titulaire de Î'Acadèm ie roy~Ïè. le 
m édeei ne, président de la Cornmi;:sion médi ca le pr0,i n
cial e de Bruxe lles; 

T rasenstc1· (P.), ing-é ni c u1· honora ire dC's min es . membre de 
la Cham b1·r• ri <',- représen tan! ~, nw m brr tl u CooseÙ su pé
ri eu1· dn travail, à Li ége; 

Van Cleemputte (J.) , membre de la Chambre des repr ésen 
tants, ancien rapporteur de la secti on cc utra le charo-éi• 

t> 

d'examiner le projet de l0i s ur la rPi:aration des domm ages 
rés ultant des acc idents du tl'ava il , v ièr- j)r ,;,;i drnt d u 
Co nseil s upél'ieur d11 travai l, i1 nand; 

.\f. \'an Cie 111 p11tle remplira les fonctions de prus id èlll de • la Co m
lll i.:s ion et .\'1. D II bai.,, ce ll es de sec réta ire. 

Par le même a r rêté, .\L Wodon (L.) , chef de division au mini . te re 
dB l'indu stri e e t du ti·avail, a été nom mé seCl'é taire-adjo int de la 
Commis~ioll , a,·ec voix co nsultati ve. 

\ 

I ' 

DOCCMENTS ADMINISTRATIFS:· 

Par.décision. .du .Cooseilsupérieur du t1·avail , on tiété désig nés pour 
faire 1partfo de la Commission des accidents du travail : 

Comme i·eprésen taut des chefs d'entreprise: M. Isaac (Isaac). ingé
nieur, : fürecteur-gérant de la Compagnie de Charbonnages belges,. 
membre du Conseil supérieur du travail, à Frameries ,; 

· Comme: représentant des ouvriers: M. Pâque (C.), ouvrier mode

leur, membre du Conseil supérieur du tra va il, au Val-St-Lambert, 

(Seraing). 

Arrêté royal du 29 août 1984 
portant règlement général de l'assurance contre 

les accidents du travail . 

L1~0 POLD Il , Roi des l:lé lges , 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articl es 7, dernier alinéa , 14, 1•r alinéa , 17 et 18, ainsi 
conçus, de la loi du 24 décembre 1903 sur la rrparation des dom

mages résultant des accidents du travail : 
« ART . 7, den1ier alinéa. - La va leu1· de la 1·eute viagern sera 

calculée conformément à un tarif app1·ouvé par arrête ro_y al el prca
lablemeot oumis à J"a vis de la Commission .des accide nt- du travail. 

» ART. 14, i cr alinéa. - Sauf dans les cas dé terminés à l'article 16; 
le chef d'entrepri se est tenu de constituer le capital de la rente, 
confo rmément au tarif visé à l'a rti cle 7 , soit à la Cai sse générale 
d'éparg ne et de retraite, soit à un autre établissemen t ag réé pour le 
~el'Vice des rentes. Un · anèté royal déterminera les conditions 
requi ses pour cette agréation, qui ne pourra être accordée par le 
Gouvernement que sur !"avis de la Commission des accidents du 
travail. 

» ART. -Ji. - Seront ag réées a ux fin s de la présente loi , les caisses 
commune- d'assuran ce8 contre les accidents , con stituées par les chefs 
d' entrepri se, ainf' i rin e les compa "'D ies d'assurances à p1·imcs fixe:::, 
qni se conform eront au règlement à établir par a1Tèté royal. 

» Le as ureurs agréés sont astreint. à constitu er des réserves ou 

ca11ti0nnrments dans les conditions à déterminer par le règlement. 
>> Le molltant des réserves ou cautionnemen1$ r t aft'e té, par pri'

vi lège , an payement des indemni tc.~ . 
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>> Le molltant des réserves ou cautionnemen1$ r t aft'e té, par pri'
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· » Aucun e clause de déchéan ·c n pourra êlrn opposrc · par· le 
assureurs a0 Té'•s aux créa11ci •r dïndcm ni té ou aux ayants droit. 

» ART 18.- L'a O' réa ti on ra ac rd ée et 1··voquéc par le Gouver·
nement. qui pt·endra préalahlem nl l'av i de la Commis iou de 
accidents du trava il. 

» Le arI'èlt's roya ux d'a <• réalion L de révoca tion sero nt in éros 
au ~rfonitew·. 

» La li:-te de · ociôl;. a~l'l\"•p,.: (' l'a publi"•r to11 le- lt· ii; moi · a u 

1vloniteur. >> 

, u. en 011t1·r lrs article 10, 19, 21, rt 40 dr la mème loi: 
\ 11 ravi ,.: cl P la Com mi.s iou de a ·cidrnt du lt·av11il. nolan,nwnt 

u ·c qui co ncerne le tari!' vi é il l'arli le î préc it1!; 
u r- Ja pt·opo ilon de No Mioislr·c de !' Ind u ll'i e et du T t·avai l, de. 

Finance et de Travaux I nblic · et de la Ju ti c ·. 

No S A VO]';. ARR ÊTÉ ET ARR i;;TON. : 

CHAPITJU' 1°' 

Dis1Jo.<i livn.· J1rdlimina1re.s. 

ARTICLE PREWER - L r: ea i:<sc,- c·n11 1m11n rs d'a~,.: 11 ra nc-c· co ntr-e le,; 
a cicl cot::; con tituée pa1· 1 " chC'i':< d't:ntrrpris Pl IP c•o mpagni e~ 
,1'a:<~1t ranccs à pr·imP. fixr:<. agr,:ér~ 1,;11· andc'• r·oya l ,.:1 11- r.i, i;; dr la 
Commi ssion dr:< arcid enl;: rl11 lra,ail. p1·nc u1 ·r>1·1l n1 .i11x 1'1 11'1·,- d'rnlr·I' · 
pri ~r le bënéfi ·r> dr l' cxnn 1·a tio11 1 r ··v11 l' pat· l'a rli r lP tn. :_>c alinc\1, 
dP la loi du 211 dëcembrr JÇ) :; . 

• -\.RT. 2. - Les cai ~e, commune. l les om pagnie_ qui. ollicitent 
J'agréation doi v nt adr·r. s •1· un e 1' q tt êlP , l!n doubl< l'Xt•mplair , a n 
:\'1 ini~trc de l' fnd11 ti-i c e t d11 T1·avai l. 

L'ag réation 1.1 e po111·1·a le u!' être ac orMP qu· ap1·ès q11'c•lles a11r·nnt 
prod uit les <>p l'r uve:- t j 11 sl inca ti o11 · q11i ;:p1·on 1 dde r·mini• s ci-api· · s . 

A RT. 3. - L<'s an èll'=- c1·airréation ,.:l ipul eronl qu 'i l 01-t irnn t leui·.
effet;: cl è._ le _jour · de la puhli ·c1 ti on a1 1 Mm1.ile 111 ·. 

.\,n . '1 • _ 1,1 •• , ,·n1npa;.roies 1·Pq1té1·antc;: i·t;iblirn11t q11't1ll es ,,1111 1 

~un:sliluéc · 1·i'·;.:·uliè t· l· n1 eo l sous la fo1·111c d1· s,wii•t(•s a110 11ym1•,.: 0 11 di• 
socic•tés r>n comm a ndil par action ·. 

S i e ll P. ont cl Pjà l'a il cil ·;: !/ pP1·a li ons d'a ;:s 111·anl·t• ou a1 1Lr ~ ant~r·ip11 .. 

{ 
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r·ement à la date de leUt· ,·eq uèlc . . li es auront il prod 11 i1· Ir bil an et 
le omptc de• pl'Ofils cl p 1·tcs du dP1·11irr rx<'l'ric•r r l. !t• ·as 1;clu;ant , 
c ux de;: ùcux C'X!'t' in•:; prt'•ct'•deuls . 

!•:li es j oiudrnnl i1 lntt 1· ,. q 11 ùt1• li- t,·xl • drs cu11rlili 11 :< gi• Lll:t ·al e· ù 

leurs polices, ai 11 ·i qu· 111 1 •xpusc: pt·t•c is de::: ba · ;: l d lll iqu s qu'elle· 
a u l'ont adopté •s pou1· l't'.•tabli ;:scm •nl de ! •ut"' ta rif'· de p1·ime- ,. •lal if · 
il l'a.-suran · drs r·i ~qu t•s 1·ë:1rlta11t d la loi dn :.AM· embrc• l 0:3. 

Le::; docum 11 !;: il pr· duir·c L'l1 ,·rr·Lu des cli ;, po~ il ion. qui p1·;ct'•d nt 
.. Pr·ont rcmi: end •ux r x mplairP:; ·c•1·Lifi és rt dùm ,nt ·iir nl'.•s . 

Le oc i Lt• d irnnt. n ou tre, sa ti .-fairea t ute"' le· demandes de· 
ju t ification,,et de i· nsr ig:n •mtJnls ·ompl '..m nlail'CS qui lcu1· croul 
ac.h-cssée pa1· J' adm iu i-t 1·a tion a u suj~L de leu1· situaliou fi na ncièl' t 

de leurs opérations. 
ART. - . - Le.' soc iét ·.,, u scwonl ao- réècs qu pou 1· autant qu<' lent· 

cap ital socia l, ou:cril r n nuu1é1·air ue oit pas inférieur à un mil 
lion de fra nc L que l<' · v r emcnt effec tu e··. en espèce•" s· '•lèvent au 
moin " au cinquième dn dit apital. 

Indépenda mm nt d afl'eclatiom: à la r:sen léO'a l , il se1·a fait 
aunuellc.ment, s 111 · Ir.- b•m'•fic s nets a (l"•1·c11l aux op\1·alion qui · 
. e raltaclrnnl ù la loi d n :!/1 dl•c 111b1·e Hl03, Lill prélève ment d' un 
vingt ièmea u n1oin·· qui ~c!'a appliqu1• à la l'o1·mation d'un t'oodsde pl'é · 
vi iou; cr pr •!'.•H•mcnl c --m·a d 0 ètre obligalc,ir lo1·sq11r le fond de 

préYi' ion . '··1tJ\c 1·a it •)00,000 1'1·a11 · .. 
Ain. ü . - L •s soc i ,[t'•s t'•tran µ-., re,: q ui vcnlPnl se l'ai r·c agrt!f! I' 

doivent établit· en B '1<• iqu, uu si' gc d'opération où elles feront· 
élection de domici le. 811 co u Litu ront uu fondé de pouvoir , chargé 
de le rep1·ôscnter tant a uprè de l' admini tralion qu vi. -à-v is des 
pal'Licu liel' t qui au ra .·oil dom id le et ·a rôsidence n Belglq u . 
Ellr s'enga<• 1·out, n oulr , it ace pler la compétence de tribunaux 
be.lgc , oit en demandant, oit en déf uda nt. 

\RT . 7. - Les sociétô:. ont L une:-: de con li tuer un au tionnement 
q 11i , par Ir s1, ul fa it du cl '•pôl vi t'• à l'ai'LiclP O du présent r èglem ut, 
era affectt'• r>ar ll riYil è<> au pa ·e111ent de iodemn il1\·, conformémcuL 

' . t:, ' • 

àl'arli lc 1îcl • laloidu 24dêc rob1· 1003. 
Lo cauti onn ment dev ra , pour I prem ier exercice, représenter la 

omrne de Lroi · cent mi lle fran c ; il sera co n,: ti tué préa lablrment à la 

publication d l'arrêté· d'ao-réation . 
Pour le ex rcice. 1tlt <• i·ieu1·, , le cautionnement sera rquival nt il 

une fo i -t lcmi la va leur de indcmll ités afl'é rentes à la derniè1·c 
année et pay ··c ou due par la soci \té, san que la somme ainsi établie 
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pui ~se être inféri_eure al'. total ann.uel le plu· élevé cles pi·imes perçue 
au -cours des trois dernières anuees. Toutefoi s, le cautionnement oc 
se1? , en a uc11~ cas, inféri ur à troi s cent mill e francs, ni ·upérieur à 
qurnze cent mill e francs. 

AliT. 8. - Le cautionn ement sera fou!'ni so it en numéraire oit 
en val eur é numérées ci -aprè._ : , , 

1° Fonds public belge e t va le urs gaPanties •mi· J'Jt tat 1 1 · 
t ic gc, a 

concu r rence de la moitié au moins ; 

2° Obligation s de la Société du Crédit communal. 
3° Obligation libérées de province et des co rnm'unes bclo-e·· · 

,. Llo Fon?s publi cs des Etal. étrangm·.· e t va leurs ga rant.ie" p;r rs 
btats, mais seulement dans une pro_portion qui ePa fixée par )'arrêté 
d'ag réati on ou par un arrêté mini térie l ultéri eur . Les tit,r.es deictilte 
catégorie ne-seront acceptés qn'à la condition de n:.avoir pas été cotés, 
. u1' les places où il on t le n1· marché p1·incipal et pendant Ja dernière 

péri.o~e de . ix moi , ù un taux qui carre ponde a un e capi talisation 
snper1eurc a 4 p. c . 

Les tit1·es indiqué a ux 1° e t 2° ,:eronL admi .- a ux con dition fiX!!C 
con fo:m~m enta J'art'.cle4dc l'arrê té ro~a l du 23ju in 1851,p.oui·I~ 
co nst1tut1on de caut1 onnemen ts en mati ère de l!•ava ux publics. 

Les autre.' titres ront e timés à leu r prix d' achat réduit d'un 
vingtième. S i le ur va leur vient a descendre de plu s d'un dixième 
au-dessou du prix d'achat, le Mini tre de !'Industrie et du Travail 
pourra obliger la société à parfaire la différence dans un délai qui 
n'excédera pa un an . i la va le ur de. tit re s' ' lève de plus d'un 
dixième a u-de us du prix d'achat, le Minis tre pourra a utori se t· la 
société à eo porter l' e ti malion' à urre omme supérie ure à ce prix. 

A~T. 9. - Le cautionnement ~ ra dépo é chez un agent du cai sie r 
de. I' l~tat, pour J , compte de la Ca i' e ti cs d<\pôts et consignation s, su r 
pt·f';;Hntatioo d un bordereau qui d ', ignc1·a notamment la nature et le 
mon ta nt des titr ; le bord ereau po urra être sig né par un li er:· inte r
médiaire, ans que celui -ci ait àj u t ifier d'un pouvoir écrit. 

Le ·cau tionnemen t en num éra ir est a similé en tous points aux 
dépôts et consigna tion . 

AnT. 10. - • ile cau ti onnement comprend des titr s rembou1>sahles 
par voie de ti rage au so rt, chaque t·itre devra, avan t l'expiration de 
l'année de rembour ement, ê tre r •mplacé par un titre admi s ible de 
même vale ur , à dépo er chez ragent qui a r eçu le premier dépôt. 

Le nouveau titre aura de plein droit , par le seul fait du dépôt rrui 
e u s ra oprré. urpré. Hutation du borderea u visé à l' a rli clept·(\céden t, 

l 

l 

·I 
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la même affectation pa 1· privilège que le titl'e auquel il sera sub
titu ;_ 

ART. iL - La r estitution total e 0 11 pal'tielle du -ca ll'tionnement 
dev ra , le cas échéan t , èt1·c ,iw,Lifiée pa1· un déci ion du Minis tre de 
!" Industrie et du 'l1 ravail. 

· AnT. 12. - Poul' toute>s les con ditions de dépü l ains i que de retrait 
total 0 11 pa1· t i I du ca uti on nement, Je. i1ll é1·es-és auront , inêlépen 
damrn n t des di spo. itio11: qui précéde nt, à obserYc1· le l'èglemenb 
concernan t 1 • er vice de la Cais e des dépùL cl cons igna ti ons . 

Ain1•. 13. - L s ~ociéLL·s po1·teront e u l'é' e l'rn tics ommes . ufli 
. ante .. CD Ylie de la COLl\"Ct·ture d 'S ri. qu e:s en ·o urs, de la liquidation 
tics .. inistres à r égi r el des correclious re lativ s ù !"échéance •de' 
prime . Ei les eront tenu es de constituer un résel'YC ma th ématiqÙe 
p roviso ire pou1· la liquida ti on de al loca tion due. , n c-a d'iucapacilé 
perman ente, jusqu' à l' époqu e d la co nstituti on du capita l des reole· 
\' iagères ai n i que pour la con ' lituti oo éYeDluell ,· le ce capita l. 

.La r 1 er·vc.matl1ématiqu e p1·ovi . oi 1·e e l c:ilcul é d 'après le barêmc 
a nn exé au présent 1··gtemen l. 

ées va le u1·s ·mobiliè re qu 'el l • comprnnd doiv n t èt1·c con ·e1·vées 
dan s l·a commun e belge où la soc i \té a son s iùge; lout efoi . , le ·Ministre 
de l'industr ie •t d u Travail pe ut auto1·ise1· la garde de ces va leul's 
dans un autr comm uue du royaume . 

· La Té. er v ma thématique p1'ovisoi1·e· t affectée par priv-ilège, au 
payemen t de indemnités, conformément à l'articl e 17 de la loi d11 
24 décembre 1903 . 

ART . 14. - La r éser ve mathém atique provisoire ne peut être 
p lacée q ue de la manièr uivante: 

1" J11 qu 'à conc: u.rl'en ce de 40 °/0 a u m oins du total, en valeur. 
<'·numérée à l' a1·t icl du pré eut règlemen t et dans les conditions 
•ooncée au dit ar ti cle; 

2° Ju qu'à co ncurrence de 40 °/. a u plus du tota l: 
A. En premiè re hypothèq ue . u1· des imme ubl es itués en Bel

g ique. Les· insc ripti ons ne sel'Out pri,es en considérati on que poul' 
60 °/o au max imu m d la val ur des immeubl 

B . ED imllle nbl s. ituês co :B lg iquc. Les imm •ubles seront -esti -
més -à I tt r m l ur vé nale; · 

3° .Ju. qu 'à concurrence de 20 °/0 au plus du total, en obligation 
d , oci1'•tés belo-es qui. d puis cinq an co nsécutifs a u moins, 01:it fâït 

face à tau le urs engageme nts au moy n de le urs ressources ·ordi-
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nair es. Ces obligations seront estimPcs comme il est dit au dernier 
a li nêa de l'article 8 . 

ART. i5. - Lc1: sociétés so nt tenues d'opérci· le versement de:,; 
capitaux des 1·eutes qui pt·coneut cours, soit à la Caisse. généPale 
d'EpaPgne et de Retraite, soit à un autre établissement agréé pour· le 
service des 1·entes, à moins qu'elles n'aient été elles-mêmes agréées 
pour ce service. 

La consti tution des capi taux doit avoir lien dans les délais fixés a 
l'article '1 4 de la loi du 24 décembre 190~. 

ART. Hi. - Les sociétés dont l'objet n'est pas l imité à l'assu rance 
des risques prévus var la loi du 24 décembre 1903 doivent établi r, 
pour les ·opérations de cette assurance, uue gestion et une compta

bilité distinctes. 
ART. f 7. - Les sociétés agréées sont tenues de remettre au 

~H n H èi'e de \' hidu '\l'\e t dn Ti:·an'i\ , a u_x- ~a\e~ el. dans \es formes et 

d . · · dét ·mi·ncr par arrêté mrn1stériel, le compte rendu con I t1ons a ·• e1 . . . 
l d 1 . , ·ation'-' relatives aux r isques rcsultant de la lor anoue e e u1·s ope1 -- . . 

d ~. 1, J · 1 e i 903 avec des taJJ!caux concernant la s1tuat1011 u ::. l c•cem lr , 
fi ·· l sala·11,es assurés. l'état des indemn ités, le nombre, la 10anc1ere es , 
natuz·e et' les conséquences des accidents et , eu général , tous autres 
;1 ·, ts propres à faci li ter l'exercice du ~ontrûle. El les doivent, en 
c. e men ·i· , · 
outre, . ur la réqu is it.i on du Mioistre ou de ses de egues, p1·odu1re 
tou li vres, t\critures, polices , contrats, pièces comptables et autres 
document de nature à permettz·e le contrôle de l'exécution des obli
g ation: Jégal('S et réglementai res qui le uz· inco1~bent, ~otamm: 1~t en 
cc qui concerne la gest ion de l'assurance, le ~er_v1ce des rndemmtes et, 

s'i l y a l i!'u . le service médical et ph~rr_na,ceutique. . 
Les société communiqueront a u :\11mste re , en double exempla11·c, 

les documents di t ri bués par elles au public. 
Un ra pport annuel sur la situation des sociétés ag ~éée. sera publié 

par les so ins du ;'11inistère de l'Industrie et du Tra~a1l. 
A RT. 18 . - Les polices d'assurances reproduiront le texte des 

t ·cles 4 5 6 7 93 et 30 de Ja loi ù u 24 décembre 1903. ar 1 , , , , -

E lles cront r édigées en termes clairs et précis. 
A RT . '19. - Les polices stipuleront: 
Jo Que la société s'engage à garantir aux victimes d'accidents et 

aux ayants-d roit, nonobstant toutes clauses de déchéance et jusqu'à cc 
que Je contra t p!'enne fin , lïntégrn li té des indemnités prévues par la 
loi du 24 décembre 1903, sans exception ni réscrvn ; 

20 Que, lorsque l' omi sion d' un acte à accomplir dans un délai 
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déterminé doit entrainer une déchéance à charge du chef d'entreprise, 
cette déchéance ne sera pas encourue si le chef d'entreprise établ it 
qu'il n'est pas en faute et qu'il a, d'ailleurs , réparé l'omission 
aussitôt que possible ; 

3° Qu'en cas de 1•ésiliation du contrat au profit de la société, ·celle
ci restera tenue de la g arantie prévue au 1 ° du présent article 
jusq~'à l'expiration d'un délai à déterminer. Ce délai, qui ne pourra 
ètrè inférieur à deux jours, prendra cours le lendemain de l'envoi , 
par la société, à l'inspecteur du travail du ressort, d'une lettre recom
mandée portant la rés iliation à la connaissance de ce fonctionnaire. 

ART. 20. - Lrs polices stipuleront que les contrats seront-rési li és 
J e ple in droit dans le cas où la société cesse1·ait d'êtrP ag-ré>éP . 

CHAPITRE UT 

Des caùses commwnes .d' assw·arice . 

SECTION p·c. - Ü!SPOSJ1'10NS GÉN~ RALES . 

ART. 21. - Les cai sses commu nes d'assurance contre les accidents 
constituées par les chefs d'entrep rise, eu vertu de l'article 17 de la loi 
du 24 décembre 1903, ne pourront être ag réées qu'après approbation 
de leurs statuts par le Gouvernemen t. 

Les caisses communes agréées jou iront de la capacité ju1·idique e l 
des ·av.antages visés à l'article 19 de la lo i précitée. 

A R1·. 22. -Toute caisse com mune doit comprendre cinq affi liés au 
moins·occupant ensemble un nombre d'ouvrier s qu i ne soit pa inf•
r ieur à dix mille . L'ag réation pourra néan moins être accordée aux 
caisses qui comprennent un minimum de trente chefs d'en treprise, 
occupant au total cinq mille ouv riers an moins . 

La demande d'agréation pourra être introduite alors même qne le_ 
conditions visées au précéden t ali n{ia ne. ont pas remplies·; mai , eo 
pareil cas , l'anêté d 'agréation ne sera publié et ne sortira ses effets 
qu'après qu'un second arrèté royal au ra constaté l'ac_complisscment 
de ces condition . . 

A RT. 23. - Les statuts seront joints i.t la r equête pPévue pat· 

l'article 2 du présent r églement. 
Ser ont en outre annexés à Ja dite requête, un exposé précis dl's 

bases techniques adoptées pour l'établissement des· tarifs de primPs 
ainsi que le texte des conditions généra les de . l'assurance, à mç, in :-: 

r1ue celles-ci ne soient insérées dans le statu ts. 
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Le- document v isé- ci-de sus cer tifies el dùment ·ignés , ·eronl 

rctn i en double exemplaire. 
ART. 24. - Les statuts approuvés. el'on t pu bliés a u Monitw1· en 

an nexe à l'arr' té d'agréation. 
ART. 25. - L ,. ·taluts des ca i: ' es communes mcn ti onn ron t: 
1° Lad ;n rnina tione t J sièg de l'as·ociatioo; 
·)• L 'o~jrl c11 vue duq uel l'as ociati H c I é lablie. Outre l'as,, u

L'ance des ri!'quc r ésnltan l d s acciden ts du L1·avail prév us par la loi 
d 11 211 décembre H)Q.., , cet ol~j ,L po urra corn prendre le traite ment e l 
l'hospitalisation des victime ains i q ue la pr '•vcntion des accidents ; 

30 Les condition et le mode d' admiss ion. de démission et d'exclu

si on des chefs d' entreprise affiliés; 
40 L 'étendue des engagement- per son nels as~umés par l affiliés 

e t qu i con t itu ent le cap ita l de gara nt i . L' ngagemeD l de chaq ue 

affil i ;, en y compreoaut l'obligation 1·clativc a ~ pa~em nt ~~ la 
pr ime afférente à chaque exel'c ice, se ra au moins cga l a deux lois la 

va l ur de la dite p1·ime · 
50 L'or(J'anisat ion de l'admini st1·ation de la cai . c, le mode de no mi-

tt I • 
nation, les pouvoir s et la dn ré du ma ndat de;; per son ne. c iargee 

tl cette admini trati on; 
5n Le mode d' ··tabli. ero nt de tarifs de pr imes le mode d fixa ti on 

l rlc r ecou ,ï' me nt de- prim . t autr s cotbia tions exigib le ; 
î ~ Le moclr de i·ègleme 11t cJp,;; indemnité. cl, s' il .}' a li eu, l'orga 

n i;;a tion d u :ci·vic méd ical e t pharmace ut iq ue . Le cas échéant, les 
:-<tatuts déte i·m in i·o nt a ussi I mode <l intervention des chef. d'entre
pri ·e ou des caisse· locale prévues par l'article '19, 2• a linéa, de la 
loi du 24 décembre 1903, en ce qui concerne I payement. de. indern 
nitc\ due pendant les ·ix premif'1·s moi · f!_u i ·11ivcot l'accid •n t ; 

80 Le m ode <l e 1·egl men t et d approbation de. comptes ; 
Ü" La pr cédur a su ivl' en cas de nio_d ifi cat ion des statuts ou de 

liqu ida t ion d l'a:sociat ion. f: " ré~o lu l1on: . p~·1ses , "Il vcl'tu des 
tatut , relativemen t â ce · obJeto:, n auront <l rllet que po u r autant 

qu'elles soient approuvées par le nou vernement , dan s les fo1·me 

i'•tahlies pour l' agréation. 
ART. 26. - Préalableme nt à la p11hl ical ioo <le l'arrêté d'ag réation, 

le,· ca is , · corn mu 11 ~ de vro nt .i 11sti fier dr la constit ut ion cl ' un eau 

ti on n ment qni se ra ;;o umi s a nx. regl <i tab li e par IPs a r ticles 

7 8, 9. 10. 11 t 12 du présent règlement. 
' Le c;uti~nn m •1ü pourra toutcfoi~ êlr ré<luitjusqu'à concurrence 

d Ja mo iti é de la va lcu l' fixc"·e par l'a r t i le 7 et même, po u r les 
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cais-es qu i assurent 20,000 ouvr iers a u moins, j usqu' à conc ur rence 
.~ s denx ti qr s, lor sq ne l~s engag-cm~nts personnels forma n t le fo nds 
de gara nti e visé à l'al'ti cle 25, 4°, soo t a ug mentés e n pr:oportion d~ la 
l' \duction . 

ART . . 27. - Les di spos it ions des a r tic les 13, -14 , 15, 16. 17, 18, '19 
et 20 du p rése nt r èglemen t , re latives anx rél:le1·ve', à la consti t ution 
des capita ux de r e ntes, à la productio n des com ptes et autres docu 
ment:;; , au contrôll' et à la su l've ill~nce ain:si qu'aux ~tipula tipns dü!, 
contrats d'ass u1·a,nce, sont applicabl es aux caisses communes ag 1·éées . 

:::iECTION IL - Des com 11SSIONS ARB1TR.~LES. 

.\.n1•. 28 . - Le latu ts des cai ses commun es pe uvent stipuler q ue 
les eontes ta ti ons visées pa r l'ai•ti cle 26 , 1 •r alinéa de la loi du 
211 décemb re 1903 sq1·onl déféJoées à une commiss ion arbitrale, confor
mément a u dy ux i~rne a linéa du même a r ticle. Il pe ut êt re i11 tit ut'· 
pl usieurs com m i0 sions arbitrales po 111· u ue n~ême caisse. 

Le sta tuts dt'•te r m ioeron t. sou résen e <.l es dispos iti ons qu i 
. uivent , le · i.,gc, l'orga ui sati on cl ln modo de l'oncti oonem •nt de la 
j 111·idi j! ti on a r biti•a le. 

:\.RT. 29. - L a commission a r bitt·ale ne pe ut exerce 1· ~a j uridic
tio[! en ~ehors g. u res ·or t de la Cour d' app~l auquel appartient le 
magistrat prés ident. 

La co!Il/ll is ion ti ent es :èanccs da ns l' ~rroudis~ement judiciaire 
04 l'aq!! ident do\1na ut Li eu à contestation s·e~t pro~ uit. Tou ~efois, d~s 
<lé1·qg~ t ioos à cette r è[5le neu vent ~t re prév u~~ par les s t"t uts, sous 
réser 1e d ~pp 1·obf1tio11 par l'a r·rêté d 'qgréati o~ ou par 110 a tjrêté royal 
u ltérieur. 

1 • 

A;n. 30. - Toute eoqimission a rbitra le se compose d 'u n p rés i-
den t, d' u n vice-prés ide.nt S[\ppléqnt et d'un u,ombre ~gal d 'as.s~ssqµ rs 
chefs d 'ent r~p rise e t d'asse. -pu r. 01tyricrs. L nomb1·e dçs ~~s~sseu 1·s 
e. t fixé par les s ta tuts de la cai ·e . 

La commis ioo juge a u noro b.re fixe de trois ou de ci o, q a r,bitres, 
:avoir; lr pr·~s.ideo t ou s 11 s uppl çan t ~t qn ou deux as, esse u rs de 
chaque catégorie . 

r:h,a~ue_com mis ion arbitra le r 'rl igc son rr,g lement d'ord re int t'·-
1· i ur , ous l'a_Pprobation d u m ini ·tre dq l'i ndu tr ic et du T ravail. 

L règ!e111cn t cf rdre in térieu r déterm in nota mmen t L'oi~rc dan,; 
lequ el le a~ ~esscurs sont a ppelés a iéger, 

:\ RT . 3 1 . - L fll'é idc nt r t I pr'•s ident s uppléant sont d'.•s ign1'.-:, 
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pou1· ·inq -a~ par le premier pr4 idcnt c1c la Cour d'appel dan .. le 
r s orl de laquelle la comn1ission exerce sa j uridiçtion parmi les 
'mag istrats du rc~so'rt .· ' .. :,: 

Les ~: ~esseU\'.' hcl' tl ' .ntrcprisc t le: a:ses ·eur · ouv riers sont 
~J' ' pec tivcmeuf tl · igirés pour cinq ans par I membre chef d'in 
tlt1 tric·ef· fo · nrembrcs ouvi·iel' ·des éon cil · de prud hommes ou des 
con eiJ·s". ·de'· l'·lndustrié ct · dn Travail, parmi lesper.onneséli.,.ibles 
ao.x ·dit · con cils . · i l~s·ca tègori d:cntrcp1·i es intéres ées ou une 
pal'tie d' nfr ·elles ne· l'elèvent d'aucnu d ce con. eils, les assèsseur 
out dé igné , en tout on en partie, par la voie du sort, sui· une 

li -t triple dé ·cÙ·nBidilt.'.°· d:f·e. sér- ·par I présid nt du ·tribunal d pre
rnï re instanc . Le mode et les condition de la nomination de a es

. :urs ."e1·o nt, ponr le surpJus; détermin é: par arrêt· ministériel, en 
c qui coneern chaque cai se comm une. 
· Un- g reffier est attaché à chaque commission arbitrale; il est 
nommé, ur l'avis d la comm i sion, par le premier président de la 
Cour d'appel. Un ou pl usieur g reffier -adjoints peuvent être nommés 
·dan les même conditions. 

ART. 32. - Les commi sions arbitrale tatuent, en dernier re . ort, 
jusqu'à la val ur de 300 francs cl, en p1·emier ressort à qu elque 
va leur que la demande pui e s'élever. 

L'a-ppel est port; d vant I tribunal de première in tanc du ièrre 
d la cai ·se. "' 

A RT. 3:3. _;_ JI sera procédé devant les commissions arbitrales selon 
·le. a rti cl 91 à 121 l 123 d la loi du 31 juillet 18 9 organique des 

·on . iJ de prud'homme , sous rç erve des di position. uivantes: 
1° Il h1:y aui•a .po int de burean de eonciliation; toutefois, les 

arhitrc ne 'latucronl qu·_aprè avoir es ayè de concili er le partie ; 
-

0 Le co_mmi sions arbiti·alc ont le ponvoir di scrétionnaire de 
fai rf' ent uc1r<' d'offic de. exper ts:, séance tenante ; 

3° L a udition des t '> moin s reprochés peut être ordonnée même dan s 
Je ca use non . ujetle. ii l'appel. 

A RT . 34 . - Les statuts des cais es communes pre. cr iront le mode 
ui,·ant leq uel l'organi ation de la juridiction arbitrale sera portée a 

Ja conuai an c ùes ouvr iers. 
AnT. · - . - Les fra i d s commissions arbitrales, · compri les 

traitcm ots de. g r ffi 1•s cl les ioclem nit6 à allouer aux présiden ts, à 
leur·., · uppléanl et aux as seur:, ·ont à charge d s ca is. es com
m 1111 0· inl<'•rrs:'rs; ll's :-: tatut : fixl'nt cr tr ·a it ement ri ces indemnités 
011 dPl(•o-u ntà l' a lmi ni ·t1·ati oo de la cn iss Il' pouvoir d le · fixer , ous 
l'approbation du :VIinUre de l'Tnclu . lri e t dn 'fraYail. 
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CHAPITRE IV . 

Du se1· ice des 1·ente . 

ART. 36. - Le e!'v ice des rentes est eff ctué pa1· la Ca isse g'né
rale d'êpargne et de retraite et par le établi sem nt dùment arrréés 
â cet effet. 

L'aœ.réation pour le serv ice de r·cntes n sera accordée qu'auX: 
sociétés et aux cai c · communes a<r réée pour l'a uran contre le 
accident en vertu des di po itions· quf: précèdent. Le ervic de 
1•ente fera l'objet d'.une rrestion et d'un comptabilité cli. tincte. · Ir 
dispo ilion de l'arti cle 17 du pl'L\ enl règlement sont appli cab les au 
con trole' de ·ce servie . 

AnT. 37. - Le r 'gle suivantes rout obsen ·èes relativement à 
la· côn lit 1tion de · •apilaux d l'ente , 1i éxécution de la dispo itiou ' · 
fi nalc de l'article 4. du n° 2 et d deux dei·n i 1· alinéa ·dé l'arti cle 6,' · 
dèl'arti le'1'ë(dù pr.mié1·'aliâcâae l'artter 'il1"dë lafoidu2{déëë01-
bre 1903 ;--:· . . . .. . ·: · , . .. 

l'ô ·En èàs d'iffc.apaéit . 15ei·1iiâii ènfci:' lè cà pita l'{fo' là 1cfüù~· i sei.-vfr .. 
aux te1•mes de l'article !1 De sera pa su péri Ul' a C lui qui r ÔsÜlte1•à de" 
l'applièa'ti'oô.'dü barêmé àniiéxifa i.i pré 'ën( i•én-lëiuènf· . . .. 

2° En cas de mort. le ca'pital visé au ·n° 2 de l'ai•ticle 6 sera ëgal a '· 
•lui qui résultera de l'a pplicalion du dit barème; les rentes v·iagère· 

ou tei11porairc à provenir de la conv · r ion de cc capital. ain i qu'il 
e. L dit aux deux cl rnicrs alint'•a · d l'arlicl • 6 précité, · n pouiTont 
ètre "in f\ rieurcs à celles que donnera l'applièation du mème barèniè; 

3° Lorsqu' la va leur des rente est partiellement ou lotalcme nt: 1 

a ttribué aux intér e~ é n capital, dan le conditions prévu ·par 
1 article 7, alinéas i et 3, les . ommcs â payer de ce chef seront 
é"'aie fi celle qui 1·ét u lleront de l'application d n barêm susmen
tionné. 

ART. 38. - Ind '•pendarumenl de· conditions auxqu lie il onl 
ùm"i . aux térfne;i tl'n p1;ésent- ·1; "'lefo rit, . 1<' è1a1,lis~êrrmnt~ \ô:1•Ms 

!)OUI~ Jê e1·vice· de. j, nt ·s Oll!'.lttuerOLJ't LIO ·cau't(nu·e·meÎ:Jt Sll}i:>fé.:.: 
mentai1· • qui era fixé â 1~ somme de 200,00o· franc ; augmentée âe · 
2 p. ·c. de la Péserve màthéuia'ticjuë ·v is.éè â l'aPLicle suivarù: 

·An-r: ·39 . ..:..:... Les ' tabli s'menl · char(?és·cJn ervièc de ·· rcri te i '.Oll '° · 

,; li tueront u oc ré ·m·vc mathématiqu co1·1·c~pona-a-nt . a-ti :i ·t·eo- e · .: 
a ll ouée à la uile d' accident.'i. .a:Yâllt.·,,ccra i~H.1W la mort 0 11 110 1' in ca-
paci.t&. pe.l'man I.e de. t1•a vai 1 . .... . ···· ·~····. · . .. ..... · . ~· - · · · ·· · · · ··· -·· -· .• .. . · · · ~~- ... ~ .. ·. 

.. · ·.: : . .:. : -. ;:. 
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La réserve mathématique est calculèe d'après le harême annexé au 
présent règlement. 

Elle ne peut être placée que de la manière d~terminée à l'article i4: 
les vafetirs mobiliéres qu'el'le comprend doivent être conservées dans 
Ies ·condifions prescrites par I àrticlë i3, 3° al inea. 

La réserve mathématique est affectée, par privilège, au payement 
des rentes, conformément à l'article f 7 de la loi du 24 décembre 19Ô3. 

CHAPITRE V. 

ne· la inanifre dont l'agi·eation pl'end fin. 

ART. 40. - Lorsque les sociétés ou caisses communes agréées ne 
se conforment pas aux lois et règlements sur la matière, l'agréation 
sera révoquée par arrêté royal, s.ur l'avis de la commission des acci
dents du travail. 

ART. 4i. - La révocation ne pourra être prononcée qu'après 
l'expiration d'un délai fixé par le Ministre de l'industrie et du 
Travail à l'établissement en défaut, pour régularisation éventuelle ou 
justification. 

ART. 42. - En c~ qui concerne les sociétés d'assurances à primes 
fixes, l'arrêté de révocation nommera un curateur chargé de prendre, 
conformément aux disposition à prescrire par le même atorêté, toutes 
les mesures relatives à la sauvegarde des intérêts des victimes d'acci 
dents et des ayants droit. 

ART. 43. - Les sociétés d'as urances à primes fixes pourront 
demander à renoncer au bénéfice de l'agréation. JI sera statué par 
arrêté royal, ur l'a\'is de la commi sion des accidents du h'avail. 

La demande ne pourra être · accueillie que si la sociét ', requérant!" 
fou1·nit la preuve qu'elle a pri. toutes le. me ures xigres pour 
la sa uvegarde dei' intérêt de::; victimes d'accident::; el de1< ayants 
droit. 

ART. 44 . - En ce qui concerne les caisses c,ommunes d'assurance, 
la révocation de l'agréation emportera dissolution de la caïsse, qui 
n'existera plus que ponr "a liquidation. 

L'arrêté de révocation pourra. nonob tant touteskdi. positions de,
staluts, nommer le liquidateur et prescrire toutes mesures relatives 
au mode de liquidation . 

DISPOSITIONS FINALES. 

_.\.RT . 45. - Les sociétés et caisse- commun'es agréées ne pourront 
se pré , aloir d'aucun droit acquis, vi5-à-vis de l'État, eo vertu des 

DOCUME~TS ADMINISTRATIFS 403 

disposiliou du présent règlcmeut ou des d ··cisions qui seront pri · •s 

pour son exécution. . . 
ÂRT. 4.6. - Les oci ;tés et ca i --e commune· pourront rntrodu1re 

leurs requêtes-à fin d'agréation à partir du 1•• 11ovcm~1:e i90~ . . 
Toutefois, les arrêtés d'agréation qui ·eraient publies anten ure

men t à la date d l' otr'.c en vi"ueur de la loi du 24. décembre 1903 ne 
sortiront leurs effet qu'à parti1• de cette date. . 

A.nT. 4.7. _ I otre Ministr\:) de l' Industi·ie et du Travail est charge 

de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 29 août H)Q4. 

PAR LE Ror: 

Le J\!i11istre de /'lnd11stl'ie et d11 T..aa,nil , 

FRA.NCOTTE. 

Le Jfi11istre des Fi11a11ces el des 
T, ·m1n 11.x publics. 

C'" DE SMET DE ~ .... EYER. 

Le .\1i11istrc de ln Justice. 

J. YAN.l\DEN Hl::UV EL. 

LÉOPOLD. 



404 .ANNALES DE i\UNES DE BELGIQUE 

ANNEXE 

Barême pour le calcul des rentes et des réserves mathématiques. 

BASES 

Table de mo1·tatite : table dre sée par la Gai ~e générale d'épargne 
et de retraite d'après les recensements décennaux de la population 
belge de 1880, '1 890 · et 1900 et des listes mortuaire belges des .. . 
années '1892 a 190i (s xes 1·éuois). -~·: ::. .:- "'- -

Taax annuel d'intàét : 3 %-
Chargement : 3 % des prix chargés (verements):.:-· __ ·:'· 
Ces rentes sont supposées payables l:imcs_triellement par qua ~·t â 

Lerme échu et comprendre un arrérage au décès, calculé .au prorata 
du temps compris entre la dern ière échéa11ce. tnimestriellc •t .Je jour 
l 11 décès. 

TARIF I . 

Rentes via,r;èl'e:s. 

V \LEUR ACT E l.LE RENTE AN\' El. I.E 

AGE d'une currespondnnt 

rente annuelle de l frarn: au \"crseme111 de 1 franc 

12 25.3026 ù.0395i l 
13 :25.0 (I!) 0 .03[)870 
14 24 .85f,~\ 0 .040231 
[:', 2-l .ti2 7 0.0-10n01 

l n 2'1.4()72 ù . O-l0!J71 
] î 24. ]!)0,1 ll. 0-1133 
l ~ t3.!'7(-il 0 .04170R 
rn 23 . 7660 0 .042076 
20 23.56û5 0.042433 

i l 23.3776 0.042ï75 
2:., 23. ] 32 0.043134 
23 22.9'30 0 .U43510 
24 22.77(i(J 0 .043904 
-2~, t2. f)(i48 o. 0.1,rnrn 
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\/ >.. LEU R ACTUELLE RENTE AN ELLE 
AGE d'u11c w rrespondan1 

reme annu el le de I franc au versement de 1 franc 

26 22 . 3467 0 .0-14î49 
27 22.1225 0.045202 
28 21.8920 0.0-!567 
:29 21 .6553 0.04617 
30 21.4122 o .0-16702 

31 21 .1626 0 . 0-17253 
32 W . 9065 0.0-17832 

1 33 20.6437 0 .0-1 4-10 

[. 
3-1 20 .37-15 0.0-190 0 
35 20.09c U 0-19754 

36 l \1.Slô-1 0.050-163 
:n ~ l 9.527f, 0.051200, 
3 19.2320 .. 0.051996 
39 1 . 9300 0.052 26. 
4(} 1 .6215 U. 053701 -

41 ], .306 0.054624 . 
42 lî .9858 0 . 055599 
43 lî . ll5 7 0 . 056629 
44 17 .325·1 0 . 05771 
45 16.9 6:\ 0 . 05 70 

-16 16 H-1 19 O. OliOO 9. 
41 Hi.2!Jl!l 0 . 0613 0 
4R 1:''i .93li7 0 . 06274 
4!) 1~ .f,i(i(i o .06-1 ms 
50 15 . 2 11 0 0 .06573' 

5 1 1-1 . '-121' O.Ofi737:2 
n" 1-1.4700 0 . 06910.' 
53 14.0935 0 .07095-1 
,,4 13 7130 0 .07:WI 
:15 13 .3315 0 . 07501{1 

56 _ ~; . l :2 . 0-170 0.0îi:237 
;;7 12.r,601-i 

.. ;... 
O. Oî9ôl4 

:, 12.1730 0 . 0 21-1!) 
5fl 11 . 7 -lû ù.OS-!u56 
60 11. '.-lfl(i l 0 . 0,. 7740 

li l l l.ùOî!l li 090 63 
62 10.6207 0. 09-11 55 
63 10 .2:351 ·U.097î03 
64 9. 515 0.101507 
65 9.470û 0 .1055 9 

1>6 9 .093:, 0 .10!1971 
l)~ , _ 7200 0. 11-1678 
6 8 .3511 O. ll 9744 
ô9 7.9 7-1 0. 1251!)7 
70 7.62[)5 0 .1 3 1070 
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VALEUR ACTUELLE RENTE A 'NUELLE 

AGE d'une correspondant 

rente an nuelle de 1 frun.: ;iu versement de l franc 

71 î .2î79 0.137402 
72 6.9334 0. 144229 
73' 6.5960 o. 151607 
74 6.2666 0.159576 
75 5.9455 0.168194 

76 5.6331 0 .177522 
77 5.3301 0 .187613 
78 5.0365 0 .198550 
79 4.7525 0.210415 
80 4 .4787 0.223279 

81 ,1. 2151 0.237242 
82 3.9620 0.252397 
83 3.7193 0 .268867 
84 3.4875 0.28673 
8'1 3.2p6l 0.306175 

8fi 3. 0552 0 .327310 
R~ -' 2.8545 0.350324 
88 2.6649 0.375248 
S!l 2.485'1 0.402331 
!JO :2.316~ 0.4:llï2:, 

!l i :2 .1562 0.463î, · 
02 2.0058 o.498554 
93 1.8654 0.536078 
94 1.7335 0.576867 
95 l.6135 0.6197î0 

\l(j 1.494..2 0.609254 
Y7 l.386:i o.721240 
98 1. 2851 l).778149 
99 1.1545 0.866175 

lOU u.9547 1.047449 

lOJ 0.8447 1. 183852 
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TARIF TI. 

Rentes JJayables tempo,·aii·ement jttsqu'a l'âge de 16 ans. 

' .. 
VA'LEUR ACTUELLE RENT E TEl'v!PORAlRE 

AGE d'une correspondant 

rente temporaire de l franc au versement de l franc 

0 10.2102 0 .097941 
l 11.3802 0.087871 
:2 11.1752 0.089483 
3 10.6856 0.093583 
4 10.09~2 0.099056 
5 9.4462 0.105862 

6 8 7501 0. 114284 
7 .0120 0. 124812 
8 7. 2-105 0.138112 

1i 
6.4377 0.155334 
5.6061 0.1783TI 

Il 4.745G 0.210721 
12 3.855î 0.259356 
] 3 2.9372 0.340460 
14 1.9892 0.502714 
15 l. 0105 0.989609 

Approuvé pour êt re anr.nrxr a 1 otre arrêté du 29 août 1904. 

LÉOPOLD 
Par le H.oi : 

le M i nt"sfl·e cle l' lnclust1·ic ef. cfo 'I'Nvail, 
FRA.NGOTTE. 

Le Jlfinist.1·e des Finances et des Ti·avaux 11·ublics, 
Comte DE SMET DE NA.EYER . 

Le Ministre de la Ju,stice, 
J. V AN DEN H EUVEL. 
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Arrêté royal du 30 août 1904 
fixant le tarif prévu par l'article 5, alinéa 3, 

de la loi du 24 ,-décembre 1903 . 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présent:; et à venir, Al,UT , 

"\ u la Joi du 24 déc mbre 1903 ur la répa rati on des dommage 
résu ltant de accident. du t rnvail r t. notamment, l' ar ti cle 5 de la dite 
loi , ainsi conçu : 

« A RT . 5. - Le chef d' cnt1· pri se est ten u, onformémell t aux 
disposition s ci-aprè , des frai médicanx· t 1 ham1ace11tiques eau és 
par l' accident et fait pendant le . ix premier·s moi . 

» Si le ch~f ·d'entrepri a in titué, .à sa chat•g exclu ive, un 
~ervice m 'dical et pharma ce utiqll e t en a fait mentioo dan:- une 
lau e péciale du rèofoment d'ateli ef; fa vi ctime n'a pa, le éhoix du 

méd cin et du .pliarmacien ; il en est de rn ème lorsqu , à défa ut de 
règlement d'atel i :r. le parties ont, par une stipulati on sp(ciale du 
co ntrat de travail , convenue que le ervi e es t in t itué par le ch f 
d entreprise . 

» Dans le autres cas, la vi ·lime a le ' hoix Liu 111 édceiu et du 
pharmacien; m~i le chef d'cn tr prise n'est tenu qu 'il ro ncnrrence de 
la f'o mm r fix1~eà forfait par un tarif ··tabli pat· al'l'êlc'~ ro.val. 

» LI'~ in d mni tés pour ft·ais méd ica ux et ph:11·mac~utiques po11t·
rout ètre pa.YéP' à ·eux qui o ont pri s la cha·rp:c. Les pr.rsonues à r1ui 
rr~ frais . on t d 11 . ont une acti on ùirccte con tr le1, chef d'entr prise . » 

V11 l'a,i~ de la ommi sion de acciden ts du travail· 
111· la Jll'opo. itioo de Notre Mini lr de l'T ndu. tri e •t du Travail , 

.\nncu l'H~IJl::H . ·· ü ' "oiiHl) ·saÏâyèt·fHi r•)e ' ch. f· ù" énfr~pÎ'0 i c': ' 
it litl'l' de 1'1·ais mèd ica 11x. dall Ili.: ·:ca. ~'il l'<'V ii~s ·p·at> Ta1:lïè-Îe 5, tl'Oi
s iè tu L' .t1i nt'•11, dl' la loi du ~'J drc rubr .1Q03, soD l fixée -à forfait, con
rormi'·mcnt a 11 tat·il' ri annexé a11 p1·ésent arPêté~ . . 

ART. ? . - Pou r le ' acciden t occa ioi111'a nt l;·n;i ueapacilé de tt·a-
1 :1il d1 • 1'111., d'11 11<' ,.:1· 111 a i11 e, Je;; f't· a i;; de certifica t: ont compris dan: 
J, ,,: .-0 011111 •,: 111 ·,;n1e. a II tarif A . 

En c:a~ de mo1-t, I(• L:t ·t'li/l cat LI (• co n talati on du décè· e. t tarif'<" a 
5 fran cs. 
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ART . 3 . - b:n cas d'inle1·ventiom; multiples ou réitérées, po ur une 
même lésion , la somme la pins fort e e t due à l' excl usion de toute 
antre, ans préjudice de ce qui est prévu pour l'assi tance. 

ART. · li . - En ca de lésion multiple pro,oqu ées par le mêm 
accident chez le même sujet , la ·omme fixée pou 1· lïnter vr. ntion la 
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A RT. 5. - Les ommc à paye1· pat· le chef d enlt·cp1·t;;e. c1 t1trr 

de frai pharmaceutique· : dans les cas prévu :; pa r l'a rti cln 5, troi 
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A RT: 6. - Not!' Mini lre de !'Industrie et du Tra m il e ' t clt a1•gé 
de l'exé ut.ion du pré ent arrèt · .. 

Donné à O tende, 1 ôO août 1904. 

PAR LI:. Rot: 

L e .A•lini.<t,·e de /'i11d11strie et du Tra1Jail , 

FRA 'COTTE. 

L ÉOPOLD . 
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ANNEXE. 

'fARIF DES FRAIS :\J i;;DICAUX ET PIIARl\lACÈUTIQUES 

(m·t . 5, /1•oisèm e ali11èa, de la loi cln 24 decemb,·e 1903). 

TARIF A. 

1. - Luxations et /i·actzt1·es (redaction et l . 
a) Luxations : mitemenl). 

Doigts. - Orteils. - Clavicule._ Maxill . . ~ë . ) . · '· aire !Ili· rieur. fr 
I ouce. - Os du carpe. - Poignet . . 
Rotule. - Os du tarse. - Cou de pied . 
Epaule. - Coude. - Genou . 
Hanche. 

b) Fractures simples : 

Phalanges. - Doig ts. - Orteils M. . 
tarsiens · - r etacarpiens. - Méta-. . . . . . 

Os du carpe. - Os de la fane ·c · . . . · · · fr. 
'· · - ote~ s Omoplate . · · - ·· te!'num. -

Malléole. - Calcaneum . . 
Os du crane. - Maxillaire ·i nf·· ,. · · · · · . 

If . e1 1eur _ Cl . 
umcrus. - Avant-bras._ Rotule _ · . av1cule. 
Bassin. - Jambe. · Malleoles . . 

Colonne vertébrale 
Fémur . 

c) Fractures compl· · iquèe (fracture eu· . 
!(•,; ions <le voi:sinage de nat , . l J presentent des 
gravité) : u1e a eu augmenter la 

Os de la main, du pied, de la 1. , 
, ., ·11 . . . ac~ .. - Om l 
.,~ax1 a ire rnferieul'. _ Clav ic op ate fr. 

Avant-bras . nie. - r.r • 

Côtes. - Sternum. :_ Rot~le. 
Jambe . . . . . · 

•i.nmerus. 

Bassin. - Colonne ver~éb~ 1 • · •• · 
a e. - Femur 

') I: . 
- · - ntePventioizs . . 

( avec h·aitement 1 . ope1·atoires 
p . . ieccs.~ite J)[lj' l' . 

a) et1 te. mter v ntion. : . acculent). 
Rapprochement des plai . 

d' ïl rb par· ·ut111·e~ esqu I e. 1 r r. . - S1'ction d ~. - :\.blatio d' 
es tiarties mol! 11 ougles 

es cond . ' amnees. _ 

10 
15 
20 
25 
40 

10 

ij 

20 

25 
40 
50 
(30 

/10 

50 
70 
80 

n OCUMENTS AD;\l[~IS'rRATIFS 

Cauléri atioo (excepté la cautérisation superficielle du tissu 
cutané) . - Traitement de l'asphyxie . - Cathétérisme des 
voies uriuaii·es ou d la trompe d'E11stache. - Hémosta e par 
tamponnement . . fr. 

b) Ligatures d'artères cm dehors de la plaie : 

Tcmpo1·ale. - Faciale. - Cuhi tale. - Hadiale. - Arcade 
palmaire s upprficielle . -Tibiale antérieu 1·e . - Péronière. -
Plantaire . 

Linguale. - Axillaire. - Humé1·ale. - Arcade palmai1·e 
profonde. - Iliaque. externo. Crurale. - Fémorale. -
Poplitée . 

Carotide. - Sous-clavière . 

c) :\mputations. - Uésarticulations. - Résections : 

Phalanges. - Doigts. - Or teil 
Métaca1·pieus. - Métatar ·ien 
Os du carpe ou du tarse 
Main. - Pied. 
Bras. - Coude. - Avant-bras 
Côtes. - Epaule. - Cuisse . - Genou . - .Jambe. 

Hanche. 
Os de la face 
Trépanation 

. fr . 

Evidemen t. - Curettage de tissus osseux. - Extraction 

<le séquestre . 

d) Op 'rations diverses: 

. utn rede tendon , nerfs ou de leurs gaine,, . fr. 
Ou rn1·tu1·e de phlegmons profonds ou diffus. - Thoracen

thèse. - Paraccnthèse. - Ponction vésicale. 
Extraction de corps étrangers des tissus profonds. - Accou

chement. - Avortement. - Curettage utérin . 
Trachéotomie. - Lary ngptomie·. 
Ouverture chirurgicale d' unè grande articulation. - Kélo-

tomie. - Autoplastie . 
Suture osseuse 
Uréth rotomie extm•nc. - Opération" sur les vi. cères. 

Opération sur les parties externes de l'œi l. 
_ - - profondes de l'œil 

Enucléation d'un œil 
Opérations sui· l'oreille moyenne. 

interne . 
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i() 

20 

40 
50 

15 
25 
30 
11.0 

50 
75 

'100 
40 

100 

30 

20 

30 
50 

50 
60 

-100 
20 
50 
-o 
20 
50 
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3. - Assistance. 

u) Assistan ce san~ anesthésie : 
Un aide 
Deux aides ou pl us 

b) .AssUanc~ avec ane th·, ir : 

Un aide . 
Deux aides c;rn plu 

4 . - Cas non spécifié.~ ci-dessus. 

. fr. 10 
20 

fr. 20 
30 

Le intenentio.os et les traitement.,,; non .. cl . . vises ans la nomenclal 
pl'ecedente t relatifs à des accident O ·ca .· . ur(' 

. . . , . · 1onnant au morns une · .. 
[ acite de tra ,·ad d un Jour eront paj'és d" .· 1 . . 111 c1-1-. . . ' apres e ta1•1f suivan t: 

a) Accidents necess1tant un traitement . d. 1 
quatre jours . me ica de un à 

b) Accident nécess itant u~ t;'ai;cm~ot. ~tldi~al · fr. 
sept jours. de cinq à 

c) Accidents nécess itant un traitement 'd' 1 
quatorze jours me ica de huit à 

d) \ccidcnt · nécess itant un tr~il~m~ t · ·ct· · · · · · 
trente jours . . . . . . 0 me ical de quinze à 

e) Accidents nécessitant un tr;it ·me;lt · éd ' · · · · . 
mois: pour .le premiet· moi . . m ' ical de plus d'un 

pl us 5 francs par quinzaine · · · · .· upvlementait·e jusqu'à 
ration du sixième mois. l' expi -

'l'ARlF B. 

1. Lés ions donnant li eu · a un t rait nte1rt de rno· 
jours . in . de huit 

à un l1 ·a itcment. d~ h;1it . fr. 2 . Lés ions donnant li eu 
torze jours à qua-

3 . Lés ion donnant lieu a un ;rai~en~en~ · 
j ours . de quinze à tr~nt~ 

4 . Lésion · donnant li eu à.u n· · trait 'ment de t. . . . . 
oixante jouis · rente et un à 

5. Lésions donnant li en 
à quatre-vingt-dix jour. . 

6 . Lé ions donnant lieu 
onzejou·rs à ix moi 

a un trait men t d . . . . . 
e soixante et un . . . 

à un traitc~mcnt de· · · · · 
quatre-ving t-. . . 

') .., 

(3 

10 

20 

20 

10 

20 

30 

40 

· GO 

DO CT ~rENTS AT>i\!LNJSTRATIFS · 

, . Lésion " aya nt occasion n · la 0101'1 , · quell e ciue soit la 
cl11rée du traitcmrnt. 

Approuvt'• ponr èt1·e annexe·· i, Not1•p arrêté du 30 aoùt '190'1. 

u::opn r.11. 

l',11· l<' l l ni : 

Le .\1i11isln: de lï11d11s/1 ·f1• cl du '/'n1 1•,11ï. 
F11A::s<:< rrn: . 

Circulaire du 31 aout 1904 aux Gouverneurs. 

ld-3 

GO 

m:,.;1,-Ti•: 111-: 
1, 1: 

lfr11x r llr". lr :{I anù t IOQ\. 

1..' JN Ill !STRIE li:'l' l)T ' 'l'HA \' .\ 11. 

Office du Travail 

.'ieclin11 des c/11xid1:11/sd11 'f'rn1•.1iÎ 

.\J o:,.; 'Il•: ' H 1.1·: (;,11 · \'El\'.'<ElïL 

Le \Jc,nife111· tir cc jou1· p11blic• tlP11X a1Tétc'•s ro.raux p1·is c•n ,·('1·111 
de la loi du :2/1 tlécPm br , 100:J ,;111 · la 1·h1a 1·ation clrs dom ma;:re. rés11 l
tant drs accicl<' ul:,; du II'élVa il. 

f. - Le prellli<'I' a1·1·èh\ qui po1·te la da tr du 20 aoCtl 10U!1, ··tahlil , 
en exécution dL·::: al'l i 1<'~ 7, JO, ·J/1. 17 . 18. H), 2n l'tliO de la loi, le 
Regleuwnt [J<in ;,;al ,{,· l'assw·m1 e crmt1 ·e les a ·cirlents da trai·ail. 

n con rient d'en i 11d iquer hrièvemeul la po1·t{•c. 
Le principe fondamental de la 1c,gi ~Jation nouvelle. r'es t, on le , ait,. 

la réparation obli,,.atoi1·r , il fu1·fa it , Llc tons les acc ident;.: tlu travail 
·urvenus aux 011v1·ir1·,;. rla11s le,: ellt1·rp1· iscs ,·iscr~ it l"arti d<' Jcr 
de la loi. 

La répa1·atio11 co111preod u11 c imlemnitc pécuniai1·r , t[lli t·eprc\seule 
une fraction du .·a lail'c, ainsi qu le:-: frai s médi caux et pharmacC' II · 
tiques afl'érc 11t ~ a ux six pl'Cmie'r:-: moi co11sécutifs- il l'accideut. 

J,'.indrmo ité f' . t duf' il la ,·irlim e et, c11 cas dP mort, i1 f'<' l'laim•, 
catt;gorie d'aya nts dl'oit : ell • t ) t, r n 1·cgle géné1·ale, allouüe .-0 11 la 
I',ornl<' d'un' r <' ntc viao-01·c• :-: i l'incapacité es t permanente. c l ::;o u. li\ 
forme d'un<' 1·cnte viagcrc ou lemporai1·e s' il ,:'ag it d'un acridc•ut 

mol'IPl. 
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L.1 réparation est individuellement à la charge de chef d'entre
J l'Ïse: lorsqu'elle comporte une rente, le patron ne peut se contenter 
d'en payer les arrérages au fur et à mesure des éch ··ances; ilet tenu, 
dans un délai fixé, soit de vei'"er le capital d la rente à la Caïs. e 
générale d'épargne et de retraite ou à un autre établi ement officiel
lement admis à faire le service des rente , soit de fournir des . üreté. 

pour la con. titution éventuelle de ce capital. 
Toutefois , les chefs d'entreprise ont la facu lté d s'e.'Goné1·er de ce.: 

diverses obligation s, à la condition d'eu transférer intégralement la 
charge à un établissement d'assurance reconnu par l'l~tat. 

Il leur suffit, à cet effet, de s'affilier à une caisse commune d'as
surance constituée entre patron et ag réée par le Gou verne ment, ou 
bien de traiter avec une société d'as urance à primes fixes t!galemeo t 

agréée. 
La cai se commune ou la société ont alor. ub!'og •es aux obli

g ations de chef d'entrepri e, qui I ar là même, ont déchargé de 
toute re poo abilité personnell v i -à-vi d leur ouv1·ie1" . en ca 
d'accident du travail. 

Tl e t à remarquer que les patrons ainsi exonél'es . ont, en outre, 
dispensés de la cotisation de garanti e que la loi met à la charge des 
patrons non exonérés : ces derniers rest , ot d' a illeurs, nonobstant le 
payement de cette cotisation, personnellement tcn us de la r éparation 
des accidents survenus dans leurs c11tl'eprise , . oit qu'il s aient con
tracté avec un assureur non agréé, soit qu'i ls aient jugé boo de ne 
pas s'assurer du tout. 

Les contestation relatives aux indemnité duc aux victimes d' ac-
ideots ou à leurs apnts droit sont jng 1c par le juge de paix, a 

charge d' appel devant le tribunal de premiè 1· in : tânc pour le · litige 
d'une valeur déterminée ; toutefoi s, le cai s communes d'a. su1·ance 
ag réée peuvent ubstituerà lajuridiction dujuge dc paix cellc d'un 
commi~sion arbitrale campo ée de clwfs d'entrcpri 0 t'.t d'ou,Tier , 
pré. idée par un mag istrat. 

li importait de rappeler ommairement CC) cliver e r èrrles de la loi 
du 24 décembre 1903 pour bien fairn aisir le but du 1·èglement 
genéml établi par l'arrêté royal du 29 ao0l 190l1 précité . 

En effet, le règlement a pour objet de déterminer les conditions 
auxquelles les sociétés d'assuran ce a primes fix .- aio. i que les caisses 
communes pourront être agréées par le Gouvern ement, de fixer 
ensuite, pour ces dernières cai :ses, les princip. s d' r~aoisation des 
commission arbitrales et enfin de régler les rv1ce de r entes. 
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L'attention des industriels el des as ureurs est spécialement appelée 
sur l'article 4.6, aux termes duquel les sociétés et les caisses communes 
d'assurance pourront introduire leurs requêtes, à fin d'agréation, à 
partir du pr novembre 1904. . 

Les dispositions du règlement "'énéral relèvent, en plus d'un point, 
de la technique des assuranc s: d'où le ca1·actère parfois assez spécial 
et assez complexe qu'elle revêtent. 

J'ai jugé bon, Monsieur le Gouverneur, d'en faire développer briè
vement les motifs dan unr. « note explicative » qu i est annexée à la 
présente circulaire et qui, vu la nouveauté des principes juridiques 
dont le règlement d lduit le conséquences , ·era consultée avec fruit 
par les intéressés. 

On ne s'est attaché, dao cette note, qu'aux points essentiels, sans 
in ister sur les cho es qui s'expliquent d'elles -mêmes. Des instruc
tion relative à l'emploi du barème annexé au règlement ont été 
jointes à la « note explicative », r1u'elle viennent utilement com
pléter. 

II. - Le second des arrêt ;s publiés aujourd'hui, et qui est daté du 
30 avril 1904, •tablit le Ta1·1'.f' méd?°cal et 7J!ia1·maceutique prévu par 
la loi du 24. décembre 1903 (art. 5). 

L'o~jet de cc tarif c t uniquement de déterminer à forfait Je 
sommes jusqu'à concurrence de q u.cllcs le chef d'entreprise sera tenu, 
en ce qui concerne le frai · médicaux et pharmaceutiques, lorsque la 
victime de l'accident au ra choisi elle-même le médecin et le phar
macien . Or, la victime n'a pas le choix du médecin et du pharmacien 
quand les chefs d'entrnpri e ou Je assureurs agréés qu'ils se sont 
: u bstitués ont établi, à leur charge cxcl usive, un service médical et 
pharmaceutique: il faut, d'ailleurs, qu' en pareil cas, le règlement 
d'atelier mentionne I'in titutiou de ce service, ou qu'à défaut de 
règlement , les parties soient convenue , par une stipulation spéciale 
du contrat de travail, que le rvi cc t'. t in titué par le chef d'entre
prise. 

Telle est la loi. Il en r ésulte que, Jor que la désignation du médecin 
et du pharmacien se fera, dans le conditions légales, par le patron 
ou par l'assureur ag réé, ceux-ci auront à s'entendre avec les prati
ciens qu'ils auront choisi en ce qui concerne la rémunération de ces 
derniers . 

La loi n'a prévu aucune tarification spéciale dans cc cas. Mais la 
volonté du législateur est que les victimes soient convenablement 
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traitées; et ceux qui oot la charge de lem· procurer les soin s que Jem· 
élat r éclam e seront , sous les sanctions de droit , tenus de s' acquitter 
d~ ~eurs obligations équitablement et de bonor foi. 

III. - Les auL1·cs arrétés royaux qni doi\·ent rég ler l'exéculi oD de 
la loL sur les accidents du trava il seront pris ver la fin de la présente 
année; la Joi se ra appli ca ble . ix mois aprè · la pu bl icalion du dern icr 
des arrêtés obligatoir ment prévu . , el celte publica tion e rn f'a itr. 
de telle sorte qne la loi entre en v ig ueur à la date du 1er juil
let 1905. 

Il convient d'attirer l'attenti on des intéressés ur l'a1'li cle 36 de la 
loi relatif aux polices d' assurance qui aurai ent été sou crites sous le 
régime ancien de responsabilité en matière d'accidents. el qui, par 
hypothèse, seraient encore plus ou moins compatibles avec le J' Ùg· im e 
noU:veau. Cet article est a insi. co nçu : 

« Les polices d'assu rance , antéri eure de six moi à la date de la 
mise en vig ue ur de la présente loi et relatives aux ri squ e. tl 'acc idcnt 
du travail dans les entreprises soumises à Ja dite loi, pourront , dan s 
le délai d' un an à dater de a mise en vi "'ucur , être dénoncées pa r 
l'assureur ou l'assu ré, so it a u moyen d'une décla ration écrite dont il 
sera donné reçu, so it par un acte extrajudiciaire. 

» Cette dénonciation ne sortira ses effets qu'à partir de la mi se en 
v ig ueur de là loi, sauf co nvention contraire; elle ne donnera li eu à 

aucune indemnité. » 
Le sens év ident de cc tex te es t le suivant: pour que les intéres. és 

- chefs d'entrepri e et assureurs - fa sent util ement usage de la 
fac ulté de dénonciation qui leul' es t accordée, il faut qu ' il. ag issent 
au plus tard avant l' expiration du dùlai d'un an que fixe l' ar ti cle ; ce 
délai de rigueur pre ndra cours à la da te de l' entrée en v ig ueur de la 
loi, soit le i •r juillet 1905. Mais ri en n' empêcherait le chefs d'entr e
prise et les assureurs de dénonce r les polices acturll cs dès avant 
cette date . 

Il Zew· est loisible cle le fa fre dès a pr·esent; toutefois , il est bien 
entendu qu' en toute hypothèse et à moins de convention contraire, la 
dénonciation ne sort ira ses e ffets qu' à partir de la mi se en vig ueur 

de la loi. 
Enfin, les ·polices qui ne serai ent pas de· ix mois antéri eures à la 

date de l' entrée en vi g ueur, c'c.t -ù-dil'e, en d'autrl's termes , cell es 
qui porteraient une date postérie ure a u 31, dé~rmbre 1904 , ne seron t 
pas suj ettes à dénonciation aux term e,: dr I arl1 cle 36 . 

... 
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L'article 36 indique deux manière de dé11011cer les polices. La 
partie dénonc;antc peut adre scr à l'autre partie une déclaration écrite; 
la partie à qui la dénonciation es t faite devra donner reçu de cette 
déclaration . La partie dénonçantc peut aussi p1'océder par ,un « acte 
extrajudiciaire », c'est-à-dire faire signifier, unilatéralement , à la 
pa1·lic adverse , un exploit d'hui ss ier lui notifiant la dénonciation . Le 
second de ces moyens est celui qui oflre le plus de garantie à rai on 
du caractère authentiqu e de l'acte. 

Je vo us prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien faire 
publier la présente circulaire dan s le l11ènw1·ial aclminist1·ati f de la 
proYince. 

L e ~finisti·e de l'Industi·ie et 'du--Ti'avai l, 

F'RANCOTTE, 

;:r,-, . 1 , 

:~ . ~' . 
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ANNEXES . 

A . - Note explicative. 

s f •r. Division du i·èglement. - Le règ lement est dh·i sù c11 1.: inq 
chapitres. 

Le premier chapitre forme un e sor te de préambule. 
Le ·chapitre If est co nsael'é aux sociétés d'ass u1·anccs à prime~ 

fixes. 
Le chapitre III s'occupe des ca isses commun es d'assu1·an ce. 
Le chapitre IV fixe les règ le;- spécial es relati ves an ~crv ice de,; 

1·entes. 

Lr chapit1·r, V. r nfin , con ·e 1·11 c la man iè1·0 dont l'11g-1·t'·a ti un p1·1•11d li 11. 

CHAPITRE PIH:\rlflrn . 

DispfJi;iûons preliminai1·es . 

§ 2. Genùalites. - Les articl e. 1, :2 et :3 n'appe llent a11cune 
explication spéciale : il se bornent à rappele1·, eu les précisant, le:,: 
di spositions de la loi relatives a ux assureurs agTclP$ Pll g t'•nt'•1·a l. 

Dl!," ·udetes d'assw ·anc;e.~ ù 11 1·i11ws firJ'eS. 

~ :1. Hx istenc;e legale e l ( 11/' //ll! des S1Jcietes . - Les ,;ocié lés d'a;<:,: 11 -
rances a pr im e>' fixes qui solli citent l'ag-rêation anronl il jntifier de 
leur existence légale. C'e t ce q11' établit l' a rti cle 11 (a lin éa l "'"). 

Les compag nies à primes fixes sont df's soc iétés comm el'cia les dont 
le statut juridique est défini p;ir la loi du 18 mai rnn-22 mai 1886 . 
On n'ignore pas qu'aux te rm es de la loi d1115d écembre 187?(a1·t. :2) 
les entrepri se:- d'assurances ii µrim e:=; ~ont rêp utées ae te~ de co m

merce . . 
Dai;i s les limites de la loi comm erciale, il est loisibl e a u Go uvcru e

ment @e presc1'Ïre les cond it io ns anxqn ell cs les sociétés auront a se 
conformer pour obteuir le bénéfice de J'a g réation. Tl e. t cla ir qu r Ir 
réglemeut peut, notammen t , dé.termi ncr la forme dans laquelle ell t•s 

devroiit être constituées. 
L'article l1. alinéa 1°,, n'admet à J'agréation ri.ue les sociétés ano-
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ny mcs et les sociétés en commandite par actions. Le texte exclut donc 
les sociétés en nom co llectif et les sociétés en commandite simple. En 
fait , cette exclusion n' a pas d'importance, attendu que les entre
prises d'a ssurances contre les accident ne se constituent jamais 

.d'après ces types, qui, au surplus, ne se prêteraient point, de _par 
leur nature même, aux mesures de garantie et de publicité qu'il 
fa ud 1·a bien exiger. Mais le texte écarte , en outre , les sociétés coopé
ratives. Il se peut que de rares compagnies prennent cette forme; 
mais ou aurait quelques raisons de e demander si celle-ci ne cache
rait pas alor: de véritables associations mutuelles (dont la légalité, 
daus ces conditions, serait fort dou teuse) , lorsqu'elle n'aurait pas tout 
simplement pour but de permettre aux fondateurs d'échapper aux 
garanties que la loi réclame des '.sociétés par action . En toute hypo
thèse, la for me coopérative devrait être repoussée. Aussi bien , pour 
les entrep ri ses a but commercial, l' application de la règle posée par 
l'arti cle 4 n'offrira-t-elle aucune difficulté. Et quant a ux véritables 
association mutuelles qui auraient l'intention de se faire agréer, la 
loi leu r impose - et, a vrai dire, c'est pour elles une faveur plutôt 
qu'une charge - l'obligation de se constituer sous la forme de cai~ses 
communes . 

§ 4. Exam en de la s'Îluation financièi'e des societes. -;- Aux 
terme. de l'article 4 , alinéa 2, les soc iétés qui ont déja fait des opora
ti ons, quelles qu'elles so ient, avant d'introduire leur r equête, auront 
a fourn it' certaine~ ju. ti ficat ions relatives à leur solidité financière. 
C'est indispensable. A quoi servirait-il , en effet, de constater, par 
exempl e, que les pre criptions légales concernant la souscription et 
la libération des actions ont été remplies , s i, au moment où l'arrêté 
d'agréa tion était pris, le capital se trouvait ab orbé, e1i tout ou en 
partie, par· des pertes subies antérieu rement? Refuser au Gouverne
ment le droit de se préocc uper de la ca pacité financière des sociétés 
requéran te,", ce serait réduire les conditions d'agr éation a de vaine 
fo i-ma lités . D'ailleurs, la vér ification toute générale a opérer ici doit 
être préalable ; une fo is l' ag réa tion octroyée, Je contràle s'effectuera 
conformément aux règles détaillées par le règ lement. L 'essentiel sera 
d'ex}g:er des compagnies des rra ranties telles que les dangers de 
mécompte soien t r éduits au minimum; l'arrêté prévoit notamment, 
dans cet ordre d' idées: a) la souscription en numéraire d'.un capital 
mi oimum , libéré dan une proportion déterminée (art 5); b) la for
mation d'un fonds de prévision (ib .); c) la constitution d'un caution-
nement (art. 7); d) la for mation de réser,es (art. ·13). · 
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Quant à la urveillance [ ~1-mnncntc a éta blir ·u1· le· : ociété::: 
ao-rêées (art. 17) , Ile ne pol'l era que sui· les opérati o1_1 se rattachant 
~ la Joi. du 24 décembre ·1903 . En prin ci1;e, nue co mpao·ni ag recc 
pour l'a ~urane -acc ident. ue e1·a : ur,eilléri qu a ce seul point de 
,:u •, çn èqi . i ell e ra i:;ait c•n 011t1 ·<· rl r,; opc;ra ti on" as:: n1·an c1• -v ic. as"·n-
1_-,i nce- incend ie, c•t r. 
·~ o. Çondi_tiom y e>wmles des 11u lice ·. - L'a1·ti cle !1. a linéa ::;, 

p1·escrit l'~xamen fic conditi on. ,,.é11fralcs des polices. f: et examen est 
n~ëess.aire a rai :sr n cl es di po iti on:- dP:-: arl i1 '. IP,- _-J8 , 10 t 20. dont on 
lrouYera l'expli ra ti on pin~ loi n. 

§ · G. Exâ11w11 de:; ta1·i/ ":; d ,• 1,1·i111.es. -- Co nvien t-il d<? :-:o u mettre il 
l'ai probation du ~0 11verncmr n:t lrs ta1·ifs ri e prim rs des socLétt'•,- ? 

C> n a · 1J"P· ,, qu :-;emblable a pp1·o bati o11 i l'ëlÎl i1 l' enco11l1·p ti c la 
lib :rt ' de 1·a~s 111·anrr Pl dr la lilie1·l1' de• la co ncur·r·<·n ce· Pllll'e a~s 11 -
1·e nrs_. _Il a hielr ,'falln . :-: 1.11· \' r poi11! , a)'pliqn<·1· la loi dan ., :-: 1111 l':<jll'il ; 
l' a ut orit é n'a pa:; il :-: 'imm i:-: l!er· .dan . la gesti on d< ·s é11la i1·e - tl' a . . uranc · 
a u poi~t de ,·ur commc1· ia l. Ell e nr pe ut q11 • Lrace1· ec1·tai11 es l'èg_l " 
g-C:•a.éral eset ensnit e acco l'd r r· r>t 1·eti1· 1· l'a n- rc•a ti on La lni lui interrlil 

, 0 .' • 

d aller plus loi11. 

. D'aill eur·s .. l'a 11t o1· ité qn i at!,' réc doit sP 1·e-<•1·Yr 1· la plu ,: Pn ti ër:e lati -
1u~e èü vue de,: r as où il y aura li II de l'éVO<ll!Cl' 1·a ~rr(•ation ; il Il· 
fa ut pa · qu ' un as~ 11 1·c11 1·, m,•nac; d n•,·o ·al ion . pui.·s s' ab 1·itcr dC' I'· 
1·iè l'e l' approhati1111 qu i a u1·a it (•tr don 11 <'P à d<•' tfü· if",: mél l f.i it : po111· 
t·xpli_qu •r le ma 11 vai s 1·t•: 11ltal ,; rl C' :on 1·11ll · •pr·i sl'. 

:vcai : il n' . . a au ' 1111 oh ta ·l t• à • • q11 °0 ll dc ma 11d it 1111 ,1 ,;,:11rn111· 
_quelle e :t la m(·lli ndp " i<·11ti fi qu1· il laq11 r> ll r il co111p le 1·eco 111·i1· pour 
ca lcul 11· ,.:e,.: pr in1 r,: : à l"C I 1'.:,.:·a 1·d . li• t- app1 ·i'•cialion ,: u)l.iri: lin •,.: Il l ' :::o_nt 
pa,.: i m pn •,; i bl C's l'i l' i le,: jH•1· mPlt1:n11 I de po1·tr 1· 1111 .i 11 ;.:·<1111 c 11 l ;: 11 r 11 · 
car·aclèr pl 11,: 0 11 mai n~ :-:1·1• ip1 1x de • l'en lr •p l'Î.;e t1 ·ass 111·a nee q11 i :-:o ll i
cilc l'an-1·1'a ti on Jl' nù la di :- pn" itio11 ti r l'a1·ti ,· lc 1. a lint"•<1 :i. Il a ,;e111bli'· 
qu' unP :-:oc id<'• ~p1i Il<' ,:e 1•a it pa;,; 1•11 lll l's n1· de donne r· li< s cxpliration ,; 
:-:ati ·fai. an te,: r·P la t iv<'m nt :111 poin t ici pri"• n1 . 11 <· mi"·1 ·i t"i ·ai t qu·11 11<' 
111(•<li ocr1' ro nfia 11 r c• 1•t q11ïl y n111·a i1 da og-r 1· ~' l' c1,.tTi'·1·1·. 

.\. 1\1' . 5. ~ î . C're1 iital .·, ,r·ia l ,·t Ji,11rls , /1• 1,1i 1·isiu 11 . - l: al"l ir le G n'a d' a11t1 ·t· 
but qu de 1·r>nl"ul'cPr r.c r·la in P,: 111 r:-:u1·r:-: ÙP g-a1·élnlie c1 ,-.,jù rl<'l' l'Pl<•e" pa1 · 
la loi .. 11 r Ir:-: . 1H·i r l<•,: cn mm<'I 'L' ial e:-:. 

ART. 6. ~ 8'. , 'nciétes 1;t1 ·a11oère.s . - l> an~ 1· •xanwn de la q11<•s li ou dt• :-:a rn il' 
i'Ïl COl1Ve11ait' dc place!' lps ;' Oc ir te:- {>t 1·ang-ère: Sil !' UD pied (1 COJ11-
p lelü égalité aT< c· les :-0 i(; tl's l>P lg·p;:_ 0_11 11 P 'rs t oaturr ll r nwnt occupr 
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que du seul intérêt tl s indtdri •ls a sujetli~ â la loi des ouvri r s 
appelé;; a e11 bé!néfi •i e r. 

Or, à c • point d ni e, l' hés it ation n' ;tait pas po~;:ible · il n'y avait 
a11 cu ne rai .. on d' éc111 ·tr. 1· Je- ·oc iétè,: r tra ngè rc" • ·· rieuses ni de le so.n
nrnttr i1 1111 1·ég- im<' ditl'ércnti el. n'aill r.11r·. ;: i 011 le fai :,:ait, ri n ne 
se rait plus l'a il e à de pni~ a nt es ociét ·.- ;tran °·ore,; que de tou1·a c>1· la 
loi. n con tituant ch z notk de . oc iétt'.•s filial e helg , dont elle I os
sederaie11I à peu pr' " toutes Ir a ·tia n. ! Ce ;"'OOL éviJemm cnt Je;; Bel ·es 
riui y perdl'a icut, pui squ'au li eu de la ria l'antic d'uae 50 · iélè anci nne . 
peut- ·tre x ll eotc. nou n'a 111·io n. que cell d'u ne sociét ; nou nli lP. 
i1 ca pital moind1·e, expo-ée à tons les aléa. du début. 

L'articl 6 exige t outefoi · rtain e pré ·autiou indispr n able . . 
. 9 . Du cauliom ie1nc11t. - L"art i 1 7 ex ig- des soci1;l · la i:0 11 ti- AnT. 7 , 8 , 

tution d'un cauti onn ment i1 la Cai-se des d ' pôt. et con si"'nati ons. Il 9, 10, 
n' · a pas lien d' i11 siste1· u1· le r·ègle, très simpl e,, qui concernent 1 11 e.t 12· 
mode de on, titulion el le:- formalit '· admini. trati v à ,·emplir . 
:'lia i. qnelq11 . mot~ d'expli ca ti on ne ~cront pét :-; inutiles quan t a n 
montant du cauti o1111 ement rl quant à la oaLur • de Yaleur dont il 
devra se co rn pose1· . 

10 . • }fon tant d a ca tt l io1111 emc11t. - A la diflë rcnce des 
ré:ervcs mathrm athiqu cs, rp1i out pour obj et de·garantir l' exéc ution 
d : obligati on relati ves anx ' ini ·tl'e' Mj à liqu idés . le ca utionu ment 
a pou1· but de répond re dr l'!'xec 11ti on <'Yl'ntuell drs <' ngagcment - c• 
r·allachan l aux 1·i squ •sen C'O ur~ •t a ux ~inislr ' 11 0 11 liquidé-. 'l'héo ri 
qu •ment, e engao- mr nt . ont couYcrts par 1 ' pr ime . pui ·que. 
th ·orirp1em nt , l'rn gag-rmenL de l'as. 01·c111· c t équiYalr nt â ce lni de 
l'a s. 11r(• . L• r,autio1111c>mc11l doit èt1·e (•tabli d mani ~re à pr'•venir 
tout mecompl • da11 s le cas oil . pa 1· suite d'c1Tc>11rs da 11 - I •' p1·é ,·i ions, 
d' insolvabilit<' ou ,le toute ;iulre ca u:l' . la pratique contrccli1·ait la 
tli ;01·ie . La prudence cons ill de fixc1· comm e chiff1·c du cauLi oone
rn eot un e :ommc qui 11 e snit pa ' inffri •ur· ~l la Yal ur de la t talitL; 
(lp,.. r nga" 111ents dl' l'étssm· •u1· pen laut le der nier t•xercic •. :\.la is ou 
n'a pa:< ad mi ,:., quP t'.<' t'ùt 11ffi saut : élllX tc1·111cs tl e l'al'ti cl 7. c·ei' t 
,: 111· une fui ~ ' l d 1mi la val(1 111 · dont il s'ag it quïl otlYieod ra t!e 
la hier. La rai. 011 r n est <(U r Il' ca 11l io nn ment dan le ;;yst" merlu 
pro,j •t. rl oil par 1· non Sl'tdemeut il l'o hj et qui a étt'· indiqut'•, mRi · 
encore â l' i u ul'fi ance po~-ible de la r 1senP ma thématiq u , prov i. oi re 
vi i' ·e à l'arti cle 13. 

Quel e t le but de cette ré erve math imat ique provi r;oi rc? 
l·~ ll e provient dr e que . . ui,·ant la loi, le capital de~ r ni es via~·"1·e~, 



422 ANNALES DES Ml:-IES DE BELGJQ E 

•n cas d'incapacité perma nen te, n , doit être con ti l ué qn 'après l'ex pi
ration du délai de revision, :;oit t1·oi~ ao- . o n'e t qu'aprè trois ans 
que la valeur de obliooat ion~ del a ._·u1·eur et ct,fi n ili vement ela blie ; 
en d'antres terme .. . ce n'est qu'apr ·· troi ao qu' tou · le ini tres 
d'u o exe1·cice peu ve nt èt l'e défin i li v m •11t l iq uid1; . La majoration 
d'un • d mi-fo is la valeu1· déte1·min ;e pl us han t doit précisément 
coustitue 1· la garantie de celle liqu iualiou défin i ti ve totale. 

L'article 7 fixe uu mi n imum au-ri e. 011 cl uqu (• I le cautionnement 
ne pourra pas descendre r111 ancl hi e n m ; m la a le u1· prise comme 
bac, ainsi riu'il vien t d'êtl'e llil,. l'ait inf'érieul'e ü ce minimum _ Le 
minimum e n r1ucstio 11 e L é tabli cl 'a p1···- 1 • total a11 11 ud Je plus 11,n; 
attei nt par l' n omble de pl' ime. dao~ I • ·ou 1·s de,; trois dernier 
x rcice ·. Cette r g le a pont' o bjet de cout nit· da11. certaines l imite 

les variation. du cautionnement. variation· dont J'amplitu l ri ·cp1 -

ra it cl ètr parfo i: cousidrra hl ·. j l'on s·e n tP11ait au ~ •u l clii ffee des 

indemnilt;s. Le~ p1·ime:; 011 t 1111 cara •lè1·p tir ·tab ililt'• qu • n pos ' ède 

1ias la ·hargc de,; iod mo iti'·~ r OèicL i,· ,:;; i l 't.;i it doue utile de fait·<' 
iute1·v nir l'él '•men t p1·ime, dans la fixation du ca 11tio11uc1rn•11t , a Lit1·t• 
de régulateur . 

n ol~ject ra pcut-ètre qu ïl cùt '•t · pl u. i 111 pie de ue p1· •od re que 
crtte d 1·nière ba ·e . Mai. il y aura it n qu lqu dangc1· à lu faire. 
pa1· q11 , tlaus le. début ul'tout, cl •s assu1·"u 1·~ peu sér ie ux pour-
1·aic ut êle' tcnt '>::; tlt• 1·éd 11ire i111prnù •111m e 11 L l • Laux ù •s p1·i 111e;; dans 
h• :':l' til bu L cl'allé'.•ct· 1 111·v obl igation , 1.' la l iv •,; au ca u tionnc meut. 

P out' la prcm iè1·> annùe de J'ouctioan m nt du l' ;:i · ·nrancc, to11 tP 
bas' po ·itiv mauquait. L 'arti ln 7 ;lablit •rn 1 il'iqu \me nt le caution
nrmrnt tle P,tte a nné à 300,000 franc: , · •qui n'a 1- i , 11 d'exagé1•1•. li 
tipuJ , , •n outre, que ce cliifl'r . . 1·,ri 1·a de minimum ah olu - pré .. 
aution utile n ce qui one •1· 11c· les socic\tés clr fa ibl impol'taacc -
t qu 'en a1H·un ca,: Jp ca uti un uem ut 11· •xci'·clc1·a l .:'>00.000 f'rauc.s . 

Cett1· ,:0111111 . ,:uppos1• 1111 c ltill't-p tl'afl'ai1· : s uflLa mrnea t ra,surnul, au 
point l.t• nw d • l'é 1uilibt·c fiuau ·iPl' d la so ·iét1··. 1 our qu'il ,;oit 
super·flu d'appliq 11e1· dë.-orma i~. clans L ulP sa 1·Î•"u •11 1·, la rër~le géné
ral •01 •ut adrni, c pour 1, c:a l ·u l du ca utionnement. D'a ille urs, uu1: 

i mmohi I i~.:i lion trop con,: idé l'abl • de ca pitaux :serai t pl'~i ud ir·ia hlr a u 

fonrti nnemcnt no1·ma l tlt· l'as ·111·an t•. 

~ 1 J _ C,msli l ulinn el plat 'meu t du ·a1tli11n11 ,me11 /. - Le cantion

nr men t e;;t aff' ('fr• par· p1·iv ilège au pa, ·emf' nl dr: incl mnitc ' ; clB plus, 
sa ri e. tinat ion im pliqu r que lt>s va lc111·. rJu i If' composr.nt ,_oient tic~ 
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valeurs de tout rep , cl disponibilité immécl iatn, clonl la con 1-

""nat ion en mai us sûre s'i mpo e. Le législateur l'a ai n. i voulu. 
Les articles 7 à 12 1époadent à ces nécessi té . 
Aux termes de l'articl ï, 1 d;pôt du cautionnement n'est pa · 

p1·éalable à la requêt . Il nP doit. n èlt· justifié qu'après l'obte ntion 
de l'agréation · mai l'arrêté à interveail' ne sera publié, t ne 
pourra ainsi sortir s s ffet~, qu'aprè. que la ~ociété ao- rnée aura 
prouvé qu'ell e a fait 1 néce sair ù c po int de vue . La rai son de 
procéder ai nsi est évidente. 

Le caut ionnem nt e ra coo titu ; ·oit en unm ··rai1·e - auquel ca 
la Caisse des dépùts cl oa icrnation._ ervira à la société un iatérêl 
de 2 1/2 °/0 l'an - soit o valeur én u mérées à l 'article 8 . 

On r emarquera, au a• 1 de cet article. les dispositions qui cane r 
oen t les fon:ls des Etat. étran cr . 

On ne pouvait g uère ·carter ce fonds d'une manièr ab olu : il 
en est d'excellent l leur ex lu ion aurait pu èt.1·e une gêne oo idë-
1•able pour 1 s soci'tés. Mai. , par onlrn, il en est de in"'ulièr ment 
médiocre . Faut cl pouvoi r '•dicte!' ici de règles invariable:: il a 
biea fallu s'en rappot·l r il l'app1·éciatio11 du Go uvernement quant à 
la proportion dan laqucll les fonds étrangers seront éveatuellem nt 
adm issibles. 

Il sera lois ibl r. aux so ic'•tt;, cl d •mande1· à fai re mage de la faculté 
Yiséc au n° 4, lorsq n 'el I s :ol l ic il •1·011 t I' ao·réatioo. Da as celte h po
tl1èse, l'arrêté d'ag 1·t•ati oo slipul ra 1 ,: ooclition: jug·ées opportunP . 

Toutefois, il étai t née' sa ire de prévoi1· lc ca~ où pa reille dc111antl • 
ne se1·ait introdui t qu'après l' •Lro i de l'agréation et aus:::i le •a: où 
1100 compagnie cl· ·irerait voir modifie r les condition primitiv s. 
Au li u d'oblig r le inl're sé . en pal'Ci llc circonstaac , à 1·eco u1· i1• 
à la proccd urc compliqué dr. l'agréaLion, l'art icle 8 p rm I de 
stat.uer ur la de mande 1rn1· un im pie a rrèté ministérie l. En cc q ui 
concerne l'e timatioo clcs litre incliq11és aux u 0 • 1 cl 2, l'article ' 
renvoie a l'article ,1 clP l'anèt' 1·0 ,al du 23juin l 51. 1· la t ifà la 
constitu tion de. cautionnem nt. n matière de t1·avaux publics . li sl 
utile de ra ppel r le t xt de c dernier article, qui est aio i conçu : 

« Art. 4. - Notre Mini . Ire d •s Pinan c~ règlera le taux cl'admi.
sioo des fonds nati naux, aprè avoir consulté les dépa1·t men t~ 
m i oistériels . 

» Les décisions prise a cet :gard . eroot publi ·es dan1, le 
Moniteui·. » 



ART. i 3 
et 14. 

:\R'J' . 15. 

.-\R T. 111 
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~ 12 . Des rnnmes à po1·te1· en 1·e-~e1·v··; rle l a r è er ·e ,natluim al iqtt c 
p 1·ovi 'oi1·e . - La premièru t·ëgle for 11111l fo pa t· l'a r-ti ·I 13 n fa it 
que co osa r er· nn pr·incipe de g· •- ti on fi na n ie r." en q 11cl q11 0 .. orte 
impo:-é par la fot·cc d0s cho .. e,- , . ans ré- .rvc · s uffi anl<'s pon r· l;1 
ou ,·e t-tm· • de.: r Lque en 0111· ·, po1 rr· la liquida ti on dc:s ,.:i n i,:,trc;:; à 

r·ég-J r ~t pour· l0s ·on ction,.: rnlat ives â l'{•chéancc d · pr·i nw.-. 11ne 
com pag n ie d'a. urancc , .. t conrla111née il la fa ill ite : d'a il lc111" , il 
impol'le qu ' une di:.;tinction alt.-nl11 mc nt. ne lt • c ntl' · c0.- r•' cr ve.- appa 
ra is e da ns la compta bil (té: el , ct ·aut rn pa r·I. il c,;l impossible de 
tr·acer dans le règlrment de,; rl·g lnl i nYar·iables q uant_ à l' im po1·tance 
d s om me à afl'e··ter d e:< c.l i ve r·;· :hefs . Le . c1,,· ic ù contrôle 
appréciera , •n tena nt compte LI l' l'xp<;r· iC'u e . c ·csl ai11: i qu • l'on 
procede partout où la s u1•vp il lance de · co rn pa~uies est oqi:a nisée pa1· 
la loi. 

Il e t bon cl , t·appeler l , IJU t de la l'é.- •r·\'L' pou!' ·01"l'cct io11::; 1·ela
l i\' s à l'échéance ùc.;;; prime~. Da n:-: J'u a o- , ll•s pl'im<':--: oc ' ont pa,: 
Ioule paya bl a n comnwDcPme11t de l'cx •rcicc ; la plupar·t de:,; 
,-ociété fo nt , pour· chaq ue a "·u r<i . conrnwocer J"anuéc d 'a;:: 11 1·a nce au 
m oment de l'en l1·e en vi ,,ueu1· de la po lice , c'c ·t a d ir ' fJ HC, pou r· 
I' 11 • emble de a su t·• , lt•:s · chéan es s't;chclon ncnt sur tou t ' la du rüe 
cl l'excl' ic:e . Au moment où I bila n <'St d l' • st'•, la compag·oi • est <'Il 
1io e~. ion d p1·imcs cl ou! un frac tio n l'Sl t1 e,-tint•0 i1 t· f)l l \'l'Î 1· le 
r·isr1 uc pcncl an t unt' pa1·t i dl' l'exerc ice · 11 i \'an t. Cetl(• l'n 1ctio 1r c.lo i t 
0tn· port•:l' en r·1\. en ·•· c11 vup dP ·c dern ie r· L'Xl·1·eicP : c"t>st ·1 qu t' 1'011 
a ppelle le 1·e1,01 ·1 ta p1·i11tes ou la eo1·1·eclio11 1·el a1i-t·1> à l'dchriann ' de.~ 
1,1·imes 

nn a expl iqut'• d1;jâ (:s '10) la 1·.,i ,,.0 11 J 'èt t·t> d,· la l'i°·,-Pr, 111 t1llréma
tiqu provi. oiJ· • dont l'a r·ti c i< rn p t· •s •J' it la con:;titution. 't'tlt• 
n:serv1• (•1·a ca l ·1 ilt"•r et plar 0t: d(• la ID l' ffi t' man ii•r·<· q ur la l'éscr ,·1· 
111al hùwaliq ue q ni i-f•1·a t•x ig-,;p des établis,; mrnts ag' I' \'•!> po 11 1· ln 
~ ·rd cc dPs 1· ntp,- _ ( \ .oi 1· c i-,;1wc.- 1 ·ous l'arl iclr :30 , ~ :.n 1, 11 cc q u i 
eo 1Jc•1· nc 1 ·~ r·· ·,. lr~ t.'•tahlil'~ i1 eP s11jt·l.) 

§ 1:1. De l a ·ons/if n tion rles r·apilcw.,·. - L'ar· ticlr· 1:-, 1w fait rJtH' 
ni •tl l' ' ·n a ppl i ·a tio 11 11ne l"i:p; I<' im pérativ<' de' la loi d11 ~/1 Mccrn 
lirP 190:3 (at· t. ·li, ) . 

~ 14 . Gf's l i1J i1. ,.,,1,11·, ;fr c1 s,n.,. ,i/{unr •. - L'ag 1·1;a ti1>11 imp li11u1• 
lt• eoo trolt• . l't la ba ·p du co11 tr r'dr (.-<'st, d'u nl' part , la :<Üpa l'a t ion tir 
g- -l io n t dP c·omptabili lé 1,our l a .. ura n<'P de·~ l'i. q1w n;s 11 l ta11t d0 
la loi no uv Il e <'l. d' a 11 tr·p pa l' t . l'obliga ti1> 11 de mcttrP ù la d is
ptl::: it ion de l'admini;: tr·a linn les r,iéce .. . d11(·t1 rllr•11I.- cl r,•ns1·i Q" nr 111 ' n t,; 
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necc ·sa ires . Les a rtic les 16 L 17 •tahli ~scnt 1 ~ règ les indispensable· 
à cet cff t. 

§ 15 . , lip,ila l i ons clcs 110/ices. - Sans a llc1· j usqu' à imposer une 
police-t:y p ' it 10 11 • If!,: "" 11 r·c• ur·:< . 1 • (;011ver·ncmr 11 t a Ir cll·o it rt le 
dc rni r· de veil l t· à cc q ue eux- i par· ùc slipnlation obscu re t.r-op 
n-é n _.,r alcs ou t rop ù1a1:o nic n11 •s . 11 ~ r· . rv nt indir·cd meut 1 
moy n d'e n! ,·c1· aux in t ··1·cs·· ; . le b"•n Hice del'a:,:sur·aucc. li faut 
q u les polie • ne renferment pas de cha u . <'-ll'ap0. ; il fa u t qur les 
cou tt·als so i nt cxôcu tés e n Loule I y aul · •. 

La plupart d di po_itions de arti c le· l8 ·rn et 20 s'expliquent 
d'ell<'s mèmcs. Tl uffira de l'a ir0 observr r, n cc qui concerue le 3° dC' 
l'a r ticle 19, qne le but p1·incipal de la notifi ·alion de la r·· ilialion 
à l' inspcctcu e du L1·ava il est de marqu r· le moment à parti r duquel 
1 chef d'cnl1· pPise se r·a tHo u de la cot isa tiou a u fo nd d garantie . 
L 'ouvrier e ' l dés iu tê r·e ; en tout cas. car dès l' in tant où l'a su1·eu1· 
cc ·c d'èlr·e ""aJ'aol de iudemnilé ·, c'e.,L le fo nds de garantie qui 
J' ;pond dupa· m nt doc lle·-ci. 

I l 1·e··u l te cl u p1·i oci pc de la l'éparation fo r-faita ir<> q u ·en cas de faute 
g r·a vc d u patron, l'assu r·eur ne po ur ra plu se préva loir de l'arti
cle 1û de la I i du 11 j ui n i Sï/i q ue s 'i l . ' c l xpresséme nl r é er vê un 
r ecours en l)l''•,·i ion de cetL •ventualit '; on ait, d' a ill un:, ·qu'en 
tou te hy polh •se, l'assu r·cu r de\ï'a dédommao·c r les v ictime . li n'éta it 
pa in11til' de rappele r ici c Ile con équence du rég ime nouv a u. 

CHAPITRJ;_, Hl 

Des cai sses c01n11u tnes d' assu1·anC<' 

SECTION 1. - D1SP0ST'l'l0NS GÊNÊHALE . • 

~ 10 . A 1,p1·obn.tion d es statuts des ca isses commmie ··. - Les 
o iélés d 'a urance à pPime fi xes sont ùe. ociété commm·cialPs 

dont la fo rme c;;t r:glée pa1· la loi commercia l . 
L es ca isses communes sont des associa tions m utuelles, ana logue.-, 

qua nt à la uat111·c do la pm" on nalit '•j 11ridique dont e lles er out. invc. -
tic ·, a ux soci 1té mutua li te et aux unioo prof'es. iou.nelles r econ
nues. Le légi lateu1· a manif t ; clairem<'nt ·e· intentions à cet égard 
en r eféra 11L à la loi d u 28 mars 1 68 u r le caisses de prévoyance 
d s o uvrier mineu rs (art. Hl de la loi d u 24. décem bre -190 ) . Dan., 
l' espèce, l' ag rt'•a t ioo pu t' et . lmplc n suffit pa , car il ne 'agit pas 

ÀRT . '18 , 
1V et 20. 

RT. 2L 
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seulement d'admettre des établi ssement. déj ù existants en droit à 
pratiquer l'assurance, il s'agit de do nner une perso nnalilé juridique 
spéciale à des associa tions qui s'organi se ronl en vertu de la loi nou
velle et de~ règlement d'exéc ution. 

Aujourd'hui, il exi ste certaines as. ociations muluelles qui se sont 
con stituées en vertu de l'article 2 de la loi du 11 juin i8ï4-. :.fai:s ce: 
associalioos ne out pas néces airemeot conl'o1·mcs à celle· que prévoit 
la loi du 24 décembre 1903; et, s i ell es désirent ·e placer sou s le rég ime 
de cette dernière loi , elles auront, le cas •chéant, à modifier leur 
orga nisation en conséquence, et ell es le pourront aisément, pounu 
qu'elles soient constituées entre chef;; d'enlf'ep ri sc , ainsi que le veut 
la loi, conformément aux principes géné t·aux en la matière . 

L'agréation ne sera donc poss ible ici qu 'après une véri ta ble recoo
oai ~sance, qui s'opèrera, comme Je prévoit la loi de 1868, par l'appro

bation donnée a ux sta tuts (art. 21 du règlement). 
La loi de i 868 con fie a des arrêtés roy aux le soin de définir les 

cond ition. mises à cette approbation ; il con Yenait donc, dans le règle
ment généra l, de prévoir ces conditions. C'est. l'objet des articles 22 et 
s ui vant~. 

§ 17. 'l,finhnwn d'assui ·es et cl'af!il ies. - li est ind ispensa ble que 
le chiffre des ouvrie rs a u1'és so it suffi ant pour que la loi des g rands 
nombres produi c ses effels de niYe llcmen t. Des cai sses à trop faible 
effectif sera ient itTémédi a blemeat condamnées à la ruine. De même, 
un nombre minimum d'entreprises a ffili ées a sembl é nécessaire pou1· 
parel' au ri sque des inso lva bililés individu ell e· . On a pris, quant au 
nombre d'o uv ri ers as: uré. , le minimum de dix mille, et quant au 
nombre de patrons affili és on s'esl ar t·êté au chiffre de cinq. 

A ti11·e exceptionnel, toutefois, l'ag !'éatioo pouna ètre accordée à 
de cai se qui ne groupent pa plus de 5,000 ouvriers: Je Gouverne
ment appréciera, de l'av is ri e la commiss ion. Seulement, il faudra que 
les ca isses comptent en ce cas trente affi li és au moius , préca ution qui 
s'explique par le danger des à-coups, d'a utant pl11:· inév itables que le 
nombre <let têtes expo. écs au d sque . e réd uit davantage; et ce: 
à-coup deviendraient pér illeux si, par exempl e, le ch iffre de 5,000 
éta it formé par la réu nion d' un e on deux g r osses en treprises à 

quelc1ues exploitations n'occupant chacune qu ' un nombre infime 
<l' ou vri<>rs. 

Il v a de soi qu e l'admiss ion des caisses g roupant moins de 10,000 
assurés ne se fera qu'ap1·ès un examen minuti eux des bases de leur 
organisa ti on . C:omme cette admi. sion con Li tuera un vra i privilège, 
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on pourra la s ubordonner à de. co nditions supplémcotaircs spéciales 
non prév ues pa r le règlement : il cet éga rd le Gouvcrnementjouira du 
pouvoir di sc1·étionnaire le plus co mplet. Cett di pos ition exception
ncllr n' a, d'aill cut·s, été admise q11 c pou1· pc1·mellrc à certain e a isscs 
communes de surm o11tc 1· l s diffi culté des début , où il leur sei·a sou
vent diffi cile de 1·é unir 1111 g l'and nombre d'adhérents : on a J'e,,poir 
que, dan s la suite, lorsqu e l'cxpé1·iencf' n11ra pari,"., Ir rcc rntemcnt de 
affi li és s'opè re ra plus ai sément. 

§ 18. Pièces a p1·odu i1·c; publication des stat ttls. - L'article 23 
est relatif aux pièces à annexe1· à la demande <l'agréa ti on : il n 'y a 
point li eu de l'evc11ir sur les expli ca tion qui ont été don11ées d~jà , en 
ce qui co ncel'nc les bases techniques e t le- conditi ons générales de · 
contrats <l ' a s u1·ances, à propos des soc iétés c1·assul'acc · a primes fixc-
(Voir ci-dès.-u:·, §§ 5 et 6.) 

L'article 24 presc1·it la publi ca tion des s ta tut 
§ 19. 11/entions des statuts . - Le inté ressés arrêteront J' orga

ni sa ti ou des caisses en to ute liberlé : tell e est la 1·ègle . 
Le règlement se borne donc, en prin cipe, à prescr ire quelques 

co nditions de forme: il importe que les fonclateul's -'expliquent au 
sujet des pr incipa ux points relatifs a l'orga uisat ion . Iroù les mentions 
exigées par· l' artic le 25 . 
· Certaines restriclions, qui ti enneut il la nature spêcia lcs des cai sse" 

communes, s'imposaient toutefo is. Cell es de ces restri ction s qui v isent 
l'objet des ca i:ses (art. 25, 2°), ainsi que l'approbation de: r ésolutions 
co ncernant la modification des statuts et la liquidation (art. 25 , 9°}, 
ne sont à vrai cl ire qu e des conséquence log ique et nécessaires du 
r égime légal des caisses communes. Il e ' t donc inutile d'y insi ·ter. 
Mais quelques mots d' explication au s uj et du ca pita l de g arantie 
(art. 25, ,1°) ne ~eront pas superflu s . 

§ 20 . Capital de 9ai·antie. -- Les cai sses communes n'ont pas de 
capital social. Ce qui en ti en t li eu, dans l'ordre des g aranties, cc so nt 
les cngagemeuts personnels des ad hérent . 

L'article 25, /1°, fixe ces engagement , pour chacun , à deux fois la 
prime au minimum : ce qui sig nifi e que chaque affi lié , apres avoir 
payé sa prime annuelle, pourra, en cas d' insuffisa nce constatée des 
prÎme perçues pour un exercice , se voir obligé de fournir une co ti · 
sation additionnelle, et les tatuts stipu leront que cette cotisation 
supplémentaire éven tuellement ex ig ible devra s'é lever au moins à la 
va leur de la prime elle_-même. L~ totalité de engagements ain si 
déterminé e t dénommée« capital de g arantie» . Le service de con-

ART.23 
et 2,L 

ART. 25 . 
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trol e au1·a néce ·;airement à veille r a ce qne le mo nta ut du cap ital de 
g·a ranti e ne oit pas artifici ll eme nl rédu it par un abai emcnt l'a cti cr 
deM prim s normal es. 

Chacun ue s 1·a te nu , <lan les limi te aio i prec , ·ce', que pour a 

part et p rtion; il n'y au1·a a ucune. olid a l'it (! i_mposé a ux_afl11i('.: La 
: o lida r ité. mêm partiell e . ne sc1·ail pas admi se pa1· 1 . 1ndu. t1·1 c l,.: _ 
Et, même s i e ll e l'était , on pou!'l'ait c ,·a indr ·· - pour IP:; petit, pa l1·011 · 
.·urtout - qu'ell e ne ln fût pa. toujour- â boa esc ien t : la vôrit,; 
n'apparaitrai t q11 , trop ta rd! La olida1·itü c. t ·ho:: dang r •use an 
prem ie1· chef dan« uoe mati:.re au i complc~c qu I as Ul'~nc~ contl'e 
.le ac ·id nts. La d \finition préci:; et ioYariable de obl'.ga t1011 s <le 
chacuo a sembl ·, ic i indi pe osa bl e : 01·, la .-o lidaité, c'e. l l:1nconnu. 

ART. 26. s 21. Caulionnemenl . - Il o· a pa d rai son de. rl 1. pco cr le 
· de J 0111·,"'a ti on de con titue1· u n cant1onaemrn t rt, a 1, sPs ommun " o' , 

ce ca utionn eme nt ayant la mêm • des tina ti on que dan· le ca · dP~ 
·ocié té. a pL'i me~ fixes, il faut l'établir d apres les mêmes ha e .. 1: 'c. t 

cc que p r :crit l'arti c le :..0, alinr ·1•·r. . .. 
~ans ail 1. ju qu ' a le s upp1·imcr complè trmc nt, il a :011tr.lo1s pal'11 

opporlun d'e n adu1 ttre la 1•,;d11 eti o 11 . dan ,; de · proport ion · notable. _. 
rno. ,e 1111 ant la . t ipul at ion de ga1·a nti s. p(\c ial , .. v_,nant c~mpc n:·e r a 
duc con ur rence la 1·éd ucl ion opt':1·t'•c. Ce~ µ·ar ant1c co o: 1.- tont en de.
nno-age mcnt.- pc> ,'. on o I · a:s umé par le afl1 li és, Pr1. 11 s du cap ital cl ,. 
o-aranli minimum v isé il 1·a1·t ic lc :..5, 4°. 

A.fin <l' é,, itel' d'inextri cab les co mpl ica ti on. e l dn dé terminPr d' une 
manière a la foi préciso c l pratique les obli o-atinn indivirJu cll e de 
·haqu affi li '.. à rai ·on d cc garan ties :a:11pplémr11tai1 c, ou a '•tabli 

cc.- dern ières u r la ba. e dn capital dP garantie, ·r.-L-à-dil'P, en dr1 ·-

nière analyse, t'10 fonct ion de la I rime . p. . . . . 
LP apital de ga1·antic équivaut à 2 p, so it la p1·1n~c cflect1vc, plu.

un engagement per onncl 1\gal à la Ya le ur d cette prime .. \ux term e.
de r a i·ti ·l" 2G, a lin éa 2, to ut<! 1·éd11 cti on du ca uti oo nemcnt don 1w1·a 
li e u ii une a 11 '"mCn tati II propo 1·tion nc ll r de la val u1· 2 p. i, pal' 
rxempl , I' 11 pt'•d uit le ca 11ti onn nwnt dr i p, ln ca pital dr ga ranti, • 
drY icodra : 

') ·Jp ')~ 
- p + - - - .,. p. ;~ :-: 

~i 1 ·:111 tion 11C•m011t c. t rédu it de moiti t\ le ca pital de garantie sera 
éga l â: 

t· t ain~i de · ,: 11il<' . 

2 p 
2 p + 8 p. 
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Le règlement ·ne permet pas de réd uire le· ca~tionn.ement au delâ 
des deux tiers , parce q~'o,; ne peut admettre, d'une 1~1aniè1·e absolue , 
qu'un engagement difië ré ait la valeur d ' un engagement réalisé. 
Encol'e, la r éduction de plu de .moitié n 'est-elle autori ée que pour 
les ca isses qui com1Jteut au moins 20,000 ouvriers assurés : le but de 
celte restriction est de fail·c nait re un intérè t direct et immédiat à la 
création de caisses importantes : le a soc iatioo â faible effectif d'a -
surés ne sont pas a encourager. 

On remarquera, enfin, que la réduction du cautionnement r; 'cst 
que facultative. Le Go uveruemen l appréciera lors de chaque demande 
d'agréation. 

S 22. Dispositions dive?"Ses applicables aua; caisses communes. 
- Il va de soi qu'en ce qui concerne le réserves, la con stitution des 
capitaux de r entes, les me ures de co ntrôle et de surveillance ainsi 
que le stipulations des contrats d'a uraace, les caisse communes 
doi vent êti·e ·ou mise an m ême 1·égime que le compagnie a pl'imes 
fixe . Tel est l 'objet de l'arti cl 27. 

::SECTION IJ. - DE COllJMI , IONS ARBITRALE • 

§ 23 . ·01·,qan-isat?'on cle l'ai·bil1·age. - Le articles 28 à 35 . ont 
'•di ctés en appl icat ion de 1:a1·~icl 26 de la loi. d 'aprè lequel le règle-
m en t doit arrête1· le pr111c1pc. de l'organi ation des commission s 
arbitrale. et de la procédure d 'arbitrage. 

En plus d'un point, il a bien fallu se borner â formul er des dispo
sitions très gé néral e : il appartiendra aux caisses communes , sous 
r ése i· ve des a pprobations officielles rcqui. es , de préciser ces disposi. 
tion de maoière à le. adapt r aux o c\cessités locale e t profes ion
~ellc propr à chaque cai . Les conditions dao lesquelles la loi a 
admis le recours â la juridiction arbiti·al e ne permettaient point. 
d 'au trc solution. 

CHAPITRE n' 

Du s,, ,. ·?°ce des 1·e11.tes . 

§ 24 . Des etablissements chargés cltt sei·vice des 1·enlcs . - L'arti
cle 36 n'admet à faire le service des r utes, coocurramment avec la 
Cai se de retraite, qu e les soci ' té ou cai e communes qui oo t. 

a ll'réécs pour le ser vice de l'a. su rance et qui sont oumi e~, dès !or~. 
a: contrôle de J'administratiµn. · 

On pr'voit qu 'en fait, ces établi:s·eme.uts seront les seul. a 

ART . 27. 

AnT. 28. 
à 35. 

ART. 36, 
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demander l' autorisation de gérer le capitaux de rentes, e t euco1·e 
c~t-i l dès à présent certain que tous ne I demanderont pas. 

Ou ne voit aucune 1·aison, pou 1· le moment. de mullipli e1·, san 
uéccss ité prat iq ue, les orO'aoism 'har<ré.~ de la 1·esponsabi lité ùc: 
capitaux ; il y aurait même <le ~1·aye;· dangr.rs à le l'aire, dan. lr. 

début surtout. 
Le service <le rentes fera l'objet d'une gc. tioo et d'une compta

bi lité distinctes; il era . oumi. au même contrôle que le service de 

l'assurance. 
ART. 37. § 25. De la constitution des capitaux de 1·enles. - Que les capi-

taux soient con titué~ par les chefs d'entrepri . e non exonérés (art. H 
de la loi) ou qu' il · le ·oient par le a::·ureu1·s ag 1·éés qui ne font pas 
le senice des rente (arl. 15 du 1·ëg lemeut) , il convient que l'opérn
t ion s'effectue conformément au tarif visé a l'al't icle 7 de la loi 

(V. a ussi art. 14) : ce tarif fait l'objet d 11 barème qui est auoexé au 
règlement e t qui servi1·a au si au ca lcul de: 1·éserves malhêmat.iq11es 

(sur les bases du ba ,·ême, vo it· ci-apre. , §§ 26 et su ivant~). 
En cas d' iucapacité permanente, la loi (aPt . 14) a lloue à l'ou\'l'ie1· 

une rente viagère d 50 °/0 du alaire ou de la réduction subie I ar Ir 
salaire. li faut qu'en pareil ca. , le établissement chargés du scrvicr. 
des rentes ne pui s nt pa · vendre la l'en te viagèl'c à un prlx·supéi·ieu r 
à celui qui ré ultcra de l'application tlu tarir (art. 37. 10 du règl ,_ 
ment); mais il n'y a pas lieu de le empêcher de vendre cette 1, ule a 
un_ prix inférie ~r. L'ouvrier e:t désinté1·cs. ·. en toute hypotltè e, 
puisque son droit porte sur une renl d'un chiffre déterminé el oou 
pas ur un capital; par contr , l'opération peut ètr avaotaO'euse au 
débiteur du capital de la rente l. au point de v ue de~ ga ran~ ie , lie 
ne présente aucun daog 1·. s i le l'é ervc.- mathématiques de l'éta
blissement sout t1·ict emcnt coofo rm s a u tari(' rl'.•glcme uta ire. Cette 
d~r~ière conditi~n est i'.1di~pcnsable; ma i. elle peut parfaitem nl . e 
realiser, dans lhy pothe·e q u oou cuvisa"'co1,, loi·sq l''t 11· "' , , ne e a J 1. -

sement compense les rabai · qu'il accol'de sur I rwix de l , s ren es pa1· 
des rentrées provenant d'une autr ·0111·ce telles pat· c. 1 , , , xemp e, qu 
des réal isations de bénéfice. ut' 1 ~ placement . 

Il n'y a, en principe, a uc 11 n rai OD <l'interdire les c 1 · · om Jtoatsons 
de ce gen re. D'ailleu rs, . ion le. prohibait, rien ne serait 1 · ·, 

. . . d' .1 d . . . p u aise 
aux soc1etes que e u ci· la prob1h1t1on au· qtte le t . 1 . con ro e eût 
touJonrs le. moyen · d déco11 ni r l'il'l' ··g ularité. De , Ol't , 
· 1 1 ·b·t· · . . .. e, qu en pra-

tique, a pro11 1 100 r1 qu rail d etrr inopérante. 

En cas de mo1·t, le droit de. intéressé po ,·te non plus sur u n 

} 
( 

' j 
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chiffre dé terminé de rente, mais sur une valeur en capital, fixée 
comme il est di t a l'at'licle G, 2°, de la loi sur les a.:!cideuts. Il importe 
que celle valeur oit établie d'après les règles invariables : la loi 
le ve ut aiusi. C'est pourquoi l'article 37, 2°, d u règlement dispose 
que le capital vi é à l'at·licl 6, 2°. de la loi era toujonr égal à 
celui qui ré ulte1·a de l'application du tarif. 

Lorsqu'au coutraire il 'agira de convertir ce capital en rente 
viagères ou temporaire (rnil' les deux derniers alinéas de l'article 6 
de la loi), tout ce cru'ou peul exiger, c'est que les établissements qui 
se chargeront de l'opération ne Yendent pas, pour un prix donné, des 
rentes inférieure à celle du ta!'if (art. 37, 2° in fine); mais il doit 
leur ètre loisible, pour .cc pl'ix, de payer des rentes supérieures, ce 
qui serait tout à l'avantage de: ayants droit. Ceci se justifie par de 
raison · ana logues à celle· qui ont été exposées p lus haut en ce qui 
coucerne le cas d'incapacité permanente. 

Enfin lorsque, par exception, la valeur de la r ente sera partielle
ment ou totalement attribuêe a nx int ··ressés en capital (art. 7, a\in . 1 
e t 3 de la loi), il convient que les sommes à payer de ce chef soient 
égales à celles qui ré nlterollt de l'application du tarif(art. 37, 3~) : 
c'est de toute évidence. 

§ 26. Du ba1·éme pow· le calcul des 1·e11tes el des 'l'(}se1·ves mathe
maliques. - L' ' laborntion de tout tal'if de r entes supp~se la connais
sance de troi ùlément , savoir : la loi de moPtalité des titulaires 
des r entes ; le taux de l'intérêt que doirnnt vraisemblablement pro
duire les placem nt ; enfin le monta-nt probable des frais d'adminis
tration du service de r nte le quels se traduisent par une majora
tion (chargement) de omme ver~ées pour l'acquisition de ces 
rentes. 

Les tarifs que comprend le barème qui doit servir au calcul de~ 
rentes et des réserves mathématiques ont été établis d'après les bases 
suivantes : 

i. Table de mortalité dre sée par la Caisse générale d'épargne et 
de r etrai te, d'après les 1·ec n. ements généraux de la population belge 
de 1880, 1890 et '1900, et des listes mortuai res belO'es des année 
1892 à 1901 (sexes réunis); 

2. Taux annuel d'intérêt de 3 °/o ; 
3. Chargement de 3 °)0 des prix chargés (verseme~ts). 
§ 27 . De la table de nw1·talite. - En ce qui concerne le calcul 

des indemnité dues n cas de mort, ainsi que la conversion de ces 
indem uité. en rente viagère ou temporaires, le choix d'une table de 
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mol'talité génffrale ::s'imposait. IL et vrai que la majeure partie de la 
population à laquelle s' appliqueront les tarifs eu par· il ca apparti n
dra à la classe ouvrière. Mais il n'existe pas de table de mortalité 
pour la population ouvrière pri se dans son ensemble. Il n'est , d'ail
leurs , pas démontré que la mortalité qui fra~p pécialemenl I' n~ 
semble des travaill eurs manuels 'écarte se ns1 blcmcnt de celle• q u 1 
atteint la population générale . Enfin, il ne faut pas perdre ùc m e 
que, spécialement dans notre par, la plus g rande partie de natio
naux peut ê tre cons idérée comme appa1·tenant à la cal ;gori de
travailleurs manuels : c·e t doue cette partie prépondérante de la 
population générale qui intervien t avec le plus d'influence dans la 
détermination <le la loi de mortalité générale. 

Pour ce qui est des rentes d'invalidité à consti l uer en cas d'incapa
cité pe1·manente de travail, on s'est demandé s' il ne convien~ 1.·a'.t 
point de prendre comme base une table é tablie d' a p1·è le:; probabil1 tes 

de survie propres aux invalides par s uite d'accidents. . . 
Mais on ne possède point actu ellement le· é lément (}L~_1 se1·~1~0~ 

nécessaires à l' effet de déterminer dan quelle mesure l rnvalid1te 
déprimerait les chances de survie des victimes d'accidents du tra\·ail. 
D'autre part, il y a lieu de remarquer qu'anx t •1·mes d la l_oi du 
211 décembre 1903 les r entes d' io va lidit '• n doi v nt êtr co nstituées 
qu'aprè l'ex piration du délai de ro\"ision , lequel . t fi~é à troi. a ns. 
Or, il parait ré ulter de recherche. entrcpri e. en Aull·i he, qu aprè~ 
un délai de troi ans la mortalité d s invalides n' c. l plu: influencc'.•e 
par la durée antérieure de l'invalidité!: on peut en infér r que, ~elon 
toute vraisemblance, la mortalité d s invalid es, tr·oi s ans après l'acci 
dent, ne 'écarte guère de la mortalit ', gén ;,·a le. 

En attendant que I expérience p rmctl I d'obtenir à cc s uj l des 
indications d'un JJr ··ci ion . uffi sanl •, il faudra calc ul 1· les rentes 
d'invalidité comme les rent . clnes o ca$ de mort. d'apr ' une table 

de mortalité générale. 
La table choisie a •té co n truite par la Caisse géné ral d'éparg ne et 

de retraite, d'après les rc n cigncrneuts d •ccn na ux de la population 
belge de 1880, 1890 et 1900 et de · 1 istcs mortuaires belges des années 
1892 à 1901. Elle a été adl ptée non seulemen t parce qu'ell e est la 
plus 1·éceote et, partant, la pins exact e relati vement à la popolatioa 
actuelle, mais encor parc que le:, ·o ins apportés à l'aju stement des 

taux bruts résultant des obser vation ,- en foot un document très pré
cieux au point de vue de la fa l: ilitù t des moj'Pll~ de; vérification des 
calcul spéciaux auxquels il se rvira de ba.-r. 
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§ 28 Dit taux cl'intd1·ét . - L • taux d'int•rêl adopté pour l'éta
blis cmeot du barême e. t celui qui sel'I de ba-e aux tarifs en Yigueur 
i1 la Caisse n-én ··raie cl' 'pa1·goe cl de r t1·aite . Ce taux est voisin d 
celui que p1·ocurent le placemeots en fond s de l'État belge et d • 
plu ieur Etal;:; étran ger. , en obligations des proviuces et des com 
mune · belges, etc. Sans dout . une cai se de rentes pourrait encore 
actuellement place r une partie de c~ r 'serves en prêts hypoth 'caire..: 
ou en achat d'obli gation. 1·apportaut plus de 3 °/0 • Mais, outre que les 
placements de c tle nalure ne sont pas toujou rs po si bles , surtout 
lor. qu'il ~'agi t de . ommc importantes constamment renouvelées, t 
que, d'aill eurs, il ne pounont être effectués qu'à concurrence d'une 
quotité limitée du montant total de rérnrves, il est nécessaire qu'un e 
in . titution qui p1•cnd des engagements à loogs termes, dépendant 
di rcctemeot des lois géoéralps de la morta lit \ ' Oit en mesure de reti
rer de ~es placements un intérêt un peu plus rémunérateur que celui 
qui est p1·évu d' ap1•è se~ tarifs. Il convieot que l 'orga nisme assureur 
d isposc ai n;:;i d'une so1·tr de (( coefficico t de sécurité» qui le mette, 
daos une cc1'1ai11 mesure, i.J l'abri des conséquences éventuelles d'un 
éca 1·t eosihl e entr la mortalitô réel! et la mortalité attendue. Il 
faut aus i qu'une cai se de rentes se prémunisse contre les fluctua -
tions , toujours pos iblc , du ta ux de l'intérêt. . 

§ 29. Du taux de cha1•ge11wnt. - Le taux de charo-ement est 
l " ) · t ' ï " e emen qu 1 e t I moins ai sé cl déterminer, parce que l'on manque 
de t 'rme_s de eomparai soo préci s. Des recherches faites par les soins 
de la Ca1 e géoé1·a le d' :pargne et de retraite, il est r é ulté que le 
taux de 3 °/0 pou vait être actuellement considéré comme suffisant. 
L'expéri enc indi h . q t1era, au out de quelques années, si ce charge-
ment ~st bien adéquat à l'importance des frais qu'il a pour objet de 
couvrir. 

§ 30. Du cautionnement. - L'article 38 soumet les établisse- ART. 38. 
ments ag rèt\ pour ·! set' · d t · l' hl' · d · . v ice es rcn es a . o 1g at10n e constituer un 
cautionn ement su pplé t · 1 . . . . · ; meu aire . l peut a1T1Vet' qu e la table de mor-
taltt •, r1u1 c t nece a·i,·cin t 1 · d f · • · d , . " en Ja. •c lll' es a1 ts passe , ne r epon e 
pas d une maniè re tout à fait exacte aux faits futurs dont le mouve-
men t de rentes doit d · d , . . epen rc. De deficlls peuvent donc se produire, 
qu el~ruc pruden ce que l'on ait. mi c à choi ir les bases du barème. Le 
cautionnement a pour but de parer aux insuffisances éven tuell es et d 
mctt1 •c ainsi à l'abri de tout danger les titula ires de rentes. · 

§ 31. R dsei·ve matluhnatique. Conse1·va t'ÎOn et placement des ART. 39. 
1·ale1t1·s. - I 'article 39 t l ·r ~ l " , . ., c~ rr at 1 .1 a l'L·~c,1•ve mathematJque. On a 
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vu (§ 25) que cette réserve doit ètre calculée d'après le barême dont 
les bases viennent d'être exposées. 

Les valeurs qui la composent . eront conser vêes et placêes confor
mément aux règles de articles 13 et 14, auxquels l'article 39 se 
réfère. (Voir ci-dessus, § 12.) Quelques remarques a ce sujet ne 
seront pas inutiles. 

L'article 13 prescrit la conservation des raleurs dans la commune 
où la société a son siège ou , avec l'autorisation du Ministre, dans une 
autre commune du royaume. La portée pratique de la disposition e t 
évidente. Elle a une importance péciale ~u rega1•c\ des ociété. étran
gères, qui, par applicat ion de la r twle, ne pourrout jamais tran -
porter en dehors du territoire belge le gage des créanciers de rente:; . 
Il ·est superflu de faire rcs ortir l'utilité que cette prescription 
présente également au point de vn tle l'effi cacité du coDtrole. 

Pour ce qui est des motlcs de placemeà t (art. 14), la réser ve 
pourra comprendre tout d'abord le. difrél'eDtes raleurs admises en 
cautionnement (art. 8 du règlement). Mais·, à peine d'entt·avei· con i
dérablement la gestion financière des sociétés, il fallait élargir quel
que peu le champ des placement . Tout d'abord , la r éserve n'implique 
pas les mêmes condition de mobilité t de disponibilité immédiates 
que le cautionnement; en. uit . le chiffre con ·idérablc des capitaux à 
placer s'oppo e à trop de ricrueur dans la cl '•termination des valeur~ 
admissibles. C'e t pourquoi, aux Yaleurs mobilière. de tout rcpo , 
prévues pou1· le cau tioonem nt l'a1·ticl 14 ajoute, en ce qu i concerne 
la réserve, des placements lty poth · cai re dr to ute ··ùreté. de placr
ments immobiliers en territoir • belge et, enfi n, de obli!!ations indu~
trielles émises par des so i 'té helo-e. dont la olvabilité semble bien 
établie; le tout sauf certair.ic restri ction. quant à la qu otité dn ces 
placements. 

JI est à remarquer q11c •rl·ain : : ociété· d'assu1·ances vrètent : ur 
hypothèque jusqu'à concu1·1·pnce de la l(1talité de la valenr de. 
imme_ubl_es .gr~vé: : sans. intr rdir cette pratique, qui pent e ju.·tifir i· 
parfo1. , 11 ela1t bon de .t1pule1· q11 r de 1,areil 11lac rnniJI 11n L . , . . . " . "comp e-
ra1cn t, dan I e llmat1 on des I'('!'- •1·n•s, qur .i 11 11q11 ' à ro neur i·riwc dl' 
(30 °/0 de la va leu1· des imm uhle .. 

CHA.PITRE V 

De la manièi'e dont l'a_ql'(iatir;n 1n·encl fin . 

ART. 40 § 32. Callse de la revocalion : (oi·malites . _ L'aO'réati . 
· d' · o on n est 

et 41. octroyce que COD rtionnellemr nt : du momrnt C[ tJn ln" l' t· " "' con, 1 ton,: 

• 
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prc crites ne son t pl us ob.'e1·vée:, la révocation est de droit. L'arti~ 
clc 40 ne fait , à cet ·n:ard, qnc consacrer implicitement une règle qu i 
ré· ulte de la loi . L'arti cl' 41 a pour objetdepcrmett1·e aux ociétés 
ou ca i c · commune: in té1· ssée · de f"o urnit· des explica tion et mème 
d'échappe1· à la me~11 1·e d 1·in-11 111· dont elles ont menacées, en régu
larisant leur itualion I r qn la chose e t pos ible. 

§ 33. ociétés à. 1wimc fixes; de la gai·anti'e des di·oils des tiei·s . ART. 42. 
- LC', ·ociélé il pr ime- fixe ne re~oivent pas l'existence de l'arrêté 
d'agréation . Elle existen t en vertu de la loi commerciale. L agréation 
révoquée, ri en ne 1 "empêche de nbsi~ter à ti tre de ociétés libre ; 
d'aill,~ur,,., l"ag1·éation ne concerne que la gestion de l'assurance des 
r isques ré ultanl d la loi du 24 décembre 1903 et il est possible 
que les . ociété agréée' a ient pour objet d'autres opérations encore. 
La rôvocation ne peut donc ent1·ainer de plein droit la liquidation . 
'fou t ce qu'il faut. ·'e t qne I me ure' nécessa ires soien t prises pour 
sauven·ardc1· les dl'Oits cl . c1· ··ancie1·s, v ictimes d'accidents ou ayants 

t:: 

droit. D'oit la nomination d' un curateur , qui sera investi des pouvoi rs 
néce saire11. 

§ 34 . R enonciation a l'a,q1·eation. ~ Dans l' intérêt des créanciers AnT. 43. 
enx-mém ;; comme dan l'intérêt de la société , il arrivera qu' il soit 
prétë rahle de ne point avoir reco111· à la g ra,e mesure de la révoca-
ti on. L'a11to1·i t ' cl conlrùlr, gràce à l article '13, pourra dire il une 
société dont I fo nctionn ment csl défectueux et fai t prévoir la néces-
sité prochain d l'application de l'article 40 : « Ve1--ez vos· réserves 
à la Cai ,c de retraite ou à nn au tre établissement agr '•é ; arrangez-
vous. en cc qni concrrnc vo contraL, avec les inl ·re é . Lorsque 
Yons ;in rez j ustifié de l'accompli" emcot de toutes le, précautions 
néccs~ai re .. . demandPz it renon cr an bénéfice de l'agréation ! De 
ePttc façon. vou · échappe1· ï., peut-èt rc, à l'appl ication d' une anction 
susceptible d • nuir ' à vo11·r ·rédi t, même au point de vnc des opér a-
tions ét ra1icrèrc;; à la loi sur 1,s accidents . D'autre part, les intéres '.,,: 
n'y p •rd 1·ont. ri n. bien au contraire, pnisqn'unc liquidation, toujou rs 
à crai nd 1·e . i l' agr ··at ion C'Sl révoquée, ne serait pas toujours san le~ 
menacer d'un pe '-j u licc. » 

I l va sau;; di r que. ,:i la :::ociété n • s'exécutait pas, il oc resterait 
pl us qu'à procéd 1· contr .,!Ir aYec toutes l<~s rigueurs'du droit.. 

~ 35. n es caisses conwwnes. - La situation des cai~ses com- An1·. 44. 
mnne r . t hien difli."•r ni d1• c lie des .. ociété à primes fixes. Elle 
n·existeut qu par l'a1·1···tê• d'agréation el elles n'ont d'~utre ohjet que 
lt•. opération,.: qi'd ;;r rattachr.nt :1 la l 1i du ? !1 d'ércmhrc 100;,. 
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li s'en~uit qne, i;, i l'agréation et retirée, ces caisses ne peuvent 
plus subsister que pour leur liquidation . En cc qui les concerne Ja 
renonciation v.o!on.taire à l'agréation srrait légalement impossibl~, à 
npposer, ce qui n C' l nullement I ca , que la faculté de renoncer 

présentât, en l'occurcnce, q11clrp1e ulilitfi. 

DISPOSITIONS FIN A LES. 

§ 36 . Les dispo ition. final e. ne D ··ce · ·itent aucune , 1· t· 
· 1-· 11 · • xp 1ca 10n 

part1cu 1ere. convient toutefoi d'attirer l'attent·ion J · 1- • , . . . ces 111 eresscs 
. ur I article 46, qui aulor1 e les a. ureurs a introduire Je , , 
· fi d' , · . . ur 1equete, a n · agreat10n , a pa1·t11· du 1°1• novemb1·e 1904. 

B . Instructions relatives à l"emploi du baréme 
è annexé au r glement général. 

a) Du CALCUi , DES nENTE:. 

l. - Calcul du ca))ital de La ,·en te i iaoè,·. · . . 
, . . . ., c a cun.st1l ue1· en ras 

d incapac1te pei·manente total• nit 71arUelle (A 1 " . . 
. . · r · 1. al1uc·1 3 et art. i~ de la IOJ du ~li dccemhrr 1903. _ A. ·t 37 1 . '· · 

• • J ) · 1 · · c u recrJement genera. ~ 

Pour obteui1· le capital ch l'r.hé, il . ufüt de l)l' d 
en redan~ le ta,·,· ·1 (2• colonne) la valeur acl11 -ll f? de I f, ' 11 

. . , , i anc de l'Pnle à I'·· d . 
v_ïct1me au moment de la con titution du capital ( . . ' . c1ge e la 

. d . . . . c e t-a-d ' r a I' . . 1·ation u dela1 de rn 1~10n) rt de multiplier t ' expi-
montant de la 1·c11 te allouée L, l• J"Odui t d~ cctt cr tel _'"a!eui· par le 

'· e mu ll Jll 1-capital cherché. ica JOn c. t le 

Ex emples r1:a1,plication. - 1) b u:a1,atite r . 
Suppo ons les données uivan te:: ,e, incin,mte tota ll' 

L'ouvrier , atteiat d' incapari té p rmanente totale , .- . 
au moment de la constitution ùn capita l. ' e:st age de '14 a11 s 

I] gagnait un salai1·p an n1rnl d j 'no f 
. - ·- i·an rs. et il 

quence, droit a un<· 1·ente annurllr de !'JO 01 dP a, CIJ consé-
600 francs. 0 - CP ·alaire, 1,oit 

Le nombrn i11diqu t'.· au ta1·if 1. 2,· 1 
ro on Il ' C!U i·e2:ar·' 1 4.4 ans est 17.321>11. ~ u ce l' âge cl, 

Le capital cherché . era donc : 

'17.3254 >< 000 = 10.~~-.24 fra n 
Cettl' ~omm1• rrprP:<·ntr Jp 1,,·ix max·1 c, · . , 11111m rpie 1. . . 

auquel on arli te la rrnte ,·iagè re dl· !iOO f . . ctahl 1~,;emPnt 
1 . 1a11c~PSIPnd . . 

pour a con~t,tution Uf' ·ettc l'PlllP. · ro1t d cxil!ri· 

i 

! 
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2) Incapadtè pe1·1nanc11te J1ai ·tielle. 
L'ouvrier est suppos i iigé d • !10 ans . 
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Il gagnait avant l'acr.ideul '1 ,000 francs par an ; après l'acci
dent il ne pi::ut plus gaO'ncr que 6GO fra ncs, soit une diflërence 
de !100 franc- . La rente annuelle i1 la1p1elle il a droit e. t lirra]e ù 

4; 0 = 200 fraDC . 

En vertu du tarif 1 (-• col9111Je, àg ' 40) le capital à con titn 'l' 
era : 

1 .6215 X 200 = 0,724.30 fran c- . 

Il. - Calcnl cln capital dû en cas cli: mo,·t. Conve1·sion de ce capital 
en ,·entes v iagè1·es oit temp01·afres au p1·ofit des a_1;ants cl1·oit . 
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100 
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pi·ofit cles a.1Ja11ts rli-oit. - Le capital ayant été déterm iné, comme 
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Pour la con ver ion en 1·ente temporaire (enfant., petit -enfan ts, 
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l'à o-e 1:::!, e qui donnera 

1.675.9:3 0 250:15G -~ /i :{4 . (i franes 
d 1' ut· temporaire annuel!(•. 
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TU. - Calcul â effect1te1· lo1·sq tte la valew· des rentes e t pa1·tiel
lement att1·ibude au.,· intc1·esses en capital . (--\.rt. ï al. 1 et 3 de la 
loi ; art. 37. 3° du règlement O'éo ' rai.) 
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capital rep1·;sentant une t' nt, donnée , oit pour la conversion d'un 
capita l donné en une rrnte, et le plus :::auvent fraction naire. 
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<Juée dans les excmpl . suh·anl,. 
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5 moi. 

La valcu1· d'nue rente via,,.ère annuelle de 1 franc (tarif I, 
2' colon ne) est : 

A l'àg' d 4.0 an~ . 

41 - . 

Difl"ren c. 
Pour un moi s, la difl •r ne s l'ail: 

. fr . 

ft·. 

0 .314î = 0 09(,.2 . . 
12 . -û -

Pou1· citH[ moi:, la ùiflëreuce rait : 
0 .0:...629 X 5 ~ 0.1 311. 

18.6215 
18.3068 

0 .3'147 

A 40 au · 5 mois, la va leut' d'une ,·ente viao-ère de 1 fran c e l 
donc: 

18.6215 - 0.1 1i = 18.4904. 
Le capital cherché era : 
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2. 011 clernande ile convci·tù- en renie v·iagère un capital donne. 
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La rente ,, iagèt·e Ol'l' poodanl au versement d'un apilal de 
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A l' àge de 35 an. . . fr. 0 .049754 
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Différrncr, . fr. 0.00067 t 
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P our un mois, la différen ce .. er ai t : 

0 ·0~~6ï 11 = o .00005B2 ; 

Pour cinq moi s, la d ifférence. er ait : 

0 .0000562 X 5 = 0. 000281 . 
L a rente v iagère cor re · ponda nt au ca pita l de 1 fra nc vel'sé ù l'àgc 

de 34 ans 5 mois e ·t don c : 

0 .0 /11:!080 + 0 .000281 . .= 0 .0119361. 
La rente v iagè1·e co1·respo adant au capi tal donn é sera 

0.0493G1 X 5 ,600 = 27fi. 42 franc . 

3 . On demande de con vei·t fr en 1·ente lem JJoraii'c , 1,ayablejusq1.1,c1. 
l'â,r;e de 16 an s, u n capital donn e. - Soit un ca pita l de ·1,565 fran cs 
à co nvert ir e n une 1·e nte tempor aire , payable j u r1u'à l' àge de 16 ans, 
e u fa veur d'u n enfa nt àgé de 6 an s 7 mois. 

L a r ente tempo1·ai re con espon da nt au ve 1·scme nt de 1 franc est 
(~a ri f 11 , 3e colonne) : 

A l'âg·e de î an ~ . 

0 -

1) i ffé r cn cc . 

Pon r 11n mois, la d iffére nce serait : 

. 1'1·. 0 :l 24~ 12 
0 .11 4284 

. fr . 0.010528 

O. 0~ ~528 = 0. 0008773 ; 

Ponr sept moi , la d iffére nce. e ra it : 

0 .0008î73 X 7 = 0. 00614.1 
La ren te tempo1·a i1·e co!'l'c pondan t au verseme11 t de i fra nc ù l'àge 

de 6 a ns 7 mo is sera it donc : 

0 .-11 4284 + 0 .0061111 0 120!1 25 . 
La l'e nte her chée est clè' 101·~ éga le à 

0 .1 20-'125 X 1,565 = i SS .47 franc.-. 

b) Du CAl, CU L OE.' m ':S ER V J~S MATHl~~! ATIQUP.S ( a.i ·t. 13 el ai·/. 39 
d u 1·è.r;lemen t ,qenà a l.) 

Les 1·èg-lc r lat i1·es a ux calcul ·· des 1·é.-c r vcs math éma tiq ues sont 
les même:-, ~u ïl . 'ag is e de la 1·éscrve ma thémat iq 1w prov isoire 
(a_r t. 13 d n l'egl,emr. nt g;é nér-al) ou de la r<~Se l' ve ma th émati q ue à cou · 
st1 t uer _pa t· Je.- eta bl1 s.' ernen ts cl1 a rgés d u 'e n ·icc des !'Cilles (ar t. 30 ) . 
Tl conv 1Pn t, to11tPfoi ~ rl p 11otr 1· q11e '" 111 011t ·111l ·'c la r· · · _ , _ · . ,- ,. u L!scr v(• prov1so11·e 
dev~·~1t el1·c mod ifi é ~i 1111 <· ag~Tava li ou oit 1.111 c att é nua tion de lïnca -
pac1te, survenant pendant le déla i il<> re Yi ~ion " 11tr'a1·11, ·t ct ·r.1 ,_ , , <1 1 unP mo 111 -

cat iou de l'alloca tion ao n ucllc duc. 

1 

~ 
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·1. R ès~1·ve en cas cl'incapacitè jJe1 ·m an ente . - On c l1erche1·a , 
dans le tarif I (2< colon ne) , la Yaleur de 1 fran c de rente à l'àge ~é la 
victim'e à l'epoqu e où l'on do it co n tituer la r '•se r ve et l'on multipliera 
cette valeur par te moulant an11uel de la rente due. 

Ainsi, la r éso1·ve à constitue!' pour 11 0 ou vr ier titulail'e d' une re nte 

de !150 fran cs et àgé de 35 an sera : 
20.0988 = 450 = 0 ,0 4.4 .46 frau cs ; 

L 'année sui vante , àge : 36 ans, la r éser ve se r éduira à 
19.8164 x 450 = 8,917.38 franc;, ; 

A l' âge de 37 ans, e lle ne se ra plus que de : 
19 ,5275 x 450 = 8 ,787 .38 frauc,;; 

e t ain :si de s uite jusqu'à la mort du titulaire . 
2 . R ese1·ve en cas d e 11w 1· t . - Pour les ay ants droit qui jo ui ssent 

de rentes viagères, on opèrera comme il vient d'être dit. ' 
Pour ceux qui ont d roit a une l'en te tem poraire pay able jusqu'à 

l'àge de i6 ans, on utili se1·a le tari f II (2° colonne), le calcul s' effec
tuant d'ailleul's de la même maniè re et la réserve deven a ut null e 
lorsque l' intéressé atteint l' âge de 16 an s. 

3 . Rema1·que 1·e lative aux âges f1·a ctionnaÙ'es. - Lor sque l' âge 
qui doit entrer en ligne de compte est fractionna ire, ou pour ra déter· 
miner le prix de la rente de i franc à cet àge au moyeu dune pr opor
tiou , p uis rnultipli e r ce prix pa1· le montant de la rente du t itulai re . 
·Mais, lorsqu'il s' agira de cal culer la réserve g loba le r elati ve à un 
g rand uombre de titulai res de rentes, les assureurs obtiendront un 
r ésultat sufli sam me ut exact en nég ligeant les fractions d'années infë
rieut·es à six mois et en comptant pour une unité pleine toute fraction 
égale ou supérieure à la demi-a n née. 

Arrêté royal du 24 octobre 1904 
portant réorganisation 

de la Commission permanente des Caisses de prévoyance 
en faveur des ouvriers mineurs. 

LÉOPOLD II, Rot DES BELGES, 

A tous pl'éseuts et à veui r, SALU1' . 

Vu l'article 10 de l'arrêté roy al du i 7 août i87li, pr.is e n exécutio·D 
de la loi du 28 mars 1868 , instituant u ne commission permanente des 
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caisses de prévoyance en faveur des ouvriers mineur et déterminant 
ses attributions ; 

Vu l'arrêté royal du 25 décembre 1874 nomman t les membres de 
cette commission et fixant le la1·if de Jeurs frai s de route et de éjou1·; 

Considérant qu'en vue de la mission qui lui e. l confiée pai· le dei·
nier ali néa de l'articl 38 de la loi du 24 décembre Hl03 m· la r épa
ration.des domm,'.gcs_résultan t des accidents du ~ravail, il .Y a lien de 
completer les attr1but1ons de celte commis ion; 

Sur la p1·oposition de Notre Ministre de !' Industrie et du Travai l, 

Nous AVONS ARR ÈTÉ ET ARRÈ TOl'iS : 

ARTICLE PRE~ur::n . - Indépendamment des attributions qui lui sont 
conférées par l'article U de Not!'e arrêté prùcité du 17 août 187/J, la 
commission permaneute des cais. es de prévoyance en fa veur des 
ouvriers mineurs donnera son avis sur les questions qu i lui seront 
soumises par le GouYernement en ver tu de l'article 38, dernier ali
n éa , de la loi du 24 décembl'e 1903. 

An'l' . 2. - La commission ne délibère valablement que pour autant 
que cinq membres au moins soient présents . 

Les décisions SOJ?,t prises à la majorité absolue ·des membres· pré
sents. Toutefois, .l es a vis r elatifo à l'approbation des statu t . ne seront 
tenus pour fa vorables à la mesure sollicitée que s' il. ~·é11 nissent l'adhé
sion de cinq membre au moins. 

A.RT. 3 . - La commission arrêtera son règlement d'ordre inté
ri eur qui sera soumis à l'approbation de 1 otre :VIinistre de l'industrie 
e t du Travail . 

ART. 4. - La durée du maIJdat des membres est fixée à six ans . 
A RT. 5. - U IJ j eton de présence de 10 francs sera attribué aux 

membre· de la commission. 

Il pourra être alloué, en outre, des frai s de dé.rlacement au taux 
de 10 centimes par ki lomètre. 

Les di. positions qu i précèden t remplacent celles fai sant l'objet de 
l'article 4 de l'a rrêtê royal du 25 décembre 1874. · 

, A ~T. 6. - Not~e Min i t1 ·e de l'Iodu -trie et. d11 Travai l est chargé de 
J execut10n du pre cnt arrêtê. 

Donné à Laeken , le 24 octobre 1904. 

LÉOPOLD. 
P ar le Roi: 

L e Mùzistre de l'lndust,·ie et du Trn vai/ 

FR.A.NCOTTE. ' 
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Arrêté royal du 24 octobre 1904 
portant nomination des membres de la commission 

permanente des Caisses de prévoyance 
en faveur des ouvriers mineurs. 

Ex troait. 

Par arrê té royal du 24 octobre 1904, ont été nommés membres de 
la commission permanente des Ca i ses de prévoyance en faveur de 
ouvriers mineurs , })Our un terme de six ans : · 

MM. Braconnier (F.), ancien sénateur, vice-président de la com
mission administrative de la caisse de prévoy ance en 
fave ur des ouvriers mineurs de la province de Liége ; 

Crombois (B .) , préside nt de la commissiou administrative de 
la Caisse de prévoyance de Chal'lei-oi ; 

Degueldre (O.), président de la commission admrnistrative de 
la Caisse de prévoya nce du Centre ; 

Dejaer (J.), directeur général des .mines ; 
Dejardin q..,.), i~géuieur en chef des mines, directeur à 

l'admiuislration centrale ; · 
Duboisdeng hien (L.), d irecteur ù la Caisse généralè d'épargne 

et de r etraite; 
Leroy (A.) , vice-président de la commission admin istrative 

de la Caisse de prévoyance de Moos ; · 
:.\faing ie (L. ), secrétaire de l'Association des actuaires belges, 

membre de la commission des accidents ·du travail ; 
. \.Vodon (L.), chef de di vis ion au 1\'Iinistère de l'industrie et 

du Travail, secr~taire-adjoint de la commission des 
accidents du travail. · 

M. Dejaer (J.) r emplira les fonctions dH président de la commis
et M. Dcjardin (L .) celles de secréta ire . 

Par le même arrêté, M. Van Raemdonck (A.), chef de bureau au 
Ministère de !'Industrie et du Travail , a été nommé secrétaire-adjoint 
de cette commission. 
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Considérant qu'en vue de la mission qui lui e. l confiée pai· le dei·
nier ali néa de l'articl 38 de la loi du 24 décembre Hl03 m· la r épa
ration.des domm,'.gcs_résultan t des accidents du ~ravail, il .Y a lien de 
completer les attr1but1ons de celte commis ion; 

Sur la p1·oposition de Notre Ministre de !' Industrie et du Travai l, 

Nous AVONS ARR ÈTÉ ET ARRÈ TOl'iS : 

ARTICLE PRE~ur::n . - Indépendamment des attributions qui lui sont 
conférées par l'article U de Not!'e arrêté prùcité du 17 août 187/J, la 
commission permaneute des cais. es de prévoyance en fa veur des 
ouvriers mineurs donnera son avis sur les questions qu i lui seront 
soumises par le GouYernement en ver tu de l'article 38, dernier ali
n éa , de la loi du 24 décembl'e 1903. 

An'l' . 2. - La commission ne délibère valablement que pour autant 
que cinq membres au moins soient présents . 

Les décisions SOJ?,t prises à la majorité absolue ·des membres· pré
sents. Toutefois, .l es a vis r elatifo à l'approbation des statu t . ne seront 
tenus pour fa vorables à la mesure sollicitée que s' il. ~·é11 nissent l'adhé
sion de cinq membre au moins. 

A.RT. 3 . - La commission arrêtera son règlement d'ordre inté
ri eur qui sera soumis à l'approbation de 1 otre :VIinistre de l'industrie 
e t du Travail . 

ART. 4. - La durée du maIJdat des membres est fixée à six ans . 
A RT. 5. - U IJ j eton de présence de 10 francs sera attribué aux 

membre· de la commission. 

Il pourra être alloué, en outre, des frai s de dé.rlacement au taux 
de 10 centimes par ki lomètre. 

Les di. positions qu i précèden t remplacent celles fai sant l'objet de 
l'article 4 de l'a rrêtê royal du 25 décembre 1874. · 

, A ~T. 6. - Not~e Min i t1 ·e de l'Iodu -trie et. d11 Travai l est chargé de 
J execut10n du pre cnt arrêtê. 

Donné à Laeken , le 24 octobre 1904. 

LÉOPOLD. 
P ar le Roi: 

L e Mùzistre de l'lndust,·ie et du Trn vai/ 

FR.A.NCOTTE. ' 
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Arrêté royal du 24 octobre 1904 
portant nomination des membres de la commission 

permanente des Caisses de prévoyance 
en faveur des ouvriers mineurs. 

Ex troait. 

Par arrê té royal du 24 octobre 1904, ont été nommés membres de 
la commission permanente des Ca i ses de prévoyance en faveur de 
ouvriers mineurs , })Our un terme de six ans : · 

MM. Braconnier (F.), ancien sénateur, vice-président de la com
mission administrative de la caisse de prévoy ance en 
fave ur des ouvriers mineurs de la province de Liége ; 

Crombois (B .) , préside nt de la commissiou administrative de 
la Caisse de prévoyance de Chal'lei-oi ; 

Degueldre (O.), président de la commission admrnistrative de 
la Caisse de prévoya nce du Centre ; 

Dejaer (J.), directeur général des .mines ; 
Dejardin q..,.), i~géuieur en chef des mines, directeur à 

l'admiuislration centrale ; · 
Duboisdeng hien (L.), d irecteur ù la Caisse généralè d'épargne 

et de r etraite; 
Leroy (A.) , vice-président de la commission admin istrative 

de la Caisse de prévoyance de Moos ; · 
:.\faing ie (L. ), secrétaire de l'Association des actuaires belges, 

membre de la commission des accidents ·du travail ; 
. \.Vodon (L.), chef de di vis ion au 1\'Iinistère de l'industrie et 

du Travail, secr~taire-adjoint de la commission des 
accidents du travail. · 

M. Dejaer (J.) r emplira les fonctions dH président de la commis
et M. Dcjardin (L .) celles de secréta ire . 

Par le même arrêté, M. Van Raemdonck (A.), chef de bureau au 
Ministère de !'Industrie et du Travail , a été nommé secrétaire-adjoint 
de cette commission. 
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